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12 et 13 juin. ) 

Après l'exposé des faits généraux que nous avons rapportés 

(jans notre numéro d'hier, le rapport continue en ces termes: 

FAITS PARTICULIERS. 

BARBÈS {Armand), dit DUROCHER, sans profession, âgé de 29 ans, né 
à la Pointe- à-Pitre {Guadeloupe), domicilié à Fourton, près Car-
cassone {Aude). 

Et d'abord celui que ses antécédens, sa position, son intelligence, 
et surtout la gravité des charges dont il est l'objet, placent en pre-
mière ligne, c'est le nommé Barbès. Il est à la fois l'un des vérita-
bles instigateurs de l'insurrection, et l'un des principaux acteurs 
dans les attentats qu'elle a enfantés. 

Mais, avant de retracer la part qu'il a prise et de résumer les 
griefs qui s'élèvent contre lui, il nous parait utile de mettre sous 
vos yeux l'homme que vous avez à juger, tel que ses antécédens le 
font connaître. 

Barbès est âgé de vingt-neuf ans, il est né à la Guadeloupe, de 
parens français, a été élevé au collège de Sorèze. A la mort de ses 
parens il a été appelé à recueillir une fortune de quelque impor-
tance; il n'exerce aucune profession, et son domicile réel est dans 
les environs de Carcassonne, siège de ses propriétés. 

C'est en 1834 qu'on le vit pour la première fois figurer dans les 
troubles politiques : il se trouvait à Carcassonne peu avant les évé-
nemens d'avril 1834; il quitta précipitamment cette ville et vint à 
Paris, où il fut arrêté : il était alors porteur d une proclamation 
provocant à la révolte. Poursuivi à raison de sa participation dans 
ces faits, sa conduite fut l'objet d'une information de la part des 
commissaires de cette Cour ; mais, après quelques mois de préven-
tion, il fut déclaré n'y avoir lieu à suivre à son égard, par votre 
commission des mises en liberté. 

Bientôt après, il fit partie des personnes étrangères au barreau 
qui, sous le titre de conseils des accusés, furent mandées par la Cour, 
i raison de la lettre publiée par eux dans le cours des débats. Vos 
procès-verbaux ont fidèlement conseivé les expressions dont il se 
servit à votre barre ; elles révèlent toute sa violence et son exalta-
tion à cette époque. 

Il répond en ces termes : 

« Quoique vous nous excitiez par la forme brutale de vos ques-
tions, je ne veux pas vous donner l'occasion de faire une nouvelle 
orgie de pouvoir. Je déclare n'avoir ni signé ni publié la lettre, ni 
autorisé la publication qui en a été faite. 

• M. le président invite le sieur Barbès à réfléchir sur la portée 
des paroles qu'il vient de prononcer. 

» Le sieur Barbès garde le silence. » 

Barbès ne fut pas compris dans les poursuites auxquelles donna 
lieu le crime du 28 juillet 1835; mais depuis dé graves soupçons 
je sont élevés contre lui d'avoir au moins connu, avant son exécu-
tion, cet odieux attentat; car, en 1836, on découvrit dans le loge-
ment ou i[ occupait précisément le 28 juillet 1835, la proclamation 
aont u vous a été déjà donné lecture, et que l'on ne peut supposer 
avoir ete faite pour une autre circonstance, surtout si on se rap-
pelle que le condamné Pépin, dans ses révélations dernières, avait 
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tôt, à l'aide, soit d'effraction, soit de la clé véritable, on ouvre cette 
malle : elle contenait des cartouches; Barbès les distribue aux hom-
mes qui l'entourent, et, le premier, il fournit ainsi sciemment aux 
séditieux les moyens de commettre les crimes dont ils vont se ren-
dre coupables. 

Aussitôt que cette distribution eut été faite, la bande que com-
mandait Barbès, et qui déjà s'était mise en possession d'armes à feu 
par le pillage de diverses boutiques, qui te le quartier où jusque là 
s'était concentré le désordre, et, descendant les rues Saint-Martin, 
des Arcis et Planche-Mibray, longe le pont Notre-Dame, puis le quai 
aux Fleurs, y charge ses armes et s'avance vers le poste du Palais-
de-Justice qui y fait face. 

Ici tous les témoins entendu sont d'accord sur un fait; les insur-
is avaient en tête un homme de grande taille, maigre, ayant barbe 

et moustache, vêtu d'une redingote de couleur foncée très courte , 
qui portait à la main un fusil de chasse à deux coups. Cet homme , 
c'est l'inculpé dont nous vous entretenons. U est impossible de se 
méprendre à ce signalement. 

Suivi de la bande, cet individu se dirige vers l'officier, et lui crie 
de rendre ses armes : la réponse était facile à prévoir : Plutôt mourir! 
Ce furent ses dernières paroles, le dernier devoir qu'il remplit en-
vers son pays ; car aussitôt l'homme qui lui parlait déchargea sur lui 
son arme à bout portant, mais ce premier coup avait été tiré de trop 
près, et il n'atteignit pas; alors cet homme eut le cruel sang-froid 
de reculer un pas, d'abattre de nouveau son arme, de coucher en 
joue, et d'étendre à ses pieds de son second coup ce militaire sans 
défense. 

Ce premier assassinat fut le signal de beaucoup d'autres ! Aussitôt 
qu'ils ont vu tomber l'officier, les insurgés tirent également à bout 
portant sur les soldats qui attendaient, l'arme au bras, les ordres de 
{eur chef : trois succombent, d'autres sont grièvement blessés, puis 
alors le poste est envahi, les armes y sont pillées, et les insurgés , 
ainsi guidés par Barbès, et surtout animés par son exemple, sont 
maîtres d'une première position et ont remporté un premier succès. 

De ces premiers faits résulte contre cet inculpé non seulement la 
preuve qu'il a dirigé le rassemblemeut insurrectionnel, qu'il lui a 
procuré des munitions, qu'il a provoqué un militaire à la désobéis-
sance et à la révolte, mais encore que personnellement il a, avec pré-
méditation, donné froidement la mort à cet officier, parce qu'il re-
fusait de rendre ses armes. 

Mis en demeure de s'expliquer à cet égard, Barbès n'a fait sur ce 
pofnt comme sur tout les autres qu'une réponse, c'est celle-ci: 

Je vous ferai ici la même réponse que j'ai déjà faite dans mon 
premier interrogatoire : Entre vous et nous républicains, il ne peut 
y avoir de justice véritable, il n'y a que des questions de force, il ne 
me convient pas d'accepter le rôle que vous voudriez me faire jouer 
drns le procès qui va avoir lieu. J'en jouerai un rôle dans ce procès, 
malgré moi ; mais je ne la jouerai pas tel que vous l'aurez taillé 
vous-même. » 

Ainsi, attaquer à main armée et sans motif le gouvernement éta-
bli, provoquer le massacre des citoyens, y participer dans les cir 
constances les plus atroces et les plus criminelles, ce sont là, aux 
yeux de certains esprits, des actes qui se justifient ou s'expliquent 
par les différences d'opinions politiques, et qui partant ne sont pas 
appréciables par les règles de la justice ordinaire ! telle est la mo-
rale des factions ! et tels sont les principes sur lesquels elles enten-
dent sans doute fonder l'ordre qu'elles substitueraient à celui qu'el-
les veulent renverser et détruire. 

Telle est pourtant la seule réponse que Barbès ait faite dans le 
cours de l'instruction aux charges que l'on vient d'énumérer, et qui 
lui ont été exposées dans les divers interrogatoires qu'il a subis; il n'a 
par conséquent pas cherché à contredire les témoins qui l'ont re-
connu, non seulement pour le chef des insurgés, mais encore pour 
l'assassin du lieutenant Drouineau. Ces témoins sont au nombre de 
cinq : c'est d'abord le marchand brossier, dont la boutique touche 
immédiatement le poste; c'est en outre le caporal qui se trouvait à 
côté du lieutenant; puis un horloger établi rue de la Baril lerie, et 
qui a précisé avec encore plus de netteté et de force cette recon-
naissance; ce sont enfin deux des soldats qui ont survéen au massacre 
du peloton qui ce jour composait le poste. 

Ala vérité, d'autres témoins, tout enayant donné d'abord de sa per-
sonne un signalement qui s'applique évidemmentà Barbès, et ne peut 
s'appliquer qu'à Barbès, ont hésité sur le fait matériel de l'identité; mais 
dans un pareil instant, et au milieu de la stupeur, de l'émotion et des 
douleurs que causent un tel événement, on conçoit, de la part de ceux 
qui en ont été témoins, des incertitudes pour retrouver les traits 
d'un visage, et des scrupules pour en déposer; puis, d'ailleurs, on 
comprend que, quand la paix publique estaussi profondément trou-
blée, quand les personnes et les propriétés ont cessé d'être sous la 
sauvegarde des lois, les citoyens s'éloignent des lieux où s'agitent 
de telles scènes, et les auteurs de ces crimes finissent par en être 
les seuls spectateurs. Mais ici la Providence a permis que de tels 
crimes ne puissent demeurer impunis : des témoins ont tout vu, ils 
ont suivi le cours de tous les événemens, ils en ont déposé avec 
assurance et courage; vous les entendrez, et vous apprécierez leur 
langage. 

L'on sait qu'après l'attaque du Palais-de-Justice , les insurgés se 
dirigèrent sur la préfecture de police, but de leur entreprise, sans 
doute, par l'effet moral qu'il en attendaient, et la désorganisation 
qu'ils en espéraient dans les services publics; mais déjà le terme de 
leur succès était arrivé : ils furent, comme on l'a dit, repousses dès 
qu'ils parurent devant l'hôtel de la police, et bientôt la sédition eut 
cessé de dominer dans la cité. On ignore si Barbès a fait partie des 
insurgés qui se rendirent jusque sur le quai des 0 rfèvres; nul té-
moin n'a pu être entendu sur ce fait, et les derniers résultats obte-
nus par l'instruction tendent même à établir le contraire. 

En effet, il résulte de la déclaration faite le 7 courant, par le nom-
mé Nouguès, qu'aussitôt après avoir pris une telle part aux pre-
miers actesde l'insurrection, Barbès se rendit à L'Hôtel-de-Ville, là 
il coopéra encore à l'attaque de ce poste; il est même reconnu par 
le lieutenant delà compagnie qui s'y trouvait. Puis, lorsque le pos-
te fut pris, il monta sur les marches, et y donna lecture d'une pro-
clamation que n'entendit pas Nouguès; mais qui très évidemment 
était celle dont il vous a été donné lecture, qui porte la signature de 
Barbès, et qui avait été préparée pour la sédition. 

Ici l'instruction perdBaibès pendant quelques heures; elle ne le 
retrouve plus qu'au moment de son arrestation, vers huitheures du 
soir, non loin delà barricade élevée rue Grenétat, peu après qu'elle 
venait d'être emportée parla troupe. En ce moment, il essayait de 
sortir de la circonscription dans laquelle se trouvait alors renfermée 
la sédition; il était alors souillé de sang et portait des traces de 
poudre, Au moment où il fut arrêté, il se donna le faux nom de Du-

rocher, et c'est sous ce pseudonyme qu'il fut le soir même conduit à 
l'hospice Saint-Louis, où bientôt il fut reconnu. 

Il est à remarquer qu'au moment où il fut mis. en arrestation, il 
invoqua, des militaires qui le conduisaient, le service de lui donner 
la mort : prière désespérée, qu'ils refusèrent avec indignation,"en 
lui disant qu'ils n'étaient pas des assassins. 

L'état dans lequel se trouvait l'inculpé, témoignait de sa partici-
pation active dans les événemens de la journée; il était atteint de 
trois blessures : une au côté, une autre à la main, une troisième 
beaucoup plus grave, à la tête; en outre, il est constaté qu'il avait 
les mains noircies par la poudre. Il est donc évident, bien que l'ins-
truction ne puisse indiquer les lieux où il s'est trouvé, qu'il acom-
battu dans les rangs et on peut dire à la tête des insurgés. 

Tout indique, en effet, dans le récit qui vient de vous être pré-
senté, que le principal rôle dans cette déplorable journée appartient 
à Barbès; vous l'avez vu commençant par fournir aux insurgés une 
énorme quantité de cartouches, puis en opérer entre eux la distri-
bution, puis prendre le commandement des bandes insurrectionnel-
les, lire aux insurgés la proclamation, puis venir sommer un officier 
de livrer ses armes, et, sur son refus lui donner lui-même la mort; 
puis, enfin, se rendre dans les quartiers servant de centre à la sédi-
tion, et y prolonger la lutte engagée contre la force publique : toutes 
ces circonstances font nécessairement de cet inculpé le premier et 
le plus important auteur des attentats qui vous sont déférés. 

Un dernier fait révélé par l'instruction est encore venu aggraver 
sa position. 

Le luudi 13 mai, on découvrit sur le cadavre d'un nommé Maré-
chal, tué dans l'action, et qui avait été transporté à l'hôpital Saint-
Louis, un très petit billet sur lequel on lisait : « A deux heures et de-
mie rue Saint-Martin, 10, chez le marchand de vin. » C'était certai-
nement un ordre de convocation donné à l'occasion des événemens 
de la veille, et l'indication d'un lieu de rendez-vous; car le marchand 
de vins à déclaré que, précisément à cette heure, son cabaret avait 
été envahi par des hommes dont les démarches et les propos avaient 
excité sa méfiance, et qui, lorsque la sédition commença s'opposè-
rent à ce qu'il fermât sa boutique : or ce billet a été reconnu pour 
provenir de Barbès; il est avéré qu'il est de son écriture, d'où la con-
séquence que cet inculpé a prémédité et préparé l'attentat, comme 
il a concouru à sa consommation. 

NOUGUÈS (Pierre-Louis-Théophile), imprimeur, âgè\de 23 ans, ni à 
Paris, y demeurant, rue de la Bucherie, 15. 

Le sieur Nouguès a été arrêté le 6 courant et sa présence dans la 
procédure y a jeté de suite diverses clartés : 

Ce jeune homme est âgé de vingt-trois ans , est typographe de son 
état, et d'ordinaire il travaille au journal le Moniteur. 

Déjà, en 1836, il avait attiré sur lui l'attention de l'autorité : de 
concert avec d'autres hommes aussi imprudens que lui, il avait en-
trepris, dans le cours de l'instruction qui se suivait alors contre le 
nommé Blanqui, d'enlever dans le Palais même, cet inculpé des: 
mains de la justice : cette tentative échoua; mais Nouguès, arrêté 
en flagrant délit avec plusieurs autres individus, paya de quelques 
semaines d'emprisonnement cet acte de témérité. 

11 est vrai de dire que depuis, rien dans sa conduite, jusqu'aux 
événemens du 12 mai, n'éveilla, à son égard, la vigilance de l'admi-
nistration. 

à cette époque, on crut savoir qu'il avait pris une part active à 
l'insurrection : un mandat fut décerné contre lui; ce n'est, comme 
on l'a dit, que le 6 juin qu'il a pu être mis à exécution. 

La perquisition opérée à son domicile amena la découverte de 
plusieurs pièces et lettres qui de laissaient point de doutes sur sa 
complicité; on y trouvaentre autres une lettre, signée de l'inculpé, à. 
l'adresse du fille Morel, et qui, datée du 13 mai, contenait ces mots: 
« Jusqu'ici il ne m'est rien arrivé... Nous avons combattu toute la 
journée; ça recommencera plus tard; prie pour moi, etc. » 

On saisit aussi un formulaire d'initiation aux sociétés secrètes, 
contenant la série des demandes et des réponses qui sont faites pour 
les réceptions; plus, quelques caractères d'imprimerie, petit-romain, 
paraissant avoir servi à l'impression de ce fnrmulaire, et enfin ou 
remarque, circonstance digne d'intérêt, qu'il existe une frappante 
coïncidence entre le caractère de ce formulaire et celui de la procla-
mation qui avait été saisie chez les frères Lepage : nous devons dire 
de suite que l'instruction a confirmé cette observation, et qu'un ha-
bile imprimeur, M. Crapelet, consulté comme expert, a décidé que 
l'un et l'autre avaient absolument la même origine. 

Dans le cours de la perquisition, on eut la preuve que Nouguès 
entretenait des relations avec une fille Daniel, demeurant rue Ser-
pente, 5; on s'y transporta, et, dans la paillasse du lit de eette fille 
on saisit deux fusils de chasse, dont un cassé à la crosse, qu'elle 
convieni avoir été apportés et déposés dans cet endroit par Nou-
guès; en outre, dans ce local, on découvrit une lettre timbrée du 10 
mai, et signée collectivement par l'inculpé et un nommé Martin, et 
dans laquelle ils demandaient en commun à cette femme de leur 
prêter de l'argent, voulant avant de se préparer à un sacrifice 
payer leur dettes en hommes d'honneur , et ajoutant qu'en cas de 
succès de l'entreprise, la somme serait fidèlement remboursée; 
puis suivaient quelques phrases qui ne permettent pas de douter 
que l'entreprise indiquée ne fût l'acte séditieux du 12; les autres 
pièces saisies tant chez cette fille que chez l'inculpé n'avaient 
qu'une moindre importance. 

Nouguès a été mis en demeure de donner des explications tant 
sur ces lettres que sur la part qu'il paraissait avoir prise à l'insur-
rection ; vous connaissez le système de franchise dans lequel il est 
de suite entré, et les aveux pleins de repentir qui lui sont échap-
pés : nous devons vous les rappeler ici avec plus de détails. 

Nouguès est convenu qu'il avait été averti de se tenir prêt, et 
qu'il n'ignorait pas qu'une collision était sur le point d'éclater. 11 a 
déclaré que c'était (ce sont ses expressions) par enthousiasme et 
l'entraînement de ses opinions républicaines qu'il avait pris les ar-
mes rue Bourg-l'Abbé, où il avait reçu des munitions, et qu'il était 
allé successivement aux attaques du poste du Châtelet, de l'Hôtel-
de-Ville etdu poste dumarchè Saint-Jean, à l'envahissement des G» et 
7
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 mairies, et enfin aux barricades Grénetat, qui furent si vivement 

défendues : il convient d'y avoir fait feu sur la troupe; mais c'est sur-
tout au sujet du marché Saint-Jean qu'il est entré dans plus de dé-
tails, et peut-être n'est -il pas inutile de mettre sous vos yeux le 
texte même de sa déclaration sur ce point : « A la place Saint-Jean, 
nous avons, ou plutôt les chefs qui nous commandaient se sont 
approchés du sergent en lui demandant de rendre les armes ; ce-
lui-ci, se conduisant bien comme soldat (parce qu'il y avait danger 
pour lui à courir) fit croiser la baïonnette ; deux insurgés s'étaut ap-

prochés trop des soldats, sans doute pour s'emparer des armes, fu-



rent piqués par les baïonnettes de deux soldats ; alors on recula de 
quelques pa.s, et on fit feu sur la troupe ; quatre soldats tombèrent; 
on ne fit rien aux autres, et on consola même ceux qui survivaient; 
moi-même, quoique j'eusse comme les autres lâché un coup de fu-
sil, je m'approchai d'un militaire qui respirait encore, et dont le 
souvenir me sera toujours présent, et je lui demandai s'il nous en 
voulait, cherchant à lui persuader que nous . déplorions la nécessité 
où nous nous étions trouvés; ce> malheureux mourut en nous par-
donnant. — D. Vous croyiez donc avoir quelques reproches bien gra-
ves à vous adresser, pour que, dans un pareil instant, vous ayiez cru 
devoir implorer votre pardon? ■— K. J'ai pu avoir , mais je ne crois 
pas avoir eu ce reproche à me faire, car c'est par un mouvement 

convulsif que j'ai lâché la détente. » 
Dans son premier interrogatoire, Nouguès avait surtout fait con-

naître sa propre participation dans l'insurrection, et, tout en annon-
çant que plusieurs de ceux qui l'accompagnaient dans la soirée du 
12 mai étaient aujourd'hui détenus, il n'avait voulu nommer person-
ne; mais, lors du second interrogatoire que lui a fait subir M. le Chan-
celier, apportant moins de restrictions à ses aveux, il désigne for-
mellement Barbès, Blanqui et Martin-Bernard comme les chefs de 
l'insurrection, et déclare qu'ils étaient sur les différens points où 
elle avait éclaté; ainsi il signale Barbès comme ayant été constam-
ment à la tête des rassembiemens ; il l'a suivi au marché Saint-Jean 
pour y désarmer le poste, et il l'a entendu lire une proclamation 
sur les marches de l'IIôtei-de-Ville (fait que nous avons déjà indi-
qué lorsqu'il s'est agi de cet inculpé); il a vu Blanqui, rue Bourg-
l'Abbé, à l'Hôtel-de-Ville et à une mairie; « il savait, a-t-il dit, que 
c'était un homme éminent dans le parti républicain; c'est pour cela 
qu'il l'a plus particulièrement remarqué dans les affaires du 12 mai. 
Quant à Martin-Bernard, il l'a vu dans le courant de la marche pres-
que partout, notamment rue .Bourg-l'Abbé et à la barricade de la 
rue Grénetat ; c'est par deux de ses camarades, qui connaissent Mar-
tin Bernard, qu'il a été prévenu, le samedi, de se tenir prêt pour le 
lendemain; Martin-Bernard lui avait précédemment demandé s'il 
viendrait avec les autres quand il y aurait des revues (c'est-à-dire 
des réunions de sociétaires). Enfin, et c'est le point dominant et sur-
tout considérable de cet interrogatoire, il attribue exclusivement le 
fait de l'insurrection aux sociétés secrètes. « On était, dit-il, sur ses 
gardes depuis plus d'un mois; mais le choix du moment était le se-
cret des chefs; eux seuls savaient au juste à quel moment on at-
taquerait, puisqu'ils faisaient venir leurs hommes pour passer des 
revue?. Au surplus, je me repens d'avoir pris part à une telle en-
treprise : les chefs, qui nous disaient que le peuple était pour nous, 
qu'il suffisait de se montrer, nous ont trompés, ou ils ont été trom-; 
pêa. Je me repens, parce qu'une révolution tentée par une mino-

rité est toujours coupable.... » 
Dans le troisième interrogatoire, en date du 8 de ce mois, Nou-

guès a donné plus de détails encore sur l'organisation des sociétés 
secrète?. Voici, Messieurs, ces détails, que nous devons vous faire 
connaître en leur entier : « Je ne connais de société secrète que celle 
dont Barbès et Martin-Bernard faisaient partie. Comme je vous l'ai 
dit hier, la plus petite subdivision se composait de six hommes et 
d'un chef qui formaient une semaine ; ce chef s'appelait un dirnan-
the; quatre semaines réunies comme cela sous un chef compo-
saient un mois formé de vingt-huit hommes, de vingt neuf avec le 
chef. Le chef de cette faction se nommait un juillet; trois mois for-
maient une saison commandée par un chef que l'on nommait un prin-
temps : cela composait quatre-vingt-huit hommes. Enfin, la plus 
grande subdivision, la dernière, se composait de quatre saisons réu-
nies, et formait une année; le chef d'une année s'appelait, à ce que 
je crois, agent révolutionnaire... Je suppose, d après le nombre de 
chefs que j'ai vus, qu'il n'y avait pas pius de trois années; que Bar-
jbès, Blanqui et Martin-Bernard étaient chefs au même titre... J'aj 
entendu dire par les hommes les plus infimes de l'association, par 
des jeunes gens, par des ouvriers, qu'il y avait un conseil exécutif 
qui se déclarerait au moment du combat; c'est ce qui explique pour-
quoi on s'est rué sur Marlin-Bernard, le dimanche 12 mai, rue 
Bourg-l'Abbé, comme je l'ai dit hier pour lui demander de faire con-
naître le conseil exécutif. • Il termine en disant qu'il est à sa con-
naissance que la Société des Saisons est celle qui a succédé à la so-

ciété des Familles. 

BONNET (Jacques-Henri), graveur, âgé de 28 ans, né à Genève, de-
meurant à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 16. 

Le dimanche 12 mai dernier, vers trois heures de l'après-midi, 
au moment où, des divers cabarets du quartier environnant la rue 
Bourg-i'Abbé, sortaient par groupe les factieux qui, peu d'instans 
après, enlevaient d'assaut les magasins d'armes des frères Lepage, 
deux individus, tous deux Genevois, descendirent des étages supé-
rieurs de la maison sise rue Bourg-l'Abbé, 16, une malle pesante 
qu'ils posèrent tout aussitôt au milieu de la rue, qu'ils ouvrirent et 
dont ils retirèrent une certaine quantité de cartouches à balle du ca-
libre, dit-on, des armes de chasse. Ces cartouches servirent tout 
aussitôt à charger les armes pillées aux magasins dont on a parlé. 

Ce fait avait eu lieu avec si peu de précaution, que tout le quartier 

en fut aussitôt informé. 
Le 13 mai, vers quatre heures du matin, une descente de justice 

était opérée dans la maison sus-indiquée, et spécialement au domi-
cile des nommés Bonnet, Doy et Meiliard : c'étaient les trois ou-
vriers genevois que le cris du quartier, que la rumeur publique si-

gnalaient. 
Ce domicile avait été abandonné dès la veille par Doy et Meiliard. 

Un seul y restait encore : c'était Bonnet. 
Interpellé sur le fait de la distribution des cartouches dont il vient 

d'être parlé, Bonnet déclara d'abord qu'il s'attendait à une perqui-
sition, parce que les distributions de cartouches avaient été faites 
dans l'allée de la maison, sans qu'il sache par qui ni d'où elles pro-

venaient. 
Mais, pressé de questions, il se décida à convenir, que la malle, 

contenant les cartouches dont il s'agit, avait été introduite dans son 
logement à son insu, et descendue dans l'allée après le pillage du. 

magasin des sieurs Lepage. 
Bonnet fut arrêté. 
Devant le juge d'instruction, il entra dans quelques détails. Voici 

ce qu'il raconta : 
Vers dix heures, deux individus se présentèrent chez lui de la 

part de Meiliard, avec une malle qu'ils se dirent chargés d'entreposer 

pour une heure ou deux. 
L'un de ces individus était vêtu d'une blouse; c'était celui qui por-

tait la malle. . 
Ces inconnus étant parus, Doy et Bonnet soulevèrent la malle, la 

trouvèrent pesante, et craignant qu'elle ne renfermât quelque cho-
se de compromettant, ils se mirent aussitôt à la recherche de Meil-

iard qu'ils rencontrèrent au café des Deux-Portes. 
Là, Meiliard n'aurait pas dit ce que contenait la malle, mais il au-

rait promis à ses deux co-chambristes qu'avant deux heures elle se-

rait enlevée. ••• ;" , _ „ . , „, , 
Puis Meiliard serait parti de son coté, Bonnet.Doy, Rosciaud, Châ-

telain seraient allés dêjeùner ensemble chez Fournier, marchand 
de vins, rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, au coin de la rue Saint-

Denis. ' , , . 
A une heure, Châtelain, Rosciaud et Doy se seraient sépares de 

Bonnet, et celui-ci, retournant au café des Deux-Portes y aurait re-
trouvé Meiliard en compagnie de deux individus qu'il a vus sou-

vent, mais qu'il ne connaît pas. . 
Jusqu'à deux heures il serait resté dans ce café, où il aurait pris, 

avec Meiliard et les deux inconnus, une demi-tasse de calé, aurait 
été d'une table à une autre causer avec des jeunes gens qu il connaît, 
notamment un nommé Alfred et la dame du calé, la dame Jules 

Pisson. 
Sortis du café avec Meiliard et les deux inconnus, Bonnet, Meil-

iard et l'un de ceux ci auraient dirigé leur promenade vers la Halle, 
nuis à la place du Châtelet. Remoutant les quais, ils pénétrèrent rue 

des Arcis rue Saint-Martin, tirent la rencontre de Rosciaud, Cavé, 
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Châtelain, revenant de l'Hôtel-Dieu, où ils avaient été visiter un ami 

commun, le genevois Junot. 
C'est à la rue aux Ours que Meiliard, Bonnet et l'inconnu se se-

raient séparés, Bonnet pour rentrer chez lui, où la malle devait être 
prise presque aussitôt par Meiliard, qui aurait promis de la venir 
prendre sans délai. 

Cinq minutes se seraient à peine écoulées, lorsque Meiliard se se-
rait piésenté à Bonnet pour dégager sa parole; mais, sur sa deman-
de, Bonnet aurait dû l'aider à descendre sa malle, à l'apporter jus-
qu'à la porte de la rue; mais à ce moment le tumulte commençait; 
les cris de : « Aux armes ! » partaient de toutes parts, une foule as-
siégeait la maison; la malle est ouverte par Meiliard, et les cartou-
ches sont enlevées par la foule. 

Que fit alors Bonnet ? Suivant lui, il se sauva, mais précisément 
pour gagner la scène du pillage, car c'est vis -à-vis le passage Sau-
cède qu'il rencontra Doy près d un groupe de deux à trois cents 
personnes, recevant des armes qu'on lui jetait par les fenêtres. Dans 
une conjoncture aussi grave, qu'auront décidé les deux amis, les 
deux compatriotes, les deux cochambristes? l'un, Doy, d'aller au 
spectacle; l'autre, c'est Bonnet, parle d'aller au café des Deux-Ponts. 

C'est aussi ce que Bonnet aurait fait, car dès ce moment nous per-
dons, pour quelques heures, la trace de Doy, et, après y être resté 
une demi-heure, il en serait sorti avec Beauly ef Cave pour aller 
voir ce qui se passait. 

Ils se seraient donc rendus d'abord rue Saint-Martin, où le bruit 
commençait déjà, rue Saint-Môry ou rue des Arcis, anfin vis-à-vis 
le marché Saint-Jean. La fusillade commençait à s'engager sur ce 
point; des bourgeois tiraient du haut de la'rue de la Vannerie, sur 
des gardes municipaux à pied, à trois heures et demie. Sous les 
yeux des curieux était emporté à moitié mort un sergent de l'arme 
de la ligne, se trouvant par imprudence ou à tout autre titre par-
mi les factieux. 

A partir de ce moment, Bonnet, s'il faut l'en croire, aurait cher-
ché un refuge dans un hôtel du voisinage, au coin du marché Saint-
Jacques, avec Cavé et Beauly; il serait entré chez le marchand de 
vins, maître de la maison, où il se serait fait servir un verre d'eau 
sucrée, parce qu'il aurait été ému de ce qu'il avait vu. 

Le bruit recommencé les aurait retenus une heure environ dans 
le cabaret, d'où, ils seraient sortis dans une intervalle de calme, pour 

se rendre au café des Deux-Portes. 
A la brune, Bonnet et Beauly auraient dirigé leur promenade vers 

le Palais-Royal. 
Puisils seraient revenusau café des Deux-Portes, où ils se seraient 

retrouvés avec Châtelain, Rosciaud et Douy, où ils avaient fait la 
rencontre des sieurs et dame Portier, de Humbert et de Tissot. 

Ainsi Bonnet convient de s'être trouvé, dans le courant de la jour-
née du dimanche 12 mai, sur tous les points où l'émeute s'organi-
sait, où la résistance était complète; il reconnaît avoir assisté, mais 
comme spectateur, aux principales scènes de cette triste journée. 
Bonnet a été partout où le désordre a éclaté, et, pendant que le dé-
sordre était flagrant, il était rue Bourg-l'Abbé, à la porte de sa de-
meure, dans le groupe des pillards, aux barricades des tues Saint-
Denis, Planche-Mibray, à la prise du poste de l'Hôtel-de -Ville, à 
l'attaque de celui du marché Saint-Jean. 

Sa promenade avec Meiliard ressemble à une revue, à une ins-
pection, du moins, dont le caractère est expliqué par la fameuse 
proclamation trouvée au magasin des frères Lepage après le pil-
lage. 

Cette proclamation est l'une des pièces qui assignent à Meiliard 
le titre de général de division de l'armée républicaine; la déclara-
tion de Nouguès confirme ce fait. Meiliard a été blessé en combat-
tant à la tête des révoltés; il est en fuite ainsi que son frère. 

Au surplus, ce qui prouve que la culpabilité de Bonnet ne résulte 
pas seulement de ses propres aveux, à l'occasion de la distribution 
de cartouches opérée àu-devant de sa maison, c'est qu'il a été re-
connu, dans le cours de l'instruction, par le sieur Lamirault, tam-
bour de la garde nationale, de service le 12 mai au poste de l'Hôtel-
de-Ville, pour s'être trouvé dans le groupe des factieux qui ont dé-
sarmé la force publique, gardienne de l'Hôtel-de-Ville. 

BOUDIL (Louis), ouvrier en parapluies, âgé de 19 ans, né à Ruine 
(Cantal), demeurant à Paris, rue Micliel-le-Comte, 28; 

GUILBERT (Hippolyte-Grégoire), corroyeur, âgé de 37 ans, né à Bre-
teuil (Oise), demeurant à Paris, rue Neuve-d' Angoulême, 10. 

Le 12, entre trois et quatre heures, les insurgés, après l'attaque 
du poste du Palais-de-Justice, se portèrent, comme on l'a dit, sur la 
préfecture de police ; mais il faut remarquer que, tout d'abord, pour 
assurer leur position, une partie d'entre eux fut s'établir sur le quai 
Saint-Michel et le quai des Augustins; de là, pendant plus d'un 
quart d'heure, ils tirèrent impunément sur les bâtimens de la po-
lice et les gardes municipaux qui stationnaient ou circulaient sur le 
quai des Orfèvres. Quelques courageux citoyens mirent un terme a 
ces désordres; ils se jetèrent sur deux des individus qui compo-
saient ce rassemblement, et ils parvinrent à lès arrêter et à les dés-

armer. ' 
Ces deux hommes sont les nommés Roudil et Guilbert; tous deux 

ont été vus tirant plusieurs coups de feu, et c'est lorsqu'ils rechar-
geaient leurs armes qu'on est parvenu à s'emparer de leurs per-

sonnes. 
Boudil est ouvrier en parapluies; il est âgé de dix-neuf ans. Jus-

qu'ici il n'avait pas de précédens judiciaires; mais on ne saurait voir 
i en lui un homme entraîné ou contraint comme il a prétendu l'être ; 
8 il a fait preuve dans l'instruction d'une impassibilité effrayante chez 

un homme de cet âge, et qui témoigne que chez lui les" principes 
démagogiques ont jeté de profondes racines. Au moment de son ar-
restation, il était porteur d'un fusil de chasse à deux coups, d'une 
giberne sur sa blouse ; en out e, dans un mouchoir qui ceignait ses 
reins, se trouvaient sept paquets de cartouches, des balles et des 
capsules. Roudil a dit que, passant vers deux heures dans la rue 
Bourg-l'Abbé, il avait été forcé par les insurgés de prendre une des 
armes que l'on distribuait dans cet endroit; qu'il avait été ensuite 
conduit par eux jusqu'au quai aux Fleurs, où il avait entendu, mais 
sans voir la scène, tirer des coups de fusil ; que là on 1 avait encore 
forcé d'endosser une giberne ; qu'enfin, toujours contraint, il était 

allé sur le pont Saint-Michel, où il avait été arrêté; mais toutes ces 
assertions sont contraires à la vérité. Roudil était, au dire des deux 
témoins, l'un des hommes les plus exaltés; il a été vu tirant plu-
sieurs coups de fusil, et quand on l'a arrêté, il a opposé la plus vive 
résistance, criant même qu'il combattait pour la liberté ; et assuré-
ment ce ne sont là ni les actes ni les propos d'un homme que l'on 
force à suivre passivement une insurrection. En outre, l'instruction 
a établi que la giberne dont il était porteur avait appartenu à un 
militaire du poste qui venait d'être désarmé au Palais-de-Justice, 
et qu'elle provenait du fusilier Phorbel, qui y avait expiré. Il n'est 
pas prouvé que Roudil soit le meurtrier de ce soldat, mais la pré-
sence en sa possession de la giberne de ce militaire est une charge 

dont la gravité n'échappera pas à la Cour. 
L'autre individu arrêté dans les mêmes circonstances que Roudil 

est le nommé Guilbert, corroyeur âgé de 37 ans, qui, lui aussi, était 
porteur d'un fusil, mais de munition, et dont on lui a vu faire plu-
sieurs fois usage sur le pont Sîint-Michel, en tirant dans la direc-

tion du quai des Orfèvres. Comme Roudil, il a opposé de la rési-
stance aux citoyens qui se sont emparés de lui, qui l'ont désarmé et 
l'ont conduit eux-mêmes à la Préfecture de police; mais cet incul-
pé adopte un système plus invraisemblable encore que celui île 

Roudil. U prétend qu'entré par hasard dans une allée, rue de la 
Vieille-Draperie, il y a trouvé Hn fusil et des cartouches , qu'il les y 

a pris et que, depuis l'endroit où il fit cette découverte, jusqu'à ce-
lui où il a été arrêté, il les offrait aux passans sans en faire per 

sonnellement usage. 11 n'est besoin que de vous signaler un pareil 
système pour en faire juger toute l'invraisemblance. Il tombe d'ai' 

leurs en prése^eÇ^tes+émoigoages recueillis par l'instruction, et qui 
prouvent arfè cet indWrçhijru feu et a été pris en flagrant délit quaud 

il rechargeait, sou iajînjÈ " 

Enfin l'information, en recherchant l'origine du fusil sa ; si 
possession, a constaté qu'il avait été pris, comme la "-ibernp H

 !A 

était porteur le nommé Roudil, dans le poste du Palafs-de-Jn i°Dt 

Ces deux hommes ont donc concouru aux mêmes faits ils se 
rendus complices des mêmes crimes, et c'est par ce'mutif n S ° n ' 
seul et même rapport vous est présenté à leur égard. ^u Utl 

DELSADE (Joseph), tabletier, âgé de 32 ans, né à Romain (Mo,,,,, 
demeurant à Paris, place de la Rotonde, 84. e'< 

L'attaque de la préfecture de police, qui, dans la pensée des 
surgés, paraissait être un des principaux buts de l'insurrection 
été, dans l'exécution, qu'un des incidens les plus minimes de ' Y* 
journée. Cette attaque ne pouvait être qu'une surprise ; mais^ 
l'autorité, avertie par les scènes du poste du Palais, était èn mes 
et elle attendait ; aussi la sédition ne fit-elle que gronder autour 'H' 

l'Hôtel : les précautions prises paralysèrent promptement ce an' 
pareille tentative avait de téméraire et d'audacieux. nuuûe 

^eaiimuiiis une uemonstration tut laite par tes iactieux • déh 

chant par la rue de la Barillerie, ils descendirent précipitamment 
le quai des Orfèvres, coururent, au nombre d'une vingtaine inUr 

qu'à la rue de Jérusalem, et, sans y entrer, déchargèrent leurs » 
mes sur les bâtimens de la préfecture. Un feu bien nourri réponin 
au leur, et aussitôt ils continuèrent leur marche sur le quai des n 
fèvres, en se dirigeant du côté de la rue du Harlay;mai<s ent 
cette dernière rue et celle de Jérusalem, il y eut de leur part i 

instant d'arrêt, et un homme, qui paraissait être leur chef W 

cria : « Pas ici! plus loin !» Sur cet ordre, ils disparurent. Cet'hom 
me qui avait prononcé ces mots a été reconnu par la dame Viarî 
marchande de vins, quai des Orfèvres, pour le nommé Delsade on 
vrier tabletier, sur l'identité duquel cette femme pouvait avoir d'an 
tant moins de doute que le beau-frère de l'inculpé, garçon de bureaiï 
à la préfecture, tenait, dans les dernières années, un café rue 

Jérusalem; l'inculpé l'avait d'abord fréquenté habituellement mai, 
il avait fini par s'en faire expulser à raison des propos qu'il /tenait 
sans cesse sur la politique, et du danger auquel ses principes rém 
blicains pouvaient exposer le maître de cet établissement, v 

Delsade a nié s'être trouvé sur le quai des Orfèvres à l'heure in 
diquée, c'est-à-dire vers quatre heures, et il a prétendu exciner 
d'un alibi pour le prouver ; mais, d'une part, il n'a nullement justi-
fié de cet alibi, et, d'un autre côté, on ne peut supposer que cette 
femme, qui connaît si parfaitement et depuis si longtemps Delsade 
ait pu se tromper sur le fait de sa présence au milieu des insurgés' 
fait qu'elle déclare et affirme sous la foi du serment. 

Au reste, l'instruction, en s'attachant à éclairer ce po'nt, a re-
cueilli diverses données qui ne peuvent guère laisser de doute sur 
la parficipation de Delsade dans les événemens de cette partie de la 
journée. 

On a entendu un témoin, la femme Champagne, qui a déposé que 
vers cinq heures, Delsade était venu avec deux autres individus à' 
son domicile, rue Oblin, et lui avait demandé avec précipitation de 
lui permettre d'y cacher trois fusils et une baïonnette, en lui faisant 
savoir qu'il venait de se battre au poste du Palais-de-Justice. L'un 
de ces fusils a été reconnu par le sieur Lepage pour provenir du 

r pillage de ses ateliers ; l'instruction n'a pu faire connaître l'origine 
des deux autres fusils ni celle de la baïonnette. La femme Cham-
pagne ne put se refuser à l'exigence de ces hommes armés, mais 
elle s'est empressée de faire sa déclaration, et ces armes ont été 
saisies en sa possession dans l'endroit même où ils les avaient pla-
cées. De plus, la femme Papeguet, demeurant même maison que 
la femme Champagne, a déclare, ainsi que son garçon de boutique, 
que l'inculpé Delsade, avant d'entrer chez la femme Champagne, 
s'était présenté chez eux et leur avait demandé de conserver les 
armes en dépôt ; ce ne fut même que sur leur refus qu il se décida 
à les porter chez cette dernière, et ce fait, qui vient confirmer en-
tièrement la déclaration de la femme Champagne, ne permet point 
de doutes sur la participation de Delsade dans la première phase de 
l'instruction. 

La présence de l'inculpé devant le poste du Paiais-de-Justice, an 
moment de l'attaque, semble établie par la déclaration de deux mi-
litaires, qui ont déclaré qu'ils croyaient pouvoir le reconnaître pour 
avoir fait partie du rassemblement qui les a attaqués ; mais on doit 
à la vérité de déclarer que sur ce point l'information est moins con-
cluante. 

C'est dans la soirée du même jour qu'il fut arrêté dans les envi-
rons de la rotonde du Temple ; il était dans un cabaret d'où plu-
sieurs coups de feu furent tirés sur la troupe qui y fit invasion. A 
son entrée, l'officier fut mis en joue par un insurgé qui, en même 
temps qu'un autre non porteur d'un fusil, essayait de s'évader; 
mais on s'empara de lui, et il fut même blessé dans la lutte : c'était 
l'inculpé Delsade. Ses mains étaient noires de poudre , elles enei-
halaient l'odeur, et il était évident qu'il venait de participer à la sé-
dition et de faire usage d'une arme à feu. Delsade a nié, dans l'in-
struction, que ses mains portassent des traces de poudre ; mais le 
témoin qui en a déposé, et qui l'a répété dans l'instruction, est 
trop précis et trop positif pour que ce point puis»» être incertain. 

Delsade est donc inculpé d'avoir participé à l'attaque du poste du 
Palais-de-Justice et à celle de la préfecture de police, concouru au 
pi lage des sieurs Lepage, où il s'est emparé d'un fusil, et enfin Sa-

voir, dans la soirée du même jour, pris part aux attentats qui ont ea 

lieu dans le quartier du Marais. 

MIALON (Jean-Antoine), terrassier, âgé de 56 ans, né au Petit-Frt* 
sonnet (Haute-Loire), demeurant à Paris, quai ■Napoléon, n° » 

Le dimanche 12 mai 1839, le nommé Jean Bussy, manouvrief-

qui travaille aux constructions de l'Hôtel-de-Ville de Paris, sous» 
direction du sieur Vinet, était allé à son travail à cinq heures du ma-
tin. Le sieur Vinet avant interrompu la paie à cause des tro 'JD^ 

Bussy descendit sur la place de l'Hôtel-de-Ville, en sortant par ,J 

c»de Saint-Jean; il vit, tant sur la place que près du poste ou al" 
téneur, environ quatre-vingts insurgés, dont une cinquantaine arme 
de fusils de chasse. Si l'on en croit sa déclaration, trois insurges u 
bordèrent, le, forcèrent de prendre un fusil, et l'entraînèrent a" 

eux jusqu'au marché Saint-Jean, et il les quitta après la prise de 1 

poste. Quoi qu'il, en soit, Bussy était au marché Saint-Jean : ce 1" 
fut connu et Bussy fut arrêté. Il soutint qu'il était là comme w 
traint, et qu'il avait profité du désordre qui eut lieu dans 1« maVj

0
j 

Saint-Jean, après la prise du poste, pour s'évader. Des question* 

furent faites sur les personnes qu'il avait pu voir là ; il fin' 1 PaL,i 
clarer qu'il avait remarqué un ouvrier terrassier, qu'il conna» 
de vue, qui avait fait feu sur le poste du marché Saint-Jean ; e^ 
près les indications qu'il donna, on découvrit que l'ouvrier ou» 
parlait était le nommé Mialon (Pierre-Antoine). Ce dernier tu ■ * 
té le 18 mai, à son domicile, quai Napo'éon, 29; et au rne"\ H 
ment le commissaire saisit une cartouche à balle et une 
dans le cours de la perquisition, en visitant les poches <i

*
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e
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 "d* 
de velours olive,il y trouva de la poussière qui lui pirut conte" ^ 

la poudre ; il en exposa une partie à l'action du feu en Prese ',
ui

 c 
Mialon: il se fit alors une petite eiptosion qui ne laissa P

 Cc
,
;
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doute sur la présence de la poudre. Mialon convint qu'il Por" ^ 
te veste le dimanche 12 mai; elle fut saisie ainsi que la cario»> ^ 
la balle. Interpellé dès le premier moment de dire d'où M' H

g
 pa-

naient la cartouche et la balle, il répondit au commissaire 
lice : « Je n'en sais rien ; c'est peut-être moi ou mes entan» ^pi 
auront trouvés. » Pins tard il dit les avoir ramas.és fers i» 
du quai aux Fleurs. Q

fl
p 

Cependant on était informé que les habitans de la rue a' 1 

avaient vu, dans l'après-midi du 12 mai 1839, un homme v^., 
veste et d un pantalon de velours vert olive, appuyer u» 
munition sur une voiture formant une bairicade au coin "

io3U
s 

Bourg-l'Abbé, au moment de l'apparition «'es gardes mun '^,0 
cheval dans la IUC Saint-Denis, en face de la rue aux Ours, ^ 
ces gardes, et tuer le maréchal-des-logis Jonas ; recharge* t flfr 
son fusil avec le plus grand sang-froid. Cet événement a

 e
j 

ment ému tous ceux qui en étaient témoins ; l'un d eux 



•u t s'était presque évanoui. Un nommé Delahaye, portier 
èttf G n»

T
* avait été arrêté; il vit Mialon parmi les détenus, et 

Je»0* tétait là i'homme qui avait tiré sur Jonas. On fut une 
i'cW*

 qU

pr
<juisition chez Mialon, et on y trouva un pantalon de ve-

nant",6 P [pg nombreux témoins habitans de la rue 
totir* 0 .1 vtiaion a été représenté vêtu delà veste et du p ntalon de 
ioJQueis .' i avoue avoir porté le dimanche 12 mai l'ont parfaite-

tf
i,iurs Q u ' l
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 d'eux, le sieur Guillot, déclara même reconnai-

^nt J
ECO

X
 '

a
'
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 qu'il avait entendu dire : « Voyons voir si j'en des-
trf |aV-,n'»*t avait pensé, à son accent, que c'était un Auver-
£■*«/• W>n a sn effet un accent auvergnat, ou à peu près. Un au-
&il in a déclaré qu'il avait remarqué eur l'épaule droite de 
j
re

 térnoi" .
 Jonas une tache b

[
anonâtre

 paraissant être une 

Ibomme ui
 e

 c
et

t
e
 marque existe en effet sur la veste de Mialon, 

""^"témoin a d'ailleurs paifaitement reconnu. Le témoin Bernier, 

' ' ?si très bien reconnu Mialon, a été tellement indigné de ■ nu-
^''w sang-froid de cet homme dans l'exécution de son cime, 
P*5S

 Inrouvé la plus vive éntotian en 1* voyant, lorsqu'il lui a été 

- déclaré qu il avait entendu Mialon dire, 
té. Ce témoin a 

a
l!?Tous fes témoins sont'd'accor'd sur ce fait, qu'il n'a été tiré 

■?
r
^

e
!'nir tiré : « Ne vous inquiétez pas, je lui ai envoyé un garde 

Lui coup de fusil dans la rue aux Ours au moment où Jonas 
qjj'op seu 

'2^ Ion s'est renfermé dans un système complet de dénégation. Il 
Hansun premier interrogatoire, qu'il est resté pendant toute la 

^ & du dimanche, 12 mai, devant la maison qu'il habite quai 
'• U lénn 29; entrant et sortant, mais sans s'éloigner, et qu'il n'est 
> a P 0 '

 e
 pour aller jusqu'à la rue des Arcis, pas tout à fait jusqu'au 

!•!hé St- Jacques-la- Boucherie. Il dit ensuite que, vers six ou sept 
il est allé au quai aux Fleurs; qu'il s'est avancé jusque vers 

( 821 ) 

assaillans et les renversa : l'un d'eux est mort, l'autre est aujour-
d'hui guéri, c'est le nommé Austen. 

AfSTEN. 

Sa chevelure blonde et longue, sa taille élancée, son accent étran-
ger', l'avaient fait, à ce qu'il parait, désigner sous le nom du Polo-
nais. Il fut ramasssé derrière et près la barricade, par le grenadier 
Pelletier, de la 6

E légion, et le brigadier Deldine, de la garde muni-
cipale; il était blessé d'un coup d'épée et de plusieurs coups de 
baïonnettes. Il avait encore dans sa redingote-blouse une certaine 
quantité de cartouches. L'inculpé Lemière a déclaré l'avoir vu tom-
ber dans la rue Grenétat, et a dit en parlant de lui: « Il s'était battu 
avecuntel acharnement, qu'on en parlait beaucoup dans le moment 
du combat et après le combat. » Lemière désignait d'abord Austen sous 
le nom du Polonais; mais depuis qu'ils sont tous deux transférés à la 
Conciergerie, Lemière a su son nom, et a dit que c'était Austen qu'il 
avaitdésigné parles mots \ePolonais. D'ailleurs le sieur Tisserand, 
auquel Austen a été représenté, a déclaré que c'était lui qui l'avait 
le premier couché en joue. Austen a prétendu que les insurgés 
l'avaient forcé par des coups à rester avec eux et à prendre des car-
touches pour les distribuer, et qu'il n'avait entendu aucun nom, 
parce qu'il avait trop peur; mais la position qu'il occupait derrière 
une barricade vigoureusement défendue, les coups d'épée et de 
baïonnettes qu'il a reçus prouveraient seuls, et sans la déposition 
du sieur Tisserand et ta déclaration de Lemière, qu'Austen prenait 
une part très active au combat et était au premier rang, où il ne se 
fût pas trouvé s'il n'eût été là, comme il le prétend, que comme 
contraint et même seulement pour répartir des cartouches. 

LEMIÈRE. 

Pmiieu qu'' 1 a ramassé une cartouche et une balle. Il se prépare 
mÀme temps un moyen d'expliquer les contradictions dans les-
>sil sent qu'il tombera, et il dit qu'il n'a pas du tout de mémoire. 

'°nans «on second interrogatoire, il prétend d'abord qu'il -est sorti 
cinq a sept heures ; qu'il est allé jusqu'au marché St-Jacques, 

>U revenu de suite. Ensuite, dans le même interrogatoire, il dit 
e ; ',[ est allô jusqu'au quai aux Fleurs, qu'il s'est avancé jusqu'au 
'llieti et a ramassé la cartouche et la balle saisies. La portière de la 
maison où demeure Mialon déclare formellement que cet homme est 

Srti au moment où on venait de tirer des coups de fusil du côté de 
h rùe Planche-Mibray, et de renverser un omnibus sur le pont No-
tre-Dame, et au moment même où on tirait des coups de fusil sur 
Lniiai aux Fleurs ; et elle ajoute qu'il resta deux heures et demie 
lisent. En outre, Mialon sortit malgré les observations de la portièr» 

e
t les instances de sa femme et de ses enfans : il avait donc un autre 

intérêt que la curiosité pour sortir. Mialon est sorti au moment de 
l'attaque du Palai3-de-Justice, par conséquent vers quatre heures 
moins un quart . Il a donc pu, en suivant les rassemblemens, se rendre 
u marché S -Jean, et prendre part, comme le dit Bussy, à l'atta-
qne de ce poste à quatre heures un quart, et arriver ensuite rue 
a<rî Ours avant le momentoù le maréchal des logis Jonas arrivarue 
St-DéniP. tes témoins, qui n'ont pas varié sur le fait du coup de 
fusil tiré sur Jonas, et sur la reconnaissance de Mialon, ont varié 
Ht l'heure àlaquelle cet événement a eu lieu ; mais cela s'explique 
par l'émotion causée par les troubles qui avaient effrayé ce quartier, 
il existe un moyen sûr de vérification. Dans chaque caserne, lechef 
du poste de police inscrit l'heure de la sortie de chaque détache-
ment, et il résulte du relevé qui a été fait du rapport de ce poste, 
que le 12 mai le maréchal des logis Jonas est'sorti à cinq heures 
\ingt minutes de l'après-midi. C'est donc vers cinq heures et demie 
ou cinq heures trois quarts que Jonas a été tué. En effet, un témoin, 
le sieur Millier, déclare que ce fait a eu lieu entre le passage du pre-
mier détachement de garde municipal à pied et la prise de la barri-
cade Grenétat, et cette barricade a été prise vers six heures, après 
un feu qui a duré trois quarts d'heure ; et un autre témoin, la femme 
Brocard, déc'are que, lorsque le coup qui a frappé Jonas fut tiré, on 
entendait tirer du côté de la rue Grenétat : ainsi Mialon, absent de 
foat e heures moins un quart à quatre heures, jusqu'à six heures et 
demie, n'était pas chez lui ni au moment de la prise du poste du 
marché St-Jean, ni au moment où Jonas fut tué. 

Quant à la présence de Mialon à l'attaque du marché Saint-Jean, la 
déclaration de Bussy est appuyée par celle du nommé Henriet, qui 
faisait paitie de la garde dn poste du marché St-Jean, comme capo 
ral. Henriet avait d abord, dans une première confrontation, déclaré 
ne pas reconnaître Mialon, mais alors il était revêtu d'un habit veste 
bleu et d'un pantalon bleu. Dans la seconde confrontation, Mialon 
était vêtu de la veste et du pantalon de velours vert olive qu'il por 
tait le dimanche 12 mai, et sous ce costume Henriet l'a reconnu et 
a dit qu'il était porteur d'un fusil dans le groupe qui a attaqué le 
poste du marché Saint-Jean. Bussy dii qu'il t'a vu faire feu. On a vu 
que tous les témoins de la rue aux Ours ont parfaitement et sans 
hésitation reconnu Mialon comme étant l'assassin de Jonas. 

Il est à remarquer que Mialon, qui était depuis cinq mois sans ou-
vrage, a néanmoins pu, au moment de son arrestation, emporter une 
somme de 25 fr. ; il prétend que cette somme provenait de ses éco-
nomies antérieures. 

Mialon est réclusionnaire libéré ; il a subi à Bicêtre une condam-
nation à cinq ans de réclusion, avec exposition, pour vols, prononcée 
parla Cour Rassises de la Seine, en 1815. 

Le maréchal des logis Jonas avait 66 ans, il avait 20 ans de service 
avant 1815; récompensé par un sabre d'honneur à Zurich, il avait 
feçu la décoration de la Légion-d'Honneur à la création de l'ordre. 

MSTEN (Fritz-Auguste), bottier, âgé de 23 ans, né à Dantzick, 
demeurant à Paris, rue de la Haumerie, 6. 

LÏMIÈRE (Jean-Louis), dit ALBERT , dit JOSEPH, tabletier, âgé de 23 

ans, né à Sèvres (Seine), demeurant à Paris , rue Guérin-Bois-
seau, 8. 

Le dimanche 12 mai 1839, comme on vient de le voir, environ 

vah Clnt,uante a deirx cents insurgés, réunis rue Bourg-l'Abbé, en-
trent les magasins d'armes des sieurs Lepage, et ensuite se re-
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en

 descendant vers la Préfecture de police et i'Hôtel-de-
nar C|U " s Vaquèrent. Vers cinq heures, presque tous revinrent 
tem

 r? upes dans 163 rues qui avoisinent la mairie du 6« arrondis-
ent, entrelesrues Saint-Martin et Saint-Denis. Un de ces grou-

pes, retenant par la rue Royale-Saint-Martin, y faisait une barrica-
j 'orsque les tambours de la 6

E
 légion , sortis pour battre le rap-

nici 0118 1 escorte d'un détachement peu nombreux de gardes mu 
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afdes nationaux commandés par le capitaine Gode-
Le rr ^S l0a ' s en approchèrent. Ce groupe était nombreux. 
Bas 'i

 e ^odequin, malgré son infériorité numérique, ne jugea 
,
it
 If

ll
 dût reculer; il fit battre la charge et s'avança sans hé-

sere*' ■ insurëès abandonnèrent la barricade qu'ils faisaient, et 

ftard ' rereilt- ^ini la rue Grenétat. Pendant ce temps, quelques 
et ni i munici P aux restés sous les ordres du lieutenant Leblond , 

que ques gardes nationaux du poste de la mairie, ne se sentant 
Toula r a l'a PProche des premières bandes d'insurgés, et ne 
Mais > ï>as cora Pr°mettre la mairie, se retirèrent dans la cour, 

ne dii f S
K

CRS entre!aites ' I e lieutenant Tisserand, parti de la caser-
Uae ~ «ubourg du Temple, à cinq heures dix minutes, arriva avec 

' 'p M
 AILLE dnom me3. A son arrivée, qui coïncidait presque 
'e de l'escorte des tambours, les insurgés s'étaient retirés et 

*vec 

Vricadé wr^r" u
an9 la rue

 -
Tolsin^ i*, e9 ' tables et tonneaux pris chez les marchands de vins 
ttuo uL , f<iu irès Ylf s'engagea entre cette barricade et la garde 

tarnbo,. -» C0.mmandée par le lieutenani Tisserand, et l'escorte des 

Grenétat. Leur barricade se composait de 

'■mDours de la 6» légion. 

W,? res unfi demi-heure ou trois 
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heur ri« l>- ?eux fol,s mls en l°ue oa tlre a bout portant, eut le bon-ue n être que légèrement blessé; il perça de son épêe ses deux 

L'inculpé Jean-Louis Lemière est un de ceux qui sont descendus 
sur la voie publique au premier coup de fusil. En effet, on a vu que 
c'est vers tross heures et demie que les armes des sieurs Lepage fu-
rent pillées, et qu'après ce pillage quelques coups de feu perdus furent 
tirés par les insurgés, qui ne revinrent rue Grenétat que vers cinq 
heures, et que ce ne fut qu'entre cinq heures et demie et six heures 
que la barricade de la rue Grenétat, à l'entrée de la rue St-Martin , 
fut attaquée et enlevée. Lemière, d'après son propre aveu, et la dé-
claration de la femme Loubly, sortit vers trois heures et demie , 
lorsque l'onentendit des coups de fusil, qui étaientévidemment ceux 
tirés par les insurgés après le pillage dés armes, et non ceux tirés à la 
barricade Grenélat. La femme Loubly, gérante du garni, effrayée, 
avait fermé la porte de la maison, et, lorsque Lemière se présenta 
pour sortir, elie l'engagea à n'en rien faire, mais il ne tint aucun 
compte de cet avis, et sortit en disant qu'il n'y avait pas de danger. 
Environ dix minutes après il revint frapper à la porte. 11 tenait quel-
que chose à la main; il dit à la femme Loubry qui entr'ouvrit la por-
te, « Dites à mon camarade Boisset de descendre ; s'il ne veut pas 
descendre, on ira le chercher. » Boisset refusa de descendre; la 
femme Loubry ferma la porte, et Lemière ne revint plus que vers 
huit heures et demie ou neuf heures du soir. En rentrant, il rap-
porta un sabre-briquet et des balles, que Boisset a vus le soir même 
dans sa chambre. 

Le lendemain 13, Lemière dit au nommé Tiby qu'il avait été aux 
barricades, qu'il avait reçu des balles mortes au ventre et dans les 
jambes, qu'il s'était battu, qu'il avait été chez le coiffeur de la rue 
Bou g-l'Abbé (le sieur Bienassé), qu'il avait forcé de lui donner son 
fusil, et lui montra en même temps un sabre-briquet, qu'il dit avoir 
pris à un garde national. Le mardi, il dit à Boisset que les Parisiens 
étaient des lâches, et voulut casser son sabre. Tiby parla de ces pro-
pos, qui arrivèrent à la connaissance de l'autorité : il fut arrêté ainsi 
que Lemière. Tiby justifia de remploi de son temps dans la journée 
du 12 mai ; il fut mis en liberté ; mais en même temps il déclara dans 
son interrogatoire tout ce que lui avait dit Lemière. Ce dernier a-
voua qu'il avait un fusil à la main, qu'il s'était trouvé parmi les in-
surgés; mais il prétendit qu'il n'y avait été que comme contraint et 
n'avait pas tiré. Il déclara d'abord qu'à trois heures et demie il avait 
entendu des coups de fusil, qu'il était descendu pour voir ce que 
c'était, qu'on avait fermé la porte sur lui, et qu'alors des insurgés 
lui avaient donné un fusil, qu'il l'avait pris et s'était sauvé avec eux, 
parce qu'on avait tiré sur eux. Plus tard, le 27 mai, il prétendit qu'il 
était à la porte avec sa maîtresse, la fille Guilleminot, lorsque le 
commissaire de police lit fermer les portes; que sa maîtresse était 
rentré; mais que lui n'en avait pas eu le temps. 

Ces explications, sur les causes de sa sortie et la manière dont 
elle a eu lieu, ne s'accordent ni avec la déclaration de la fille Guil-
leminot, de laquelle il résulte que Lemière était dans sa chambre 
lorsqu'ils apprirent qu'il y avait du bruit; et qu'alors il sortit sans 
dire ce qu'il allait faire, et ne revint que le soir ; ni avec celle de la 
femme Loubry, d'après laquelle Lemière sortit malgré les observa 
tions qu'elle lui fit, et que, loiu de chercher à rentrer, il revint quel 
ques instans après pour entraîner Boisset avec lui; ni avec les 
faits constatés, car ce n'est que vers cinq heures ou cinq heures un 
quart, après le retour des insurgés dans ce quartier, que le feu a 
commencé près de la mairie du 6° arrondissement, en face de la-
quelle est située la rue Guérin-Boisseau. Le commissaire de police, 
a ailleurs, n'est arrivé que postérieurement à la sortie de Lemière, 
car il est venu avec le détachement de la garde municipale, sorti 
seulement à quatre heures de la caserne de la rue du Faubourg-du-
Temple. 

Lemière sorti de la maison n° 8 de la rue Guérin-Boisseau, voisine 
de la rue Grenétat, s'est rendu dans cette dernière par le passage 
de la Trinité, communiquant de l'une à l'autre. Dans ce passage, 
plusieurs gardes nationaux menacés ont donné leurs armes, mais 
déclarèrent ne pouvoir reconnaître aucun de ceux qui les leur ont 
demandées. Lemière était-il de ce nombre? C'est ce qui n'a pu être 
constaté. Quoi qu'il en soit, il a dû arriver rue Bourg-l'Abbé lorsque 
déjà les insurgés avaient quitté cette rue ou la quittaient après le 
pillage des armes, et lorsque quelques-uns cherchaient encore à se 
faire délivrer des armes par des personnes qu'ils présumaient ap-
partenir à la garde nationale, et n'avaient 'par conséquent pas d'ar-
mes à donner à ceux qui n'auraient pas été de bonne volonté. Le-
mière avait dit à Tiby qu'il avait désarmé le sieur Bienassé, coiffeur, 
rue Bourg-l'Abbé. Le sieur Bienassé et d'autres témoins ont été en-
tendus sur ce fait, et de leurs déclarations il résulte qu'un individu 
porteur d'un fusil de munition, garni de sa baïonnette, est en effet 
venu, après le pillage des magasins des sieurs Lepags demander au 
sieur Bienassé ses arrnes en croissant la baïonnette sur lui. Bienassé, 
auquel Lemière a été représenté, dit qu'il croit bien que c'est lui 
qui lui a demandé sçs armes, mais ajoute qu'il ne pourrait pas l'as-
surer. La même déclaration est faite par le sieur Loubert, l'un des 
témoins de te-menace faite à Bienassé. 

Le sieur David, marchand d'outils, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, lors-
qu'on lui a représenté Lemière, a dit : « Je ne pourrais pas vous 
dire si c'est ou non cet individu qui a menacé M. Bienassé en lui de-
mandant ses armes, mais j'ai vu l'individu que vous me représentez 
aller et venir dans la rue Bourg l'Abbé; il était armé d'un fusil de 
munition et excitait les autres. » On verra que la dernière partie de 
cette déclaration est d'accord avec celle d'un sieur Samson, épicier 
rue Sainte-Avoye, dont on a voulu enfoncer la boutique pour avoir 
de la poudre. Lemière quitta la rue Bourg-l'Abbé avec des groupes 
d'insurgés; il a, dit-il, parcouru bien des rues avec eux ; mais il ne 
veut pas dire quelles sont ces rues : il prétend ne les pas connaî-
tre par leurs nom3. Toutefois, vers cinq heures, il se trouvait rue 
Ste Avoye, dans un groupe d'insurgés armés qui assaillit d'abord la 
boutique du sieur Simon, marchand épicier, et cherchait à l'enfoncer 
en demandant de la poudre, lorsque le sieur Simon sortit, parla aux 
insurgés et leur dit qu'il n'avait ni poudre ni armes. Lemière lui a 
été représenté, il l'a reconnu et a dit qu'il faisait partie de ce ras-
semblement ; qu'il paraissait un des exaités, demandait de la poudre 
comme les autres, et disait qu'il avait acheté des pétards chez lui. 
Le sieur Simon proposa aux insurgés de déléguer deux d'entre eux 
pour visiter sa boutique, et s'assurer qu'il n'y avait ni armes ni 
poudre ; tous s'écrièrent : Oui. Et alors Lemière se présenta avec un 

autre. Tous deux entrèrent chez le sieur Simon, et lorsqu'ils fu-
rent à l'entrée de sa boutique. Lemière dit : « C'est bien, en voilà 
assez»; et ils se retirèrent. Ce rassemblement alla ensuite assaillir 
les boutiques des sieuis Coqueret et Labouly, quincailiers, même 
rue. 

Le témoin Charles, qui a vu enfoncer la boutique du sieur Labouly, 
déclare que ce rassemblement se dirigea ensuite vers St-Nicolas et 
la mairie du 6» arrondissement, et dit que peu après il entendit une 
fusillade qui dura environ trois quarts d'heure. Cette fusillade est 
évidemment celle de l'attaque de la barricade Grenétat; sur aucun 
autre point le feu n'a eu autant de durée. Ainsi, c'estaprès le pillage 
des magasins de la rue Saint-Avoye par le rassemblement dans 
lequel se trouvait Lemière, qu'a eu lieu i'attaque de la barricade 
Grenétat, pendant laquelle, comme on l'a déjà dit, Lemière, d'après 
son aveu, a vu tomber Austen. Il était donc sorti bien avaut cette 
attaque; il n'avait donc pu, comme il le prétend, être empêché par 
la fusillade de rentrer chez lui, ni être contraint, à sa porte, à suivre 
les insurgés. Il les a donc suivis volontairement, et quoique l'instruc-
tion n'ait pas pu constater sa présence aux attaques du Chàtelet, de 
l'Hôtel-de-Ville, du marché St-Jean et de la mairie du 7

E arron-
dissement, il est bien probable qu'il y était. 11 a été saisi sur Le-
mière un morceau d'étoffe de coton rouge. Cette saisie l'a amené à 
donner des explications sur un fait qui ne paraîtra pas sans impor-
tance. Les insurgés, pendant qu'ils étaient encore maîtres des rues 
Bourg-l'Abbé, aux Ours, Quincampoix , Saint-Magloire , et d'une 
partie de la rue Saint-Denis, assaillirent les magasins du sieur Jul-
liard, marchand de nouveautés, rue Saint-Denis, en demandant des 
drapeaux. Le sieur Jnlliard, pour sauver ses magasins, fit jeter par 
une fenêtre du deuxième quelques coupons d'étoffe de coton rouge 
aux insurgés. Lemière était parmi eux ; il en prit un ; c'est celui 
qui a été trouvé en sa possession. Aussitôt, d'après la déclaration 
même de Lemière, un de ces coupotis fut transformé en drapeau 
et arboré sur la barricade formée rue Saint-Denis, au coin rie la 
rue Saint-Magloire. 

Cependant la barricade de la rue Grenétat avait été prise, le dé-
sordre s'était jeté parmi les insurgés; Lemière aurait pu,s'ileût éiélà 
comme contraint, s'esquiver et rentrer chez lui; loin de là, il se retira 
rue Saint-Magloire prèsdesdeuxdernières barricades que les insurgés 
défendirent avec quelque vigueur pendant environ deux heures. 
Enfin quelques gardes municipaux, conduits par le caporal Hugo de 
la 6» légion, s'emparèrent dupassage Beaufort, et se rapprochèrent 
ainsi de ceile de ces barricades placées à la jonction des rues Saint-
Magloire et Salle-au-Comte; et coupèrent aux insurgés qui la dé-
fendaient la communication avec la rue Saint-Martin, et les mena-
cèrent d'une diversion, en cas d'attaquo du côté de la rue Saint-
Denis. Cependant la barricade de la rue Saint-Denis avait été atta-
quée une première fois sans succès par un détachement trop peu 
nombreux du 7

E de ligne et de la 4
E légion ; le sous-lieutenant Jon-

quoy, du Ie , avait été tué à cette attaque. Mais quelque temps 
après un détachement du 53

E de ligne, précédé d'un peloton de 
grenadiers du 3° bataillon de la 3

E légion, commandé par son capi-
taine, le sieur; Devillers, s'approcha de cette barricade, après en 
avoir enlevé et détruit plusieurs moins fortes. Le colonel Ballon . 
venait d'être blè

(
ssé au pied devant cette barricade, d'où l'on fai-

sait un feu assez Vif, et avait été obligé de se retirer (il n'est point 
encore guéri de sa blessure). 

Le capitaine Devillers, qui avait pris le commandement de l'at-
taque, f Jt aussi blessé à la tète et à la jambe ; néanmoins il fit battre 
la charge et se porta en avant. Le sapeur Du9senti, du 53= de ligne, 
s'élança sur la barricade et arracha le drapeau rouge qui flottait des-
sus. En môme temps, le détachement commandé par le sieur Devil-
ie. s enlevait la barricade. Dans le même moment, ie caporal Hugo, 
entendant la fusillade, sortait du passage Beaufort et venait , avec 
les gardes municipaux, attaquer la barricade de la rue St-Magloive 
par la rue Salle-au-Comte. D'un autre côté, au moment où le capi-
taine Devillers , avec son détachement enlevait la barricade de la 
rue Saint- Denis, un autre détachement de troupe de ligne, venant du 
boulevart, arrivait près de cette barricade. Toute issue allait être 
fermée. Ce ne fut qu'en ce moment que Lemierre quitta la rue St-
Magloire, se retira par la rue de la Grande-Truanderie et revint 
chez lui après plusieurs détours. Plusieurs insurgés qui n'avaient 
pu effectuer leur retraite du même côté furent arrêtés dans le gre-

nier d'une maison du cul-de-sac St-Magloire et dans le cul-de-sac-
Beaufort. 

Lemière prétend qu'il n'a fait partie d'aucune association; cepen-
dant il avoue qu'on lui a proposé d'entrer dans des sociétés , ^nais il 
dit avoir refusé. Il soutient qu'aucune proposition ne lui a été faite 
de prendre part à un mouvement insurrectionnel, tout en avouant 
cependant qu'on l'a excité à prendre les armes ; que, des ouvriers 
lui disaient qu'ils n'avaient pas d'ouvrage, que les thoses ne pou-
vaient continuer ainsi, qu'il faudrait en finir. 

WALCII ( Joseph ) , menuisier, âgé de 27 ans, né à Sullz ( Haut-
Rhin), demeurant à Paris, rue Saint-Ambroise, 8. 

PHILIPPET (Lucien-Firmin ) , cordier, âgé de 40 ans, né au Petit-
Crève-Cœur (Oise), demeurant aux Balignolles, rue Saint-
Louis, 30. 

LE BARZIC 'Jean-Baptiste), chauffeur dans la filature de M. La fleur, 
âgé de 23 ans, né à Saint-Mandè (Seine), demeurant â Paris, ruè 
Lenoir, 9. 

DUGAS (Florent), menuisier-mécanicien, âgé de 34 ans, né à Châ-
teaudun (Eure-et-Loir), demeurant à Paris, rue Basfroid, 12. 

Les sieurs Lafleur et Pihet, le premier filateur, le second méca-
nicien, dirigent deux établissemens qui se touchent, rue des Aman-
diers, 10 et avenue Parmentiers, 3. Celui du sieur Lafleur emploie 
huit hommes et un certain nombre de femmes ; celui du sieur Pihet 
compte au moins quatre cents ouvriers, et on y fabrique entre au-
tres choses des fusils de guerre. 

La filature du sieur Lafleur n'a qu'un seul contre-maître, et cette 
place est occupée depuis trois ans par le nommé Lucie'n-Firnrn 
Philippet, qui, se nourrissant chaque jour de lectures poiitiques et 
d'idées républicaines, paraîtrait avoir exercé une funeste influence 
sur deux ouvriers do l'établisssement, Jean-Baptiste Le Barzic le 
chauffeur, et Joseph Walch, le déboureur , influence qu'il aurait 

cherché à étendre jusqu'à une des ouvrières soigneuses, Bosalie-
Flore Delille. 

D'un autre côté, Philippet allait assez fréquemment dans la fa-
brique du sieur Pihet, etil paraît qu'il était lié avec le nommé Flo-
rent Dugas, l'un des ouvriers menuisiers, qui affichait dans son 
ate.ier des opinions républicaines; c'est pourquoi le sieur Pihet avait 
résolu de le congédier, même avant les événemens des 12 et 13 mai 
dernier. 

Les ouvriers des deux établissemens prennent leurs repas chez-
les marchands de via voisins, et il paraît que Philippet y tenait des 
propos contre le Roi et en faveur de la république. 

Le Barzic, le chauffeur du isieur Lafieur, fut arrêté une première 
fois le lundi 13 mai; mais alors l'autorité n'était pas suffisamment 
renseignée, et comme son maître rendait bon témoignage de son as-
siduité au travail, il fut immédiatement mis en liberté. 

Cependant une déclaration du 20 mai, faite par le sieur Roma-
zotti, maréohal-des-logis de la garde municipale à cheval, fit con-
naître que le nommé Walch était venu lui avouer que le dimanche 
12 mai, il avait tiré trois coups de fusil, place de Grève, sur la trou-
pe; après quoi il avait jeté son fusil et s'était sauvé avec le reste de» 
cartouches dont on lui avait donné plein son bonnet; qu'antérieure-
ment son contre-maître lui avait proposé 40 sous par jour s'il vou-
lait se faire inscrire parmi les factieux, et qu'il avait refusé. Le sieur 

Romazotti déposa en même temps cinq cartouches de pistolet et 
une de fusil de munition, qui lui avaient été remises par la sœur 
de Walch, sur la commode de laquelle il les avait laissées le lundi 
matin. 

Des perquisitions furent faites cheï Walch et chez Philippet, son 



contre-maître; on n'y trouva rien de saisissable, si ce n'est chez 
Philippet, le numéro du Journal du Peuple, du dimanche 12 mai; 
ils furent arrêtés. 

En mù ne temps Walch répéta au commissaire de police, avec plus de 
détails, les révélai ions qu'il avait faites au sieur Romazotti. 

Et dans se, interrogatoires devant le juge d'in-tructton, il les com-
pléta, et finit même par y comprendie Le Barzic, a\n-'\ qu'un ouvrier du 
sieur Pihet, qu'il signale comme étant âgé .te 17 à 18 ans, p>tit, ayant 
de très gros yeux, et vêtu d'une blouse reiiogote de couleur blanche, 
avec ceinture Cet individu n'a pu être déc tuvert, on le recherche en-
core; rmis Le Ba r zic fu mis sous la main de la justice. On saisit en 
même, temps l'habi lement dont il était vêtu le dimanche 12 niai, et le 
commissaire de pol ce constata, par une expérience fane devant lui, que 
la poussière contenue dans les poches de la redingoi e était mêlée de pou-
dre à tirer. Le commissaire de police remarqua en outre que Le Barzic 
n'avait plus de moustaches et une longue barbe qu'il portait le jour de 
sa première arrestation. . 

On sut au si que Dug.st n'avait pas paru le lundi à son atelier; qu'il 
n'y était r. venu que le mardi après le déjeiiner, et que quelques jours 
après il avait.fait dispar ître une barbé de bouc qu'il avait ppriéi jusque 
là. Il fut arrêté dans la fabrique le samedi i

,! r
ju n, le jour même où il 

devait recevoir son compte, d'après le coogé qui lui avait été signifié 
hut jours auparavant. On fit perquisi ion à sou domicile, et on y susit 
quatre exemplaires du Journal du Peuple, quaire du journal l'Intelli-

gence, parmi un p'us grand nombre, une brochure ayant pour titre: 
Philosophie, populaire, et un canon de pistolet. 

Enfin, un autre ouvrier du sieur Pihe , nommé Meunier, de l'atelier 
d<s tourneurs, et qui n'avait pas reparu depuis le samedi II mai, se 
trouvait à l'hôpital par suite d'une balle qu'il avait reçue au genou. Des 
mesures furent pr< scritts à son égard ; mais on ne pui les exécuter parce 
qu'il venait de mourir. 

Voici le résultat de l'instruction combinée avec les révélations de 
Walch et quelques demi-aveux aussi de Le Barz c. 

Aune époque qui remonte à la dernière dissolution des Chambres Phi-
lippet cornnu nça à parler politique dans la filature , et dit à cette occasion 
qu'on allai, se battre, que tout le monde voulait 1* république.qu'il al-
lait y avoir une révoluton. L'n jour subséquen , il viot auprès de la fille 
Delille, lui répéta l'annonce d'uue révolution, ajoutant qu'ils étaient un 
grand nombre de répub.icains, et qu'ils espéraient remporter la victo re. 
La fille Delille lui demanda où ceUe révolution aurait lieu, et il répon-
dit : « Dans Pans. » Et la fil e Délite ayant répliqué que si elle était 
garçon, e qu'il y tût une guerre dan< le pays étranger, Ole irait volon-
tiers se battre, Philippet parut cornent et lui dit : « Je vois que vousè es 
bien assez courageuse pour venir avec nous. » Un autre jour, qui était 
un dimanche, un mois environ avant le-trouhlis, dans la matinée, Phi-
lippe! vint .rouver la fille Delille, la conduisit à la pompe, où reste seul 
le chauffeur Le Barzic, et là, en présence de celui-ci, il lui fit voir une 
pitite plaque en fer qu'il tira d'une, peti e armoire fermant à clé, ladite 
plaque présentant le modèle d'un drapeau tricolore, avec un bâton ré-

Pnant le long dis trois couleurs, et surn. on éd'un bonnet rouge; et alors 
hilippet prenant laniain de la fille Del lie. lui dit : « Regardez, Rosalie, 

vous scez bien co-ffée avec un bonnet rouge. » Philippet lui recomman-
da de n'en parler à personne, et ede retourna à s>on métier. Depuis, il 
revint plusi. urs fois auprès d'elle causer des mômes choses, et un jour il 
lui dit qu'on lui donnerait une boîie contmant des band s et de la char-
pie; qu'elle suivrait les républicaius au combat, et qu'elle panserait les 
b ess s; que s'ils éiaient vainqueurs, une fois la révolu ion fiuie, ils lui 
donneraient, en récompense ,fun bonnet rouge et une croix. Enfla, le 
mardi 6 mai, BhiUppet vint chercher la fille Delille à son tnsval, et la 
conduisit au grenier au duvet, où Le Barzic l'avait précédé. Celui-ci te-
nait un papier recou crt de papier bleu, il le déioula, et Phi ip

H
et l'air 

dant, il . firent voir à cette filie un drapeau d'une aune et demie carrée, 
ayant les irois couleurs, plus um bande noire qui, à elle seule, formait 
untier.t du drapeau. Alors Philippet prenant la parole dit : «Voilà ce 
qui nous servira pour lundi. » Le Barzic, qui préiend n'avoir pîs enten-

du ces paroles, dont la lédisation d vait êire siexaite et M prompte, et 
qui affecte de manquer de mémoire louchant les circonstances ies plus 
importantes, croit avoir entendu Phi ippet dhe, en montrant le drapeau: 
« Voilàce qui a fait ou ce qui fera le t m - du monde. » Du reste, Le Barzic 
convient que Ph lippet venait souvent à la pompe, et apièsavoirdii qu'il ne 
lui parlait pas politique, la vérité l'entraîni , et il déclare qu'il lui parla de 
la dissolution des Chambres, disant que cela allât donner un coup de 
bas au commerc, et ne ferait pas debieu aux travaux. Daos la su'te, il 
lui parla des éleci ions; et Le Barzic lui ay-nt demandé ce que c'était, il 
•ui aurait r pondu que c'étaient des bourgeois pateniés qui votaieni pour 
des personnes. Un auire jour, Phil ppet lui dit que les Chambres sont 
reculées, puisqu'ell s sont assemblée-, ajoutant qu il y a eu du train, et 
que les omnibus ont été obligées jde se détourner de leurs direciions. 
Quelqu-s jours auparavant, il lui avait lu dans le Courrier français des 
disi-ours prononcés par des députés, et lui avait dit : Ecoutez, com ne 
cela est beau! » D'autres fois, Philippet lui disait que les Chambres n'a-
vançaient pas, que le commerce n'allait pas, que, si cela conlinuait, les 
ouvra rs crèveraient de faim, et qu'il pourrait y avoir une rév.dution. 
Un jour, il lui dit que le journal notait au moins quinze faillites dans 
les fabriques. 

Il paraît que les jours qui précédèrent les événemens, Philippet 
fut fort préoccupé. Le dimanche 12, à peine avaient-ils éclaté, qu'on 
le voit avec Le Barzic dans l'établissement du sieur Lafleur, fort 
éloigné de son domicile (il demeure aux Batignolles). U prétend qu'il 
était sorti de chez lui pour aller à l'exposition de l'industrie ; que 
de là il était allé se pramener au Père-Lachaise, et que, se trou-
vant dans le voisinage de la filature, il était allé y prendre son cou-
teau qu'il avait oublié. Il ajoute qu'en revenant par la rue Popin-

court, il y a appris les troubles, qu'il y a laissé son parapluie chez 
une personne de sa connaissance, dans la crainte qu'on ne le lui 
prît, et qu'il est allé sur les boulevards voir ce qui se passait; qu'en 
arrivant au boulevard du Temple, il y a vu beaucoup de monde, ainsi 
que près des portes Saint-Martin et Saint-Denis; qu'il n'y a vu aucun 
désordre et n'a pas entendu un seul coup de fusil; qu'il a poussé 
jusqu'au passage de l'Opéra, et qu'il a passé sa soirée au théâtre des 
Jeunes-Elèves, d'où il est sorti à onze heures pour retourner chez 
lui. 

L'instruction dément formellement ces allégations de Philippet, 
d'autant plus probante en cette partie, que ceux qui l'accusent le 
font en s'accusant eux-mêmes. 

Ainsi Walch déclare que le dimanche, en se promenant, il a ren-
contré vers deux heures, deux heures et demie, sur le boulevard 
dans le haut de la rue Ménilmontant, Philippet avec cinq ou six au-
tres individus, dont deux en blouses, les autres en redingotes, au 
nombre desquels était Le Barzic vêtu d;une redingote verte et coiffé 
d'un chapeau rond noîr. Philippet lui a dit : « Viens avec nous; » Le 
Barzic l'a pour ainsi dire contraint; ils l'ont mis au milieu des au-
tres, et ils l'ont emmené. Philippet les a conduits dans le faubourg 
St-Antoine puis, rue de Charenton, où ils sont entréschez le marchand 
de vin Bina, et ont bu deux ou trois bouteilles de vin, assis à la table 
n° 2 de la salle à boire; ensuite ils sont entrés, vers sept heures du 
soir, dans le passage de la Boule-Rouge, contigu au sieur Bina, et 
communiquant du faubourg Saint-Antoine à la rue de Charenton, et 
là est venu un jeune homme vêtu d'une redingote, portant un mou-
choir de couleur plein de cartouches qu'il leur a distribuées. Walch 
dit en avoir eu une quinzaine pour sa part. Dans la rue de Charen-
ton se sont trouvés soixante à soixante- dix individus presque tous 
vêtus de blouses et paraissant être des ouvriers. Philippet et un de 

ceux qui étaient en redingotes sont entrés chez un autre marchand 
de vin de la même rue, qui paraît être le sieur Dufay, et ont demsndé 

s'il y avait des armes à quoi il a été répondu négativement. Walch 
croit que Philippet et ceux qui avaient des redingotes étaient les 
chefs. Alors la bande, conduite par Philipuet, est descendue sur les 
boulevards, qu'elle a parcourus jusqu'à la porte Saint-Martin, d'où 
elle est entrée dans la rue de ce nom, puis dans des petites rues avoi-
sinantes où ces insurgés en ont trouvé d'autres qui leur ont donné 

des fusils; aprèsquoiils se sont rendus suc la place de Grève, où 
ils ont fait feu sur la troupe. 

Walch dit avoir tiré trois coups de fusil pour sa part; forcé par 
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les autres, qui l'ont menacé ; puis avoir jeté son fusil et s'être enfui. 
Il croit que Philippet avait un fusil comme les autres; quant à Le 
Barzic, il dit qu'il n'en avait pas, mais qu'il portait le drapeau en-
veloppé dans un papier, Walch a été conduit sur les lieux qu'il a-
vait indiqués, et cette vérification s'est trouvée conforme ; et les 
cartouches par lui déposées chez sa sœur, sont là pour attester de 
plus en plus le fait de la distribution. Le lendemain lundi, Philippet 

est venu à la filature comme de coutume, mais il était rêveur; il n'a 
presque pas paru dans les ateliers; on a pensé qu'il était resté à sa 
pompe près de Le Barzic. 

Philippet avait nié avoir vu Le Barzic dans la jaurnée du diman-
cha, et déjà le sieur Lafleur l'avait démenti sur ce point, en disant 
les avoir vus ensemble de trois à quatre heures dans les ateliers. 

Le Barzic en convient, et il dit que Philippet l'avait accompagné 
chez un ingénieur du voisinage, et qu'ils s'étaient quittés. Mais il 
avoue aussi que, vers cinq heures, cinq heures un quart, ils se sont 
retrouvés au bout de la rue Lenoir, où demeure Le Barzic ; que Phi-
lippet l'a emmené ; que, chemin faisant, il lui a remis un paquet re-
couvert de papier bleu, et qu'un instant après il lui a dit que c'était 
le drapeau; qu en arrivant au faubourg Saint-Antoine, il a vu sept à 
huit individus dont s'est approché Philippet, et parmi lesquels se 
trouvaient Walch, vêtu d'une blouse bleue, et Dugast, vêtu d'une 
redingote tirant sur le vert, et portant un collier de barbe s'allon-
geant ua peu plus au menton. 11 n'y a pas vu Meunier. L'un des au-
tres individus était en habit; le reste portait des blouses. Le Barzic 
prétend qu'il se trouvait là malgré lui, et que, voyant un individu 
agiter le bras comme pour appeler, il avait eu l'air de prendre cela 
pour lui, qu'il avait remis le paquet à l'un des autres qui était vêtu 
d'un bourgeron bleu, et qu'il était parti pour ne plus revenir; il 
pouvait être sept heures, sept heures un quart, et il n'est plus res-
sorti. Walch soutient que, depuis sa rencontre avec Philippet, Le 
Barzic et autres, vers deux héures-et demie, ils ne se sont plus 
quittés, et que Le Barzic ne s'est absenté qu'un quart d'heure envi-
ron avec un autre de la société. Le Barzic allègue, il est vrai, être 
rentré chez lui et y avoir dormi environ deux heures, après qu'il eut 
quitté Philippet la première fois, mais il ne prouve pas cet alibi. Il 
nie avoir assisté à la distribution des cartouches; mais Walch dit po-
sitivement qu'il y était, et qu'il en a eu sa part; et ce qui le prou-
ve, c'est que le commissaire de police, en saisissant sa redingote, 
qui est bien de la couleur indiquée par Walch, a retiré des poches 
une poussière saie qui s'est trouvée mêlée de poudre, ainsi qu'il a 
été constaté à l'instant même en présence de Le Barzic, par de pe-
tites explosions produites par le contact du feu. Le Barzic, dans son 
interrogatoire, a dit que ces grains de poudre se trouvaient sans 
doute dans du tabac que lui avait donné l'un des individus du fau-
bourg Saint-Antoine, tabac qui était trop sale pour qu'il voulût le 
fumer et qu'il avait mis dans sa poche, ne voulant pas le jeter en 
présence de celui qui le lui avait demné. 11 n'avait pas parlé de cela 
sur le premier moment au commissaire de police. L'opinion de 
Walch est que Philippet payait Le Barzic pour sa particiDation à ses 
projets. Il faut aussi noter cette circonstance, que Le Barzic a fait 
disparaître des moustaches et une longue barbe qu'il portait enco-
re le lundi 13 mai, jour de sa première arrestation. D'après ce qui 
précède, on peut apprécier la portée d'une des réponses de Le Bar-
zic, dans son interrogatoire, lorsqu'il dit : « Je ne suis ni républicain, 
ni^royaliste. » 

Dugast nie avoir pris part à l'attentat; cependant il était du nom-
bre des sept ou huit individus qui accompagnaient Philippet le di-
manche 12; et ce n'est pas Walch qui le dit cette fois, c'est Le Bar-
zic lui-même. Il dit qu'il avait une redingote tirant sur le vert, et tel 
était précisément le vêtement de Dugast ce jour-là, d'après son 
propre aveu, il le signale aussi par le collier et la lotigue barbe au 
menton qu'il portait, et Dugast convient de cet état de son visage à 
cette époque. 

Le lendemain lundi, Dugast ne retourna pas à son travail, il dit 
qu'il s'était rendu à la fabrique dans l'intention d'y travailler; mais 
que s'étant arrêté à boire chez les marchands de vin du voisinage, 
il s'était trouvé échauffé par le vin, ce qui lui avait fait oublier l'a-
telier. On se demande si la présence de Dugast le lundi matin dans 
le voisinage de la fabrique ne se liait pas à celle d'inconnus qu'on y 
a vus rôder toute la mati iée, et dont l'un a dit qu'il devait y avoir un 
rassemblement pour faire quitter le travail aux ouvriers et les em-
mener. Ce n'est que le mardi matin après le déieûner que Dugast 
est revenu à son atelier. L'un des jours suivans il a fait disparaître 
une longue mouche formant barbe de bouc à son menton. Il paraît 
que Dugast était lié avec Philippet et Le Barzic. On a vu qu'il affi-
chait des opinions républicaines dans son atelier, et il paraît qu'il 
avait cherché à-embaucher ses camarades pour l'insurrection ; aus-
si lorsqu'il fut congédié par le sieur Pihet, dit-il qu'il se doutait bien 
qu'on le renvoyait pour ses opinions. ^ 

Il les aurait exprimées différentes fois avec une rare énergie : ain-
si, il aurait dit que le travail allait encore bien; que s'il pouvait al-
ler plus mal, ce serait favorable aux projets des républicains. Il li-
sait tous les jours un journal et parlait sans cesse politique dans 
l'atelier; sur quoi l'un des ouvriers lui dit un jour : « Tu m'embêtes 
avec ta politique; » et Dugast répondit : « Tu es,-un imbécile, tu ne 
sais pas où ces mots peuvent porter. » Il disait encore, au lieu de 
faire du bruit tous les jours et d'interrompre ainsi les travaux des 
ouvriers, il vaut mieux en finir tout d'un coup. On a saisi chez lui 
plusieurs exemplaires du Journal du Peuple et du journal l'Intel-
ligence, une brochure intitulée Philosophie populaire, et un canon 
de pistolet. Quant, au milieu de tout cela. Le Barzic vient déclarer 
que, le dimanche 12, Dugast était avec Philippet, Walch et les au-
tres, il paraît donc bien, quoique Walch dise ne pas le reconnaître 
que les faits de distribution de cartouches, d'armes et de fusillade 
lui sont communs avec Philippet, Le Barzic, Walch et leurs compa-
gnons. 

Le sieur Lafleur a dit que Philippet était prob9 et exact; cepen-
dant, avant d'entrer chez lui, ii avait servi dans la garde municipale, 
de janvier 1831 à février 1833, et il avait subi, dans ces deux an-
nées, quarante-quatre jours de consigne, salle de police, etc., pour 
insubordination, manquement de service et indélicatesse. Il a été 
rayé des contrôles, ce qui équivaut à une démission provoquée. 

Le sieur Lafleur rend bon témoignage de Le Barzic, lequel serait 
très laborieux et ne se serait pas dérangé une seule fois. 

Quantà Walch, il paraît qu'il appartient à une honnête famille ; le 
sieur Lasalle dit que c'est le dernier qu'il aurait soupçonné de se 
mêler de politique. 

On a vu que Dugast avait été congédié par le sieur Pihet. 

LONGUET (Jules), commis-voyageur , âgé de 23 ans, né à St-Quentin 
(Aisne), demeurant à Paris, rue Quincampoix, 11. 

MARTIN ' (Pierre-Noël) cartonnier, âgé de 19 ans, né à Paris, y de-
meurant, rue de Bretagne, 2. 

Toute la matinée du lundi 13 mai, le bruit courut dans le quartier 
du Temple qu'on devait recommencer l'émeute ce jour-là; que les 
insurgés devaient piller le marché du Temple et même l'incendier. 

Vers une heure et demie de relevée, le commissaire de police, 
M. Cabuchet apprit que l'on construisait une barricade rue du 
Temple, où une citadine venait d'être renvensée, en face le n° 85 ou 
87, et il envoya prévenir de su'teà la mairie du 6

E arrondissement. 
Voulant essayer si son ministère pourrait rétablir l'ordre, il descen-
dit dans la rue, accompagné des employés attachés à son commissa-
riat. Un seul des insurgés était encore armé d'un fusil qu'ils venaient 
d'arracher à un grenadier de la 7

8
 légion de la garde nationale pas-

sant rue Michel-le-Comte ; ils lui avaient pris aussi son sabre, dont 
un coup lui avait été porté, qu'il avait heureusement esquivé. Le 
commissaire de police saisit l'un des plus rapprochés de lui, er au 
même moment il fut enveloppé par les autres qui venaient de s'ar-
mer des perches du marché du Temple dont ils lui assenèrent plu-
sieurs coups. Son sajrtjtojFe,s'avançant à son secours fut frappé lui-
même, et un ccw'j) llû^l^^ijHk par derrière, sur la tête, lui lit une 
large hlessurey,*oùje

 l
sang;farItH à l'instant même. Le portier dn 

commissaire Jwajt .aussi 4utvi,-ét ayant vu l'homme au fusil s'avan-

cer en croisant la baïonnette sur le Secrétaire, il avait saisi 1 

le lui avait arraché, mais cédant au nombre, il avait été obf • ' ei 
lui rendre. , 

Cependant les insurgés se répandirent dans la rotonde du T 

et ils se présentèrent au nombre de trente ou quarante ri f' 
boutique du sieur Perdereau, marchand brocanteur où ÏÏ

1
" ii 

trois d'entre eux. Ils y trouvèrent des lames de sabre'et d'e
 TE

H 

ainsi que de vieux fleurets qu'ils se partagèrent, et qu 'avai ^ 

gligés les insurgés de la.veille ; les fleurets furent démouchet ?' * 
guisés sur les pavés.

 es
etjj. 

Bientôt Papprochede la force publique les fit s'enfermer ri 
quartier du Marais.

 aa
ûs 1» 

Deux détachemens de garde nationale et de troupes de lien 

tirent de la mairie du 6
e
 arrondissement, sous les ordres du V8t " 

Husson, pour attaquer la barricade ; le capitaine Saint-Léger
 C

<? 
de ligne, déclare que, soldat par état, il voulait marcher le n'

r 
maïs que la garde nationale revendiqua ce périlleux honneur

 r
' 

En arrivant au Temple, ils virent que la citadine avait été » 
et la barricade abandonnée ; et le sieur Perdereau ayant dit a 
insurgés quittaient à peine sa maison, les deux détachemens 
parèrent derrière la rotonde du Temple, dans l'intention de le

 S
"" 

ner et de les prendre, s'il était possible, sans coup férir ; l'
Un

S
 °

eN 

mandé par le capitaine Farque de la garde nationale, accompait
1
^

111
' 

M. de Saint-Léger, prit la gauche; l'autre, commandé par le
0

"
6
^ 

taine Vail, de la même légion, se dirigea vers la droite. ^Pt-
Pendant que se faisait cette double marche, les insurgés na 

nus à la rue de Poitou, désarmaient les marchant de cette ruer 
lui d'entre eux qui avait un fusil les mettait en joue et ■ 
ainsi que les sieurs Quelquejeu, pharmacien, Denizot, boulant ' 
Desgreux, charcutier, furent obligés de donner leurs fusils de sl'f 

nationale. m* 
Un premier coup de feu fut tiré, rue de Poitou, par l'un des 

surgés. Dans ce moment approchait le premier détachement et T 
insurgés s'étant enfuis, l'un d'eux, armé d'un fusil, fut arrête r 
d'Orléans par un négociant, le sieur Advenel, qui le fit entrer s 
sa porte cochôre, au n° 5, et le livra au détachement à son passa»!' 
c'était Marescal. passaj e . 

Quelques gardes nationaux partis en avant comme écîaireurs , 
tant rapprochés d'une partie des insurgés, près la rue de l'Echa'u/ 
il y eut quelques coups de fusils échangés entre eux. Ces grades ni' 
tionaux, dirigés par le lieutenant Noirot, se portaient avec rapidiii 
de divers côtés, et servaient de moyen de communication entré le 
deux détachemens. 

Les insurgés ainsi pressés de toutes parts, se concentrèrent et « 
rallièrent dans les rues Saint-Anastase, du Roi-Doré, Neuve-Saint 

1 François, Saint-Gervais, des Coutures-Saint-Gervais et de Thorignv 
avoisinant la rue Saint-Louis, à la hauteur de l'église. 

D'un autre côté, une grande rumeur venait de se répandre aui 
environs de la Piace-Royale d'après laquelle un nombre considéra-
ble d'insurgés arrivaient à l'attaque de la caserne des Minimes oc-
cupée par la garde municipale. A la première nouvelle, le capital 

j Soufflot avait fa t prendre les armes à la garde municipaleà pied • 
i il avait divisé sa t<oupe en deux pelotons, l'un commandé par lui' 
1 l'autre par son lieutenant, le sieur Douillez ; comme la garde natio-

nale et la troupe de ligne, ils avaient pris deux directions, et ils de-
vaient se réunir dans la rue Saint-Loui». Ls y arrivèrent bientôt ea 
effet; mais à peine venaient-ils d'y déboucher, et d'y faire leur jonc-
tion, qu'ils reçurent le feu des insurgés, qui étaient apostés dans 
les encoignures du côté de l'église. Les gardes municipaux qui mar-
chaient au pas de course, rispostèrent par quelques coups de fu-
sil , et les insurgés se retirèrent au bout des rues ci-dessus indi-
quées. Ils rechargèrent leurs fusils, et en tirèrent quelques coups 
détachés. 

A l'arrivée de la garde municipale, ils se dispersèrent et elle 
poursuivit ceux qui s'enfuirent à gauche par la rue de Thorigny. 

Depuis quelque temps, M. Lemaire, professeur de rhétorique au 
collège Bourbon, revenant de ce collège à. son domicile, suivait les 
mouvemens des insurgés et il suivait plus particulièrement un indi-
vidu vêtu d'un habit noir, par qui il avait vu charger le fusil de l'on 
d'eux, et qui paraissait les diriger. Après le passage de la garde 
municipale, il le vit parler à deux individus en blouse; et pensant 
qu'il voulait rallier la bande, il résolut de l'arrêter. A cet instant 
arrivait le détachement de garde nationale et de troupe de ligne qui 
s'était dirigé sur la gauche. M. Lemaire marcha à l'individu en ha-
bit noir, le saisit et le conduisit au peloton forme de la garde na-
tionale qui tenait déjà Marescal : c'était Longuet. 

Alors des habitans de la rue Saint- Gervais dirent que des insurgés 
s'étaient réfugiés dansla maison n° 2, et qu'il y en restait encore un. 
On y monta et on y trouva dans le grenier un individu vêtu dur» 
blouse bleue, porteur d'un fusil qui était chargé et armé ; c'était 
Martin; il fut conduit dans le peloton auprès de Marescal, et, en le 
voyant, il fit un mouvement annonçant qu'il le reconnaissait. 

Là se termine la part de concours de ce détachement ; il retour»» 
à la mairie du 6" sans obstacle, 

i La garde municipale qui poursuivait une partie des insurgés sut 
la gauche par la rue de Thorigny, entra dans la rue de la Perle, i 
laquelle fait suite directement, et sauf changement de nom seule-
ment, la rue des Quatre-Fils. De la rue de la Perle, les gardes mu-
nicipaux tirèrent quelques coups de fusil. 

Dans ce moment arrivait par la Vieille-Rue-du-Temple, le déta-
chement de droite de la 6

e
 légion, et il fit halte au bruit de ce feu 

Il était précédé de quelques écîaireurs qui parurent à l'endroit t» 
finit la rue de la Perle, et où celle des Quatre-Fils commence, i 
l'instant où quatre insurgés armés passaient de la rue de la Perle, 
parla Vieille-Rue-du -Temple, dans celle des Quatre-Fils. Ces écîai-
reurs lâchèrent aussi quelques coups de fusil, et la garde nationale 
et la garde municipale ensemble arrivèrent près de la maison rW 
des Quatre-Fils, n° 10, où on trouva, gisant sur le trottoir, un m 
vidu blessé, oui cherchait à glisser son fusil sous la porte coenere. 
et un ou deux pas au-dessus un homme tué. Ce dernier était «» 
nommé Célestin, âge de 51 ans, homme de peine du quartier, g«° 
ivrogne, et qui, à ce qu'il paraît, était resté toute la matinée sure 
trottoir plongé dans le sommeil de l'ivresse. L'autre est le nonw 
Grégoire : une balle lui avait traversé la partie supérieure dé 
paule gauche. On le transporta à l'Hôtel-Dieu, où son état actuel"

1 

espérer une asseï prochaine guérison. 
Dans ce moment-là même, le capitaine de garde nationale W' 

faisant partie du détachement de droite, et qui avait couru api -
| un des insurgés dans une rue latérale, le ramena. Il l'avait arre 
! porteur d'une baïonnette qu'il avait cachée sous sa blouse, et -

individu avait laissé tomber de sa main un fleuret démoucheté q 

avait été ramassé près de lui : c'était le nommé Pierné. . M. 

On disait que les insurgés construisaient une nouvelle barriC'
1 

rue des Vieilles-Audriettes, près la rue Saint-Avoye, et la gardei u 
tionale et la garde municipale se joignirent pour y marcher, tn * ., 
vant à l'endroit indiqué, on trouva des pavés arrachés, mais u 
avait pas de barricade, et bientôt les deux troupes partirent, 
pour retourner à la mairie du 6e, l'autre pour rentrer à la cas , 

des Minimes. Ainsi fut étouffée avec promptitude cette
 xecT

\ et 
cence d'insurrection, qui menaçait de désoler encore le Tem.P ̂  
le Marais, dans la journée du 13 mai. On avait vu d'autres înu'

 )e(ir 
bien mis et vêtus de redingotes charger les fusils des insurge»» ^ 
donner des balles, et même l'un d'eux leur apporter des carto 
dans la rue de Poitou. 

LONGUET. 

Longuet se présente le premier dans cette catégorie
 d

'
in

?
U
p

ar
;r 

il est négociant, il voyage pour sa maison, et ii était revenu 

huit jours seulement avant les événemens. .
 t Ae

 rec 
D'après l'instruction, au moment où les insurgés venaient u 

verser la Citadine, rue du Temple, ils le nommèrent leur en" •
 | 

Voir le SCPMJSMfiff* 
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u entra, accompagné de deux autres seulement, chez 

* anteùr Perdereau; ce fut lui qui prit les armes blanches, et, 
'
e broc

»f.nt sur la porte, en lit la distribution à la masse des insur-
dehors, lesquels démouchetèrent les fleurets et les ai-
le pavé. Lui, Longuet, en signe du^commandement, 

selle an 
tou. il p 

Bt ne«re"ux et Denizot, et on le vit au coin c 
jeu, u

 c
harger' un fusil et en amorcer plusieurs. Des coups de 

«te restés 
S . ',ont«ir le Uave. LiUl, UUlIfcUCl,, en _ — 

«nl -s ♦ f
a
 nlus belle arme, qui était une lame de sabre de luxe 

ret
o o de Poitou, il participa au désarmement des sieurs Qui 
»a? »• ot Tïpni7nt pi. nn le vit au coin de 

Quelque-
a rue Neuve-Saiot-

|ev " Jetant sur la porte, eu tu la uisinuuuini « ■« — -. 
se

 met
 ^ Vn dehors, lesquels démouchetèrent les fleurets et les ai-

■rentsur le pavé. Lui, Loi 
Ha plus belle arme, qui ét 
e de Poitou, il participa a 
Desgreux et Denizot, et on 

hancois charger un fusil et 
f

 • Lnnt nartis de cet endroit. 
fB

îî Graissait exciter les insurgés, et au moment de son arrestation 
1 %ii de parler à deux jeunes gens séparés l'un de l'autre, com-

a
f

g
°"eût cherché à rallier la bande. 

On examina i 

j„„r rte la poudre, 
réduit à la mairie, il refusa de décliner son nom. . 
(J
 es

t reconnu par plusieurs témoins et par lincuepê Martin lu> 

""renendant il préiend qu'il n'a point fait partie des insurgés; que 

■il avait les mains un peu noires, c'est 

iecnps un 
renu rue des 
,io ioin les m 
voulait voir ce que c'était qu une émeute 

,
 c

'il eût cherché - . 
ml s i.!,»» et on sentit ses mains; elles avaient la couleur et 1 o-

â
 tins un papier de cartouche par lui ramassé dans la rue. Il 

nu rue des Blancs-Manteaux pour son commerce, et il avait 
j loin les mouvemens des insurgés par pure curiosité, et parce qu'il 

qu'il avait tenu quelque 
Il était 

suivi 

MARTIN. 

Martin est un jeune ouvrier cartonnier, que son caractère facile à 

«alter semble avoir jeté dans l'émeute. * ^ _ . 
li a été arrêté dans ie grenier de la maison rue Samt-Gervais i, 

nrteur d'un fusil chargé, amorcé et armé, ayant des cartouches 
Sans sa poche, et montrant à sa bouche et à ses mains les traces vi-

lles de la poudre. 
L'n

vo
'
sin

'
 le sieur

 Legentil, était entré dans cette maison avant 
l'arrivée de' la force armée, et Martin l'avait mis en joue de si près, 
<me le bout du canon de son fusil lui touchait le menton, disant qu'il 
n'aurait son fusil que lui mort. 

Ce fusil était celui que les insurgés avaient pris de force au sieur 
Morize, grenadier de la 7

e
 légion, rue Michel-le- Comte 

rappelé par ses amis politiques de Paris, et qu'il « trouvait même que le 
moment était inopportun »; mais comme, dans les sociétés dont on a 
lu les statuts, le premier devoir, pour les chefs et les sectaires, est l'abdi-
cation de toute volonté, il dut obéir et se rendre à la sommation qui 
lui était faite. 

Blanqui le reçut, et tout porte à croire que ce fut alors que la pensée 
de l'attentat fut adoptée, dév. loppée et arrêtée. On a saisi en effet, com-
me vous l'avez vu, dais les papiers de Blanqui des listes de noms d'ar-
muriers,-^ plomb ers etarquebusier-, portait les traces d'une exisieoce 
récente, et qui ont été faites évidemment dans la vue QU sou.èvemect 
du 12. . , 

Il semble même que l'on se soit conformé dans l'exécution a 
'idée secrète de la composition de ces listes; car deux des armuriers 
qui y figurent sur le premier plan sont précisément ceux qui ont 
été pillés les premiers. 

En outre, vous savez qu'on a découvert un plan de la place 
Royale, avec l'indication des mesures stratégiques nécessaires pour 
se défendre, et il est à remarquer que le système de barricades 
qui a été adopté par les insurgés de ce quartier semble avoir été 
conçu dans ia vue de fortifier cette position; de plus, de nom-
breuses listes de noms d'hommes connus par leur hostilisé contre 
le gouvernement, et saisies dans ces papiers, laissent peu de doutes 
sur la nature des intentions de Blanqui. 

Le 10 mai, il quitta sa résidence de Gercey et se rendit à Paris, 
chez un parent ; il y passa la journée du samedi 11, et le dimanche 
12 il prit dans l'insurrection la part que vous a fait connaître la dé-
claration de Nouguès, part qui, selon ce dernier, était comme de 
notoriété publique dans le parti. Ainsi il a assisté et coopéré au 
pillage des armes de Lepage, puis à l'envahissement du poste St-
Jean, où quatre militaires ont été assassinés ; puis à l'attaque de 
celui du Chàtelet, et enfin à celui de l'Hôtel-de-Ville. Il disparut 
dans la soirée alors qu'il vit l'insuccès de son entreprise. 

Vous savez encore que la proclamation des insurgés désigne Blan-
qui comme commandant en chef et comme devant faire partie du 
gouvernement provisoire. Si, à l'égard de quelques-uns de ceux dont 
les noms se trouvent cités dans cette pièce, il ne peut y avoir lieu à 
poursuite à raison de cette pièce, il ne peut en être de même vis-à-
vis de ceux qui ont pris aux événemens incriminés une part aussi ac-
tive et aussi criminelle que celle assignée à Blanqui : cette proclama-Amené au peloton, Martin y trouva un petit jeune homme, le I «veetai 

mmè Porthault qui venait d'être arrêté sortant delà même mai- I t">n est, en ce qui le ouche, une charge des plus graves et dont 
vous apprécierez toute l'importance 

nommé Porthault, qui 
son et il le menaça parce que, disait-il, c'était lui qui 1 avait livré. 

H prétend que rue du Temple il n'était pas d'avis qu'on renversât 

13
 Marsl^convient avoir assisté au pillage d'armes blanches chez le 

sieur Perdereau, et avoir concouru au désarmement de trois mar-
chands de la rue.de Poitou; il les aurait mis tous les trois en joue, 
suivant l'instruction; Martin soutient ne l'avoir fait que pour le bou-
langer, ajoutant que dans ce moment son fusil n'était pas encore 

Ch
MaVil avoue avoir tiré trois coups sur la garde nationale, deux 

sur le petit détachement du lieutenant Noirot, le troisième sur la 
lïïSSSC. 

Martin avait une petite blessure à l'une des mains; il dit qu'elle 
lui avait été faite la veille, par une balle, du côté de la rue Bourg-
l'Abbé, ajoutant que c'était ce qui, le lendemain, l'avait porté à la 
vengeance. 

La veille au soir, en effet, lorsque la force armée, après avoir en-
levé la barricade Bourg-l'Abbé, poursuivit et dispersa les insurgés, 
Martin et un garçon tailleur, qu'il dit ne pas connaître, s'étaient 
réfugiés dans la maison rue aux Ours, 18, tous les deux armés de 
fusils qui avaient été cachés dans une cave 

Ces deux fusils ont été saisis depuis l'arrestation de Martin; ils 
appartiennent à deux gardes nationaux qui, le dimanche, étaient de 
service, l'un de la 7 e légion, à la mairie de cet arrondissement; l'au-
tre, de la 12e légion, à l'Hôtel-de-Ville; ce qui donne à penser que 
Martin et le garçan tailleur étaient à l'attaque de l'un ou de l'autre 
de ces deux postes. 

Martin le nie et prétend qu'étant sans armes lorsqu'il avait été 
blessé dans la rue du Petit-Hurleur, il avait dit : « Cela ne se pas 
sera pas ainsi ; » qu'il avait ramassé un fusil qui se trouvait là aban-
donné, mais qu 'il n'avait pu s'en servir, une balle s'étant trouvée 
dans le fond. 

FAITS PARTICULIERS CONCERNANT LES CONTUMACE*. 

Il nous reste à appeler votre attention sur ceux des individus absens, 
a l'égard desquels l'administration a élab'i des charges suffisantes pour 
provoquer dès-à-présent leur mise en accusation : ces individus sont au 
«ombre de quatre ; ce sont les nommés Blanqui , Martin-Bernard, Meil-
iard et Doy. 

Les deux premiers, par leurs anlécédens, par le rang qu'ils occupent 
«a»< les sociétés secrètes, se lient entièrement au nommé Barbès. On 
peut, avec assurance, signaler cos trois hommes comme les chefs du 
mouvement imurrectionuel; ce sont eux qui en ont conçu la pensée, et 
qui ont pris la part la plus active aux faits qui en ont préparé et con-
sommé l'exécution. 

Bjrbèi, absent de Paris depuis quelques mois, et qui, depuis son arri-
vée, a concouru si puissamment aux actes qui ont, préparé l'insurrec-
tion, a fié rappelé de Carcassonne par Blanqui, et c'est avec Blanqui et 
Martin- Bernard qu'il s'est mis en rapport : dans tous les incidens de 
cette journée du 12, il a éié vu en c impagnie de ces deux nommes, 
<!«', comme lui, étaient à la tête des bandes armées. 

BLANQUI. 

été 
En exposant les faits généraux, on vous a fait connaître quelle avait 

i complicité du sieur Blanqui dans l'affaire suivie, en 1836, contre 
«associations. Vous vous rappelez qu'à c :t te époque il était le chef de 

. 3c ' etédei Fanilles, et qu'il fat coadamoé comme tel, et en outre, 
vur fabrication clandestine de poudre, à deux ans de prison, 3,000 fr. 

conH '
 e

-
 deU!t ans de surveil

lmc!; mais déjà il avait é;é, avant cette 
suh al 'oni fra l'P é d'autres peines pour délits politiques. 11 avait 

°i, no ammeat en 1832, une année d'emprisonnement, pour ou ra-
t 4 COln mis à l'audience envers les magistrats de la Cour d assises. Son 

«tnut! anarchique date de 1830, et ou peut remarquer qu'elle n'a cessé 
^e croître en violence et en exagération. 

tti 1837, il fut compris dans l'amnisfie; on pouvait supposer alors 

seio'
 vc

J
ulait r

°mpre avec dei anciennes habitudes, car il avait quitté le 
• i or de Paris, et loué prés de Pontoise une habitation, oii il s'était re-

avec sa femme et avec ses enfans; mais bientôi , et surtout dans les 
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f
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 opinions politiques, te's que Barbes, Lamieus-
et RI

 Uub,,sc (condamné dans l'affaire Raban). On toupçonna Birbès 
^
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Cet inculpé, depuis le 12 mai, est parvenu à se soustraire aux re-
cherches, et le fait de sa disparition est une indice de plus de sa 
culpabilité dans les actes que nous venons de retracer. 

MARTIN-BERNARD. 

Il n'est presque point de procédure politique dans laquelle, de-
puis quelques années, le nom de Martin-Bernard n'ait pas été pro-
noncé, et qui n'ait donné lieu contre lui à des charges plus ou 
moins graves. 

C'est qu'en effet, depuis l'organisation des sociétés secrètes, cet 
inculpé y a joué un rôle actif et incessant, et que le mystère seul 
dont il a su couvrir ses actes a pu seul les soustraire à la preuve 
légale de leur criminlité. 

Mais Nouguès a déchiré le voile dont il s'était jusqu'ici couvert 
en le signalant comme l'un des chefs de la société des Saisons. 

Et sa déclaration a l'égard de cet inculpé est d'autant plus con-
cluante, que, comme lui, il esteompositeur en imprimerie, qu'ils ont 
travaillé ensemble dans les mêmes ateliers, et qu'ils paraissent de-
puis longtemps rapprochés par un fonds commun d'opinions politi 
ques. 

Un des faits les plus importans signalés par l'instruction à la 
charge de cet inculpé est la proclamation dans laquelle il figure 
comme membre du gouvernement provisoire; c'est vous dire assez 
quelle était son influence dans le parti auquel il appartient. 

Vous vous rappelez qu'il résulte des interrogatoires de Nouguès 
que c'est Martin-Bernard qui l'a averti, quelques jours avant le 12, 
de l'inspection qui devait avoir lieu, et qui l'a invité à y prendre 
part ; que c'est lui qui a pris le commandement d'une des baRdes ; 
qu'il a participé au pillage de Lepage et aux diverses attaques de 
postes : il était partout, a dit Nouguès; ejvaù milieu de l'insurrec 
tion, sommé par les-ihsurgés, au moment où s'opérait le rassemble 
ment de la rue Bourg-l'Abbé de faire connaître le conseil exécutif, 
il répondit : « Le conseil c'est nous. » 

Telle a été la part prise par Martin-Bernard dans les faits du 12. 
L'instruction ne l'a pas retrouvé dans ceux du 13, il avait cessé 

dès le 12 au soir de reparaître à son domicile. 

MEILLARD et DOY. 

L'historique des faits impntés à ces deux contumaces est tout en 
tier dans le récit qui vous a été présenté à l'occasion du sieur Bon 
net, sur lequel vous êtes appelés à statuer ; caf il existe entre ces 
trois inculpés des liens trop étroits pour qu'il ait été possible de divi 
ser les faits les concernant. Vous vous rappelez que ce sont eux qui 
descendirent de leur logement, rue Bourg-l'Abbè, la malle de car-
touches qui furent incontinent distribuées sur la voie publique ; ce 
fut Meiliard qui l'ouvrit le premier, puis tous <rois furent prendre 
part au pillage des sieurs Lepage et de là aux différentes scènes de 
la journée. 11 résulte de l'instruction, vous le savez encore, que 
Meiliard a été blessé dans la barricade formée rue Grenétat : tous 
deux ont disparu de leur domicile depuis le 12 mai. Il existe, nous 
le répétons, une parfaite analogie entre la situation de ces deux in 
culpês et celle de Bonnet. Nous n'avons, dès lors, qu'à nous en réfé 
rer au récit des charges que nous avons eu l'honneur de vous faire 
connaître à l'occasion de ce dernier. 
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REQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR -GENERAL. 

A Messieurs de la Chambre des pairs constituée en Cour des pairs 
en vertu de l'article 28 de la Charte constitutionnelle. 

Messieurs, 
L'information que vous avez prescrite par votre arrêt du 15 mai 

dernier a déjà reçu d'importans développemens. Sur plusieurs 
points, et en ce qui concerne un certain nombre des inculpés, elle 
est complètement achevée. Votre commmission vous en a fait con 
naître les résultats. Vous savez maintenant quels étaient l'origine et 
le but des attentats des 12 et 13 mai ; dans quelles mystérieuses as 
sociations la conspiration a été ourdie, et par quelles sanglantes at-
taques elle a fait soudainement explosion. Convoqués à heure fixe, 
dans le lieu de leurs réunions habituelles, les affiliés attendaient le 
signal de leurs chefs; des dépôts de munitions avaient été préparés; 
le pillage devait donner des armes. Rêvant la ruine non-seulement 
des institutions politiques de leur pays, mais encore des principes 
éternels sur lesquels les sociétés humaines ont toujours été ap-
puyées, quelques centaines d'hommes, conduits par les conspira-
teurs obscurs qui les avaient ameutés, se tenaient prêts à promener 
dans la cité paisible la désolation et la mort. Bientôt l'ordre est 
donné; les bandes éparses se réunissent; les magasins d'un armu-
rier sont envahis. On distribue des cartouches; une proclamation 
imprimée d'avance provoque ouvertement le peuple à la sédition; 
s'efforce, par les plus menteuses accusations, d'exciter sa haine et 
sa fureur contre la royauté, et ramène encore ces mots d'aristocra-
tie et d'exploitation si souvent répétés par les fauteurs d'anarchie. 
Au bas de cette pièce, dans laquelle sont désignés les chefs sous 
lesquels l'armée républicaine va marcher, on mêle, pai une impos-
ture, aux noms inconnus des conspirateurs des noms auxquels on 
suppose quelque popularité. Bientôt nos soldats, confians comme 
en un jour de paix, au milieu d'une population amie, voient écla-
ter autour d'eux une guerre imprévue; et, sommés de rendre leurs 

armes, qu'ils n'ont point eu le temps de charger, ils refusent, et 
tombent assassinés au poste du devoir et de l'honneur. L'Hôtel-de-
Ville, la préfecture de police, sont les deux points sur lesquels se 
dirigent d'abord les efforts des factieux. 

Ils espèrent que, s'ils parviennent à s'emparer de ces d-nix prin-
cipaux sièges de l'administration départementale, ils ébranleront la 
confiar ce publique, et donneront à un guef-apens sans portée l'appa-
rence d'un mouvement populaire. Les gardes nationaux qui se trou-
vaient à l'Hôtel-de-Viile étaient en trop petit nombre pour tenter une 
résistance inutile; mais, à la préfecture de police, les assaillans fu-
rent en quelques minutes repoussés et dispersés. La reprise du 
poste de l'Hôtel-de-Ville et l'enlèvement d'une barricade élevée à 
"entrée de la rue Planche-Mibray acheva de les forcer à chercher 

un refuge dans ces quartiers de la vilie qui avoisinent les rues Saint-
Denis et Saint-Martin, et que les factieux ont coutume de choisir 
pour champ de bataille. Le désordre s'est étendu, d'une part, jus-
qu'au marché du Temple, et, de l'autre, jusqu'aux environs des 
halles et jusqu'aux rues Montorgueil et Tiquetonne. Quelques agres-
sions ont même eu iieu, soit le 12, soit le 13 mai, dans quelques par-
ties reculées du quartier du Marais, sur la place de la bourse et 
dans les rues qui se croisent autour du théâtre Italien ; c'est dans la 
rue d'Amboise qu'un coup de feu a grièvement blessé un officier su-
périeur, aide de camp de M. le ministre de la guerre. 

Partout la répression a été prompte et facile, mais partout elle a 
été achetée par des pertes regrettables. Dans les rangs de la garde 
nationale, de la troupe de ligne, de la garde municipale, plusieurs 
des défenseurs de l'ordre public et des lois ont trouvé une mort di-
gne d'eux, sans doute, et de l'uniforme qu'ils portaient, mais qui 
leur a été donnée par le crimeetquela justice doit venger. D'autres 
deuils non moins déplorables ont été la triste conséquence de ces 
combats allumés tout à coup au sein d'une cité paisible et au mi-
lieu d'une immense population. Des citoyens étrangers à l'attaque ef 
à la défense, des femmes, des jeunes filles, ont été mortellement 
frappés jusque dans leurs foyers, et leur sang doit aussi retomber 
sur les promoteurs de ces coupables désordres. 

Des individus en grand nombre ont été arrêtés comme inculpés 
d'avoir pris part soit aux faits qui ont préparé l'attentat, soit à ceux 
qui l'ont consommé. Mais si les imputations spéciales qui sont faites 
à chacun d'eux se résument sous la qualification générique d'atten-
tat, elles reposent cependant sur des faits distincts, qui n'offrent rien 
d'identique, ni dans les circonstances qui les constituent, ni dans les 
élémens des preuves par lesquelles ils s'établissent, et ne peuvent 
avoir entre eux d'autres rapports que ceux de la connexité telle 
qu'elle est définie par l'article 227 du Code d'instruction criminelle. 
Il suit de là que la jonction des procédures, forcément séparées, 
dont ces individus et ces faits divers ont été l'objet, n'est pas une né-
cessité légale, et qu'elle ne peut être réclamée ni par le droit de 
l'accusation, ni par les convenances ou les intérêts légitimes de la 
défense ; elle ne serait même possible dans les jmidictions ordi-
naires et d'après les dispositions de l'article 226 du Code d'instruc-
tion criminelle, que dans le cas où toutes ces procédures, en même 
temps achevées, se trouvaient en même temps soumises à la cham-
bre d'accusation ; mais il y aurait violation, sinon des termes même 
de la loi, au moins de son intention et de son esprit, si, sous prétexte 
de la connexité d'un crime qu'une instruction complète permet de 
soumettre actuellement à la justice, avec d'autres crimes qui sont 
l'objet d'instructions encore pendantes, ou retardait le jugement 
d'un premier procès dans le seul but de le réunir un jour à 
d'autres dans les mômes débats et devant les mêmes juges. Cet 
intérêt l'emporte si peu dans la pensée du législateur y sur 
ceux qui s'attachent à la facilité et à la promptitude du jugement, 
qu'aux termes de l'article 307 du Code précité, si plusieurs indivi-
dus sont, à raison du même délit, accusés par des arrêts et des actes, 
différens, la loi ne fait pas une obligation de la jonction, et donne 
seulement au procureur-général la faculté de la requérir, au prési-
dent la faculté de l'ordonner : tant il est vrai que, même dans ce 
cas, elle ne la regarde pas comme étant une condition indispensable 
de la justice! Et cependant il s'agit, dans cet article 307, non pas 
seulement d'individus accusés de crimes ou dé délits connexes, mais 
d'individus accusés du mêmes crime ou du même délit; à plus forte 
raison la jonction ne doit-elle pas paraître indispensable lorsque les 
prévenus n'ont pas à répondre sur le même fait, lorsqu'ils ne peu-
vent être légalement considérés comme complices, lorsque les cri-
mes qui leur sont imputés, tout en se rattachant à une origine com-
mune, tout en marchant vers un but commun, sont cependant iso-
lés, souvent même exclusifs les uns des autres par le lieu, par le 
temps, par les circonstances et par les élémens de l'accusation, 
comme par ceux de la défense. 

Ce qui est dacs le vœu de la loi, lorsqu'il s'agit des crimes ou 
des délits dont les Tribunaux ordinaires sont saisis, no peut être 
méconnu dans les affaires déférées à votre haute juridiction. Ce qui 
a été fait sans difficulté et sans contestation à l'époque où les atten-
tats commis au mois de juin 1832 ont été jugés par la Cour d'assi-
ses du département de la Seine, ne peut devenir illégal et impossi-
ble quand il s'agit pour la Cour des pairs de statuer sur les atten-
tats de mai 1839. La procédure a été trouvée complète contre dix-
neuf des inculpés ; vous pouyez, en droit, Messieurs, ordonner leur 
mise en accusation immédiate; en fait, il vous appartient de déci-
der s'il y a lieu de le faire. La discussion dos charges qui s'élèvent 
contre chacun d'eux seraitici inutile, l'impartial exposé qui vousen a 
été fait par M. le rapporteur de votre commission suffit pleinement 
pour éclairer votre justice, et vous mettre à même de statuer en 
parfaite connaissance de cause. 

La gravité des faits qui vous ont été signalés comme résultant de 
l'instruction, n'a pu manquer de frapper vivement vos esprits. Vous 
avez vu, Messieurs, jusqu'à quels excès pouvaient être emportées 
ces associations secrètes, qui ne sont pas seulement conjurées pour 
le renversement des institutions établies ; mais qui considérant com-
me secondaires les questions de politique gouvernementale, s'atta-
chent à sapper la société dans ses bases, excitent contre le riche 
toutes les passions du pauvre, renouvellent ces doctrines extra-
vagantes d'un nivellement absolu fonda sur le parlage égal de tous 
les produits de la terre et de l'industrie, et recrutent des bandes 
armées pour marcher par des voies sanglantes à une conquête im-
possible. Elles ne se laissent vaincre ni par la surveillance active 
qui les poursuit sans relâche, ni par les arrêts qui les condam-
nent, ni même par la générosité qui leur pardonne. Elles enga-
gent une lutte obstinée avec les lois dont la société s'est armée 
contre elles. Elles méprisent et défient tous les pouvoirs publics, 
et leurs chefs osent dire qu'ils ne relèvent pius de la justice so-
ciale, comme s'il suffisait à un citoyen de nier son devoir pour s'en 
affranchir, et de se vanter d'un crime pour s'en absoudre. 

Cette propagande, quelque active qu'elle pùt être, a échoué en 
général contre la raison du peuple; mats quelques jeunes imagina-
tions se laissent séduire, des ambitions s'allument, de fausses lu-
mières égarent, et, d'un autre côté la promesse d'un bouleverse-
ment social ne peut manquer de rallier tous ces hommes pervers, 
qui, sans aucun scrupule de morale ni d'humanité, acceptent tou-
jours le combat en vue du butin. Pour ceux-ci la seule question est 
de savoir à quel moment les dangers de la lutte sont rachetés par 
les chances du succès. Il y a donc toujours on grave péril, non pas 
sans doute pour la stabilité du gouvernement, mais pour la sûreté 
publique, et pour les intérêts précieux de cette grande cité, dan3 
ces conspirations armées, dans ces agressions violentes, dont les ci-
toyens ne peuvent d'abord comprendre ni l'origine, ni le but, où l'au-
dace revêt l'appa rence de la force, et que toutes les factions ob-
servent en se tenant prêtes à en profiter. 

Ainsi, Messieurs, votre compétence s'établit sur la double base 
que vous lui avez constamment cherchée dans vos arrêts; car, d'une 
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part, il s'agit de crimes que le Code pénal qualifie attentats, et \m 
rentrent dans la signification de ceux que l'art. 4 de la loi du 11 avril 
1834 attribue plus spécialement à votre juridiction, et d'une autre 
part, ces attentats, par leur longue préméditation, par la divecsité. 

des moyens employés pour les préparer, par la témérité calculée de 
leur exécution et les actes de cruauté odieux dont ils ont été partout 
accompagnés, présentent au plus haut point ces caractères de gra-
vite par lesquels se motive aux yeux de tous la puissante interven-
tion de cette justice , qui planant au dessus des factions, demeure 
inaccessible aux faiblesses qui s'en effraient, comme aux colères 
qui s'en irritent, et sait être indulgente et sévère à propos» 

Dans ces circonstances, 
Le procureur-général lequiert 

Qu'il plaise à la Cour se déclarer compétente ; 
Ët attendu qu'il résulte de l'instruction, qu'en 1839 des attentats 

ont élé prépaies, concertés, arrêtés et commis à Paris, dans le but, 
1° de détruire et changer le gouvernement ; 2° d'exciter les citoyens 
ou habitans à s'armer contre l'autorité royale; 3° d'exciter la guerre 
civile en armant ou en portant les citoyens ou habitans à s'armer 
les uns contre les autres; 

A ttendu qu'il en résulte des charges suffisantes : 
Premièrement, contre Armand Barbès: 
i° D'avoir commis les attentats ci dessus spécifiés, en prenant 

part, soit au conceit qui les a précédés et préparés, soit aux faits 
qui les ont consommés; 

2° D'avoir, à la même époque, commis volontairement et avec 
préméditation un homicide sur la personne du sieur Druoineau, 
lieutenant au 21 e régiment de ligne ; 

Secondement, contre Pierre -Théophile Nouguès : d'avoir commis 
les attentats ci-dessus spécifiés, en prenant part, soitau concert qui 
les a précédés et pi éparés, soit aux faits qui les ont consommés ; 

Troisièmement, contre Jacques-Henri Bonnet, d'avoir commis les 
attentats ci-dessus spécifiés, eu prenant part, soit au concert qui les 
a précédés et préparés, soit aux faits qui les ont consommés ; 

Quatrièmemcn , contre Louis Boudil, d avoir commis les atten-
tats ct-dessus spécifiés, en pienant part aux faits qui les ont con-
sommés; 

Cinquièmement, contre Grégoire-Hippolyte Guilbert, d'avoir com-
mis les attentats ci-dessus spécifiés, en prenant part aux faits qui 
les ont consommés; 

Sixièmement, contre Joseph Desalde, d'avoir commis les attentats 
ci-dessUs spécifiés, en prenant part aux faits qui les ont consom-
més; 

Septièmement, contre Pierre-Antoine Mialon, déjà condamné à 
une peine afflictive et infamante, 1° d'avoir commis les attentats ci-
dessus spéciliés, en prenant part aux faits qui les ont consommés: 2° 
d'avoir, à la même époque, commis volontairement, avec prémédi-
tation et de guet-apens, un homicide sur la personne du maréchal-
des-logis Jonas; 

Huitièmement, contre Rodolphe-Auguste Austen, d'avoir commis 
les attentats ci-dessus spécifiés, en prenant part aux faits qui les 
ont consommés; 

Neuvièmement, contre Jean-Louis Lemière, dit Albert, d'avoir 
commis les atteutats ci-dessus spécifiés, en prenant part aux faits 
qui les ont consommés; 

Dixièmement, contre Joseph Walsh, d'avoir commis les attentats 
ci-dessus spécifiés, en prenant part aux faits qui les ont consom-
més; 

Onzièmement, contre Lucien-Firmin Philippet, d'avoir commis les 
attentats ci-dessus spécifiés, en prenant part, soit au concert qui les 
a précédés et préparés, soit aux faits qui les ont consommés; 

Douzièmement, contre JearvBaptiste Lebarzic, d'avoir commis 
les attentats ci-decsus spécifiés, en prenant part, soit !au concert 
qui les a précédés et préparés, soit aux faits qui les ont consom-
més; 

Treizièmement, contre Florent Dugas, d'avoir commis les atten-
tats ci-dessus spécifiés; en prenant part aux faits qui les ont con-
sommés; 

Quatorzièmement, contre Jules Longuet, d'avoir commis les at-
tentats ci-dessus spécifiés, en prenant part sux faits qui les ont con-
sommés; 

Quinzièmement, contre Pierre-Noël Martin, d'avoir commis les at-
tentats ci-dessus spéciliés, en prenant part aux faits qui les ont con-
sommés; 

Seizièmement enfin, contre Auguste Blanqui, Martin Bernard, 
Georges Meiliard et Doy; ces quatre derniers inculpés en fuite, d'a-
voir commis les attentats ci-dessus spécifiés, en prenant part, soit 
au concert qui les a précédés et préparés, soit aux faits qui les 
ont consommés; 

Crimes connexes prévus par les articles 87, 88, 89, 91, 295. 296, 
297, 298 et 3D2 du Code pénal; 

Mettre en accusation lesdits Barbès, Nouguez, Bonnet, Roudil, 
Guilbert, Delsade, Mialon, Austen, Lemière, Walsb, Philippet, Le-
barzic, Dugas, Longuet, Pierre-No6l Martin, Blanqui, Martin Ber-
nard, Meiliard et Doy; 

Ordonner que lesdits accusés seront pais au corps et conduits dans 
telle maison de justice qui sera désiguée parla Cour, pour être ul-
térieurement jugés par elle, au jour qu'il lui plaira déterminer. 

Fait à Paris, au parquet de la Cour des pairs, le 11 juin 1839. 
Le procureur-général , 

Signé FRANK-CARRÉ. 

RÉQUISITOIRE SUPPLÉMENTAIRE. 

» Le procureur-général du Roi près la Cour des pairs, 
» Vu les pièces de la procédure instruite contre Eugène Mares-

cal, Aimé Pierné, et Louis-Nicolas Grégoire; 

» Attendu que ces instructions sont aujourd hui complètes ; at-
tendu qu'il eu résulte charges suffisantes contre les susnommés 
d'avoir au mois de mai 1839, commis des attentats ayant pour but 
l°de détruire et de changer le gouvernement; 2° d'exciter les ci-
toyens à s'armer contre l'autorité royale ;, 3° d'exciter la guerre 
civile, en armant et en portant les citoyens à s'armer les uns con-
tre les autres, en prenant part aux faits qui ont consommé lesdits 
attentuts. 

« Crimes prévus par les articles 87, 88 et 91 du Code pénal ; 
» Requiert qu'il plaise à la Cour mettre les susnommés en accu-

sation, et ordonner qu'ils seront pris au corps et conduits en telle 
maison de justice qu il plaira à la cour de désigner pour être ulté-
rieurement jugés au jour qui sera fixé par la Cour. 

» Fait au parquet de la Cour des pairs le 12 juin 1839. 
Le procureur-général, FRANCK-CARRÉ. » 

ARRET DE LA C01"R. 

« La Cour des pairs, 

» Ouï dans la séance du 11 de ce mois, M. Mérilhou, en sonrap 

port de l'instruction ordonnée par l'arrêt du 15 mai dernier : 

» Ouï dans la même séance et dans celle de ce jour, le procu 

reur-général du Roi en ses dires. et réquisitions ; lesquelles réqui-

citions, par lui déposées sur le bureau de la Cour, signées de lui, 

fcont ainsi conçues : 

( Suit le texte des réquisitoires rapportés plus haut. ) 

« Après qu'il a été donné lecture, par le greffier en chef et son 

sdjoint, des pièces de la procédure et après en avoir délibéré 

hors la présence du procureur-général dans les séances des 11 et 

32 du présent mois; 

» En ce qui touche la question de compétence : 

» Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier si les faits qui 

lui ont été déférés par l'ordonnance royale du 14 mai dernier, et 

3
ui sont imputés aux inculpés dénommés dans les réquisitoires 

u procureur-général du Roi, rentrent dans la classe des attentats 

prévus et définis par les articles 87 et suivans du Code pénal, et 

l'article 4, S 1
er

 de la loi du 10 avril 1834, et dont, l'article 28 de 

la Charte constitutionnelle attribue la connaissance à la Chambre 

des pairs ; 

« Attendu que la simultanéité des mêmes agressions sur divers 

points de la capitale, la part qu'y ont prise des associations illi-

cites, la nature des moyens par lesquels ces agressions ont été 

préparées, le concert qui aurait existé entre les inculpés, leurs 

fauteurs et complices, le but publiquement avoué de renverser la 

constitution de l'état par la violence et la guerre civile, caracté-

risent les crimes d'attentat contre la sûreté de l'Etat définis par 

l'article ci-dessus du Code pénal, et impriment au plus haut de-

gré à ces crimes le caractère de gravité qui doit déterminer la 

Cour à en retenir la connaissance. 

» Attendu que la procédure dont les pièces sont produites de-

vant la Cour est complète à l'égard des dénommés aux réquisi-

toires du procureur-général; que dès lors il y a lieu de statuer 

sur ce qui les concerne. 

» Au fond : 

» En ce qui concerne Barbès (Armand), Nouguès (Pierre-Louis-

Théophile), Bonnet (Jacques-Henri), Roudil (Louis), Guilbert 

(Grégoire-Hippolyte), Delsade (Joseph), Mialon (Jeau-Autoine), 

Austen (Rodolphe-Auguste-Florence), Lemière (Jean-Louis), dit 

Albert, Walch (Joseph), Philippet (Lucien-Firmin), Lebarzic 

(Jean-Baptiste), Dugas (Florent) Longuet (Jules), Martin (Pierre-

Noël), Marescal (Eugène), Pierné (Aime), Grégoire (Louis-Nico-

las), Blanqui (Augusde), absent, Bernard (Martin), absent, Meil-

iard, absent, Doy, absent. 

Attendu que de l'instruction résultent contre eux charges 

sémi. 
et du legs universel inscrit dans un testament au profit ,!" 

Mlle Alain : M. de Susini fat condamné en droit; mais sa m 

suffisantes d'avoir commis à Paris, au mois de mai dernier, un at-

tentat dont le but était, soit de détruire, soit de changer le gou-

vernement, soit d'exciter les citoyens ou habitans à s'armer con-

tre l'autorité royale, soit d'exciter la guerre civile, en armant ou 

en portant les citoyens ou habitans à s'armer les uns contre les 

autres; 

» Crimes prévus par les art. 87. 88, 89 et 91 du Code pénal ; 

» En ce qui concerne Barbès (Armand) : 

« Attendu que de l'instruction résultent contre lui charges suf-

fisantes d'avoir, le 12 mai dernier, et dans l'exécution dudit at-

tentat, commis avec préméditation, un meurtre sur la personne 

du sieur Drouineau, lieutenant au 21 e régiment de ligne ; 

» Crime prévu par les articles 295, 296,297, 298 et 202 du Code 

pénal ; 

» En ce qui concerne Mialon (Jean-Antoine) , déjà condamné à 

une peine inilictive et infamante : 

» Attendu que de l'intruction résulte contre lui charges suffi-

santes, d'avoir, le 12 mai dernier, et dans l'exécution dudit atten-

tat, commis avec préméditation un meurtre sur la personne du 

maréchal des logis Jonas ; 

» Crime prévu par les articles 295, 296, 297, 298 et 302 du 

Code pénal ; 

» La Cour se déclare compétente ; 

» Ordonne la mise en accusation des ci-dessus dénommés ; 

» Ordonne en conséquence que les susnommés seront pris au 

corps et conduits dans la maison d'arrêt que la Cour autorise le 

président à désigner ultérieurement pour servir de maison de 

justice près d'elle ; 

» Ordonne que ce présent arrêt sera notifié à la diligence du 

procureur-général à chacun des accusés ; 

)> Ordonne que les débats s'ouvriront au jour qui sera ultérieu-

rement indiqué par le président de la Cour, et dont il sera donné 

connaissance au moins à cinq jours l'avance àchacun des accusés ; 

» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du 

procureur-général du Roi. 

» Fait et délibéré à Paris, le mercredi, 12 juin 1839, en la 

chambre du conseil où siégeaient : 

M. le baron Pasquier, thaucelier de France, président de la Cour, (t 
MM. le duc de Mort msr.t, le duc de Monimorency, le maréchal duc de 
R: ggio, le coqite Lemercier, le duc de Castries, le duc de Cai aman, le 
comte Moié, le marquis de Mathao, le comte Ricard, le baron S 'guier, 
le comte de Noé, le comte de la Roche- Aymon, le duc de Massa, 1« duc 
Decazes, le comte Claparède, le baron Mounier, le comte Reille, le omle 
de Sparre, le comte deGerminy, le corme de La Villegontier, le baron 
Dubreton, 'e comte de Bastard, le marquis de Pange, le comte Portalis, 
le duc de Ciillon, le comte Siméon, le comte de Tascher, le comte de 
Breteuil, le comte Dejean, le vicomte Dole, le vicomte Dubouchag^, le 
duc de Brancas, le comte de Montaiivet, le comte ChoLt, lu duc de Mon-
tebello, le comte Lanjuinais , le marquis deL^p'ace, le duc d'Istrie, le 
duc dcPérigor.l, le marquis de Crillon, le marquis Barthélémy, le mar-
quis d'Aux, le comte de Bondy, le baron Davillier, le comte Gilbert de 
Voysins, le comte d'Anthouard, le comte de Caffarelli , le comte Exel 
mans, lecomtrt de Flahaut, le vice-amiral comte Jaeob, le vicomte Ro 
gnia', le conve Philippe de St'gur, le comte Perregaux, le biron de Las-
cours, le comte Roguet, lecomtedeLa Rochefoucau d, le comte Gazan, 
Girod de l'A n, le baron Alhalin, Aubernon, Bes oo, lepréfijdeat Buyer, 
Cousin, leomte de Desroys Dutailhs, le baron de FréviUd, le corme 
Gautier, Heudelet, le baron Ma ouet, le comte de Mouiguyon, le baron 
Thmard, Tripier le comte de Turgot, le baron Zangiacomi, le comte de 
Ham, le comte Bérenger, le bai on Berthezène, lecomiede Colftet, le 
comte de La Grange, Félix Faure, le comte de Labriffe. le comte Daru, 
le biron Feigre, lebarou Saint-Cyr-Nugues, le b?ron Duval, le comie 
de Beaumont, le bai on Brayer, le baron de Reiuach, le marqu s de Ru-
migny, Barthe, le comte d'Astorg, le baron Brun de Vident, de Cam-
bacérès, le vicom.e de Chabot, le marquis de Cordoue, le baron Feutrier, 
le baron Fréteau de Péuy, le corme Peruety, de Ricard, le comte de La 
Riboi.sière, le marquis de Rocbambe u, le corme de Saint-Aignau, le 
vicomte Siméon, le conite de Lizay-M^rnezia, 1e comte de Rambuteau, 
le baron Mortier, de Be ! lemare, le baron de Morogu s, le baro u Voysin 
de Gai-temps le duc de Cadore, le marquis d Audigoé, de la Blanchaye, 
lè|marquis d'Audifiret, le comte de Monthyoo, le marquis de Chana-
leilles, Chevaudier, le baron Dariule, le baron D.lort, le baron Duuin, 
le comte Durosnel, le marquis d'Escayrac de l.auture, le comte d'Har-
court, le bâton Jacqtiinot, Kérat y, le courte d'Au lenarde, lè vice-athi-
ralHalgan, le comte Marchand, M.Vilbou, le comie d -j Mosbourg, Odter, 
lebarou Pelet, le baron Pilet (de la Lozèr,). Périer, le biron Petit, le 
chevalier Tarbé de Vauxclairs, le vicomte Tirlét. le vicomte Viilicrs 
diT. nage, le vice amiral Willaumez, le baron de Géiaado, le baron 
Rohaut de Fleury, Laplagne-Barris, Rouillé de Fomainc, le baron de 
Daunant, le marquis de Cambis d'Ors 'm, lo comte Harispe, le vicomte 
de Jessaint, le baron de Saint-Didier, le vicomte de Rosamel, le baron 
Nau de Champlouis, Gay Lussac, lé vicomte Schramm, lesquels ont si-
gné avec le greffier en chef de la Cour. 

Ainsi que nous l'avons annoncé hier, l'ouverture des débats est 

fixée au lundi 24 juin. 

« Il y a un an, j'étais appelé à défendre au nom de M
 Pt 

de Susini contre une ancienne domestique et. le grand s'é 

de Meaux la fortune que la qualité d'héritiers légitimes ler?
1
'!?'

1
'
6 

liait droit de prétendre dans la succession de M. l'abbé Si'"
1
"' 

Aujourd'hui, ce n'est plus seulement de celte fortune qu'il" 

mais aussi d'une question d'honneur , en effet, il n'est pas c) 

lieu : ou M. de Susini est légataire institué par un t stamenj
3 

et sincère, ou il est un impudent faussaire digne de la vi d'^ 

des lois. Quel est son adversaire? est-ce Mlle Alain ? non ^ 

doute; car, dans le premier procès, il a été avoué qu'elle n' ̂  

été investie par le testateur que d'un fidéi-commis, dont le r/'
3
-' 

lice, après elle, doit parvenir au séminaire de Meaux. C'est d 

ici une lutte au profit de l'église, et dans celte lutte on a t . 

bon de poursuivre la ruine d'une famille et de procéder à cT^ 
fet, par la diffamation. ' ^ 

M
e
 Marie rappelle en fait que, dans les premiers débats il 

gissait de la validité de la donation faite par M. Soulavie au 
naire, et du ' 

M 

lité n'en reçut aucune atteinte. On se pourvut en cassation,et
 c

' 

depuis ce pourvoi, et avant qu'il ne fût jugé, qu'un nouveau te t" 

ment est apparu. Un jugement a ordonné l'expertise. « On » (Si 
remarquer, dit l'avocat, qu'au nombre des experts figurait

â
" 

maître de langues. Il faut savoir à cet égard que M. Saint-0m
U

" 

Oudard et Miette avaient été d'abord choisis par le Tribunal 

que ce n'est qu'au refus de l'un de ces experts, retenu à Paris 'r,
6

' 

de trop nombreuses occupations, que M. Meyer, maître de la 

gues, a été nommé à sa place. Je ne réponds pas au reproché 

adressé à l'avoué de M. de Susini de s'être en quelque sorte ern 

paré des experts dès leur arrivée à Coulommiers pour l'exne 

tise : cet avoué, présent à la barre à la dernière audience, a dé" 

menti énergiquement ce fait. Aucune enquête n'a été faite judi" 

clairement, mais elle a eu lieu de fait par les juges et par le w 

blic, et c'est aux acclamations de la Tille entière qu'a été rendù 

le jugement qui maintient le testament invoqué par M. de Sa. 
sini. 

Contre ce testament, on a présenté deux genres d'argumenta-

tion, des preuves morales et des preuves matérielles. Quant aux 

preuves morales, il faudrait admettre que M. de Susini et sa fem. 

me sont les audacieux faussaires qui ont fabriqué le testament 

Or, M. de Susini est propriétaire, avocat, il était attaché au secré-

tariat général de la commission de li ]uidation de l'indemnité- sa 

femme est la nièce, la pupille et là seule héritière de l'abbé Sou-

lavie. Leur position chez ce dernier résulte d'une correspondance 

remplie de termes affectueux de sa part, et surtout d'une lettre 

de 1832, dont il est utile de reproduira le passage suivant, pour 

attester combien il s'occupait de l'avenir de ses enfans d'adop-
tion : 

JUSTICE CIVILE, 

COUR ROYALE DE PARIS ( l re chambre ). 

(Présidence de M. Séguier , premier président.) 

Audience du 11 juin. 

DE L'ABBÉ SOULAVIE. — DÉPÔT AUX CONFESSECR. — 11. DE 

la Gazette des JYibunaux du 5 

SOULAVIE. 

M 1 '* ALAIX. (Voir 

TESTAMENT 

SUSINI. — 

juin.) 

Me Marie, avocat de M. de Susini, s'exprime ainsi 

» ... Trop tardivement à mon gré, je surviens entier à ces épan-
chemens de famille. Je ne trouve dans vous deux que des sympa-
thies aimables; aussi, le sang reprend tous ses droits. 

» Ma pauvre nièce, depuis sonenfance, a passé par une filière de 
catastrophes ruineuses de plus en plus jusqu'à la dernière arrivée.,.. 
Tout n'est pas perdu pour elle, puisqu'il lui reste don J -V. pour 
époux, si capable, par sa capacité, d'amener une restauration, puis-
qu'encore sa fortune doit avoir des restes qui ne sont pas à dédai-
gner. 

» ... Je désire, en ce qui est encore en mon pouvoir, corriger le 
passé !... Il est temps, car infirme et âgé de soixante-seize ans, la 

mort couche avec moi dans mon lit. C'est pourquoi, si toutefois en-
là vous convient, je vous prie : 

» 1° De me mat quer si vous êtes avec ma nièce en communauté 
de biens par stipulations matrimoniales ; 

» 2° De me procurer copie authentique de la translation hypo-
thécaire sur vos biens ou sur des biens étrangers de la portion des 
enfans nés ou à naître, établie ci-devant par hypothèque légale sur 
la maison de ma nièce, n° 5, à Paris, rue de Verneuil. 

« Déjà vous voyez, Monsieur et cher neveu, par le contenu 
de cette lettre, que je laisse ma nièce dans l'ingnorance que je vous 
écris; je veux éviter soigneusement toute occasion de rappeler des 
souvenirs qui ne peuvent lui être que très pénibles, je le crois du 
moins. Veuillez répondre à ma demande; mais si vous jugez bon 
de vous en dispenser, cela ne diminuera en rien la très sincère ami-
tié avec laquelle je suis de tout mon cœur, mon cher neveu, votre 
affectionné oncle, 

» SOULAVIE. 

» P. S... Venez à Villiers attendre le succès des démarches de 
vos amis; je tiens à ce que vous regardiez Villiers comme succur-
sale de votre ménage à Sartènes. » 

« En effet, continue M
e
 Marie, Mme de Susini reparaît à Vil-

liers : elle y gouverne en maîtresse ; c'est à Villiers qu'elle met 

au monde un fils ; c'est aussi dans ces circonstances qu'est fait l« 

testament, non pour révoquer la donation faite au séminaire, 

mais pour disposer du surplus des biens. Et comment a lieu ce 

testament ? M. Soulavie avait un frère, père de Mme Susini, le-

quel, après avoir renoncé aux fonctions ecclésiastiques, avait «j 

tracté ses erreurs par un écrit formel, dont M. l'abbé Soulavie 4f 
vait conservé une copie écrite de sa main ; c'est au „ dos de cettt 

copie que le testament est écrit. Certes le faussaire est bien inha-

bile, qui produit ainsi une pièce de comparaison à côté de l'acte 

prétendu faux. Quelle est la personne qui réclame, qui proteste 

contre le testament ? C'est Mlle Alain, une étrangère, autre»» 

réduite au dénûment, et qui poursuit l'héritière légitime dans s» 

fortune et dans son honneur ! 

» On a proposé diverses objections résultant de la découverte 

bizarre du testament, et sur ce point l'époque, le moyen de trans-

mission, l'acte lui-même, ses lormes, son, contexte, sa réï'gfl 
avec d'autres pièces, tout a servi de prétexte et de griefs. »<»o» 

doute c'est une bizarrerie, c'est un étrange mystère que cette u ' 

couverte, et M
me

 de Susini elle-même n'a pas caché son étonne-

ment dans une lettre qui, bien qu'adressée confidentiellement 

moi-même, mérite d'être connue de la Cour, qui y reconnaîtra 

parfaite sincérité de celle qui l'écrivait. Voici cette lettre : 

« Monsieur,
 ha

„. 
» Un événement inouï, inexplicable, arrive en ce moment et ci 

ge entièrement notre position. Je manquerais à tout ce que je 
ai voué de reconnaissance si je ne me hâtais de vous en 'f1 ' 0 ',*

 c
é 

bien que je sois encore dans l'émotion de la joie, et j'ai d^P" ;
s
 le 

soin à mon mari, qui d'ailleurs reçoit en ce moment et depu ^ 
point du jour tous ceux que la sympathie publique amène chez 

» Hier matin, M. le juge de paix de ce canton de la Feité-oai . 

reçut une lettre mise à la poste au bureau de cette ville, coni ^ 
une lettre sans date ni signature, laquelle lui annonce quu'.

ef 
frère a remis en confession le paquet inclus pour le lui ai»

 cei 
afin qu'il en fasse ce que la justice ordonne. Ce paquet port -

e
 , 

mots par suscription : « Ceci est mon testament. J.-B- ^^.einei
1
' 

H était clos de trois cachets. Le juge de paix est immeaia ^ 
parti pour Coulommiers avec son greffier pour en faire ta» 
verture par M. le président du Tribunal; le paquet ouvert,

 g
 j

U
j
t 

trouvé contenir un testament de feu mon oncle, en date
 û

"
ttotl

tei 
1834, instituant mon mari son légataire universel et révoqua» 

autres dispositions contraires. . ,
 fa

jt fl\ 
» Vous remarquerez, Monsieur, que ce testament a été

 ayaC
i 

de jours après la naissance de mon fils, et environ six semai» 



,
 mon

oncle. Plus tard, je vous en ferai parvenir une copie, 
i, mort de

 vous
 dire l'allégresse que cette miraculeuse trou-

l« ■.. nP saui»'" f.„..i. :.;.,..„..
 r

,
v

„
an

tâ U U n.^L 
Je

 Iie s
* à'tout le monde, 4 Coulommiers;; excepté M. le prési 

^'ieuaymé qui a paru fort désappointé , ce n'était qu'un cri
 J 

de 
deot 
joie i'

11
"

1
'

1
'

1
 jonc, Monsieur, ce premier témoignage de celle que 

■ • * à vous, qui avez eu de si généreuses paroles pour sou-
■ gprouve.

 e
 f

a
'
rnme

 opprimée, sa reconnaissance sans bornes; 

t'
nir

 J F n» les s ens vous est acquise; recevez-en avec bonté le 
ce"e .témoignage, etc. 

c0ll
vcaU ic p sig

n
i,

 :
 Victoire DE SUSINI , née SOULAVIE. » 

.
 rem

i
er

 président Séguier : Veuillez expliquer le passa-

it lettre relatif à M. le président Bienaymé? 

"farie : M
me

 de Susini fait iei allusion aux sains et aux con-

e M. le président Bienaymé avait donnés, comme ami de 

^ Ibé Soulavie, soit à la confection de l'acte de donation fait 
' naire de Meaux, soit aux débats du premier procès dans 

s" se"1 5' s'est récusé aussi bien que dans celui-ci. 
,-1 

u'il en soit, reprend l'avocat, le premier testament pro-

• r Mlïe Alain fut aussi, dans sa découverte, entouré de cir-

tances mystérieuses ; depuis plusieurs jours on avait procédé à 
a
 taire les effets personnels à Mlle Alain lui avaient été re-

"^lorsque tout-à-coup elle apporta ce testament, dont la date 

D"
s

'
 ue

°i8l4, comme l'ayant trouvé dans une manchette en den-

*¥ placée dans une petite petite boîte bleue. 

l)u reste, chacune des objections de M
11

" Alain contre letes-

"
 t n

ouveau était impuissante pour établir le faux. S'il eût 
U<S>

 ru après le procès, on eût pu argumenter de cette produc-

'^tardive : mais il y avait alors pourvoi contre l'arrêt de la Cour 

i
e
 qui avait cassé le premier testament ; il s'agissait d'une 

^\\on de droit, et de nouveaux débats pouvaient se reproduire 

^Tarrèt était cassé. La lettre d'envoi était sans doute anonyme ; 
S1

 js qui prouve qu'elle a été jetée à la poste pendant la nuit ? 

P uruuoi s'étonner que les cachets portent le sceau de M. Soula-

lorsque le paquet lui-même contient son testament ? Qu'il y 

^ '
e
u mystère, rien n'est plus évident; on peut accorder même 

( 825 ) 

turesue résulte pas suffisamment de l'opinion des experts. Dans 

l'espèce, d'ailleurs, ils sont contredits par un homme qui jouit de 

la confiance des. Tribunaux et reçoit fréquemment une mission.du 

même genre. M. l'avocat-général signale lui-même des dissem-

blances qui lui paraissent positives et frappantes entre le testa-

ment produit et les pièces de comparaison. Il justifie la doctrine 

sur l'incertitude de l'expertise en rappelant l'affaire Rivière, où 

il s'agissait aussi d'un testament argué de faux par les héritiers 

de Mlle Guyet Delatouche ; ce testament, soumis successivement à 

trois experts devant la Cour d'assises, à trois autres experts de-

vant le Tribunal de première instance, et à un septième expert, 

sur la demande de Rivière, fut constamment reconnu par tous sin-

cère et véritable, et néanmoins il fut proclaméfaux par arrêt de la 

Cour (l re chambre) du mois d'août 1838). 

Après avoir parcouru les nombreuses présomptions alléguées 

contre le testament, et qui lui semblent justifiées, M. l'avocat-gé-

néral relève surtout cette circonstance que M. de Susini, dans un 

temps voisin du décès du testateur, a dû, sur les instances de M. 

Soulavie, quitter le manoir de Villiers-Templon. « Emmenez, 

lui disait M. Soulavie. M
me

 de Susini ; rendez-moi ce dernier té-

moignage d'obéissance et de respect! » 

M. l'avocat-général conclut à finfirmation du jugement. Il fait 

en outre des réserves pour poursuivre le faussaire qui aurait fa-
briqué le testament. 

La cause est continuée au mardi, 18 juin, pour la prononciation 
de l'arrêt. 

8
'uele style et l'ortographê de la lettre d'envoi révèlent la dissi-

mulation : mais si, le possesseur de l'acte, cédant au cri de la con-

science, a restitué par remords ce qu'il avait détourné par crime, 

tout alors s'explique ; le mystère a été nécessaire. On a senti la 

justesse de celte réflexion, et on a répondu que le séminaire était 

sans intérêt à s'emparer du testament pour le faire disparaître; le 

séminaire, au contraire, a tout intérêt à l'annulation d'un tel acte, 

qui exclut Mlle Alain, dont il est appelé à hériter. M. de Susini, 

héritier naturel, n'a nul besoin, quant à lui, qu'on ait eu recours 

su mystère. ... . 
» On demande pourquoi renvoi au juge de paix, ponrquoi i ou-

verture en présence du doyen, l'un et l'autre amis de M. de Su-

sini? pourquoi pas au président du Tribunal? La réponse est fa-

cile : il n'y a point intimité entre M. de Susini et les personnes 

dont on parle, ce serait d'ailleurs une précaution inutile de vou-

loir soustraire un testament olographe au visa du président, qui, 

de fait, a procédé à son ouverture. 

iiOn parle de la forme, du contexte de cet acte : que le meilleur 

témoignage de la vérité dont il est empreint que sa transcription 

sur l'acte même de rétractation du frère de M. Soulavie ; c'est 

l'union du pardon et de la bienfaisance du testateur; et rien de 

plus conforme à un honorable caractère comme celui de M. Sou-

lavie. Mais quant au faussaire, explique qui pourra comment il 

aurait ainsi rapproché la contrefaçon du modèle, comment, sans 

des essais multipliés, il aurait produit un acte d'une apparence 

telle que l'unanimité des opinions en a proclamé la sincérité: bien 

plus, il aurait eu l'imprudence de joindre une autre pièce tout à 

fait élrari gère au testament et à la rétractation, et multiplié par là 

les chances de comparaison et de découverte du faux ! Un faus-

saire eût abrégé autant que possible, il n'eût pas cru nécessaire 

d'écrire, en tête du testament, une profession de foi catholique , 

' qui se comprend du reste fort bien en l'attribuant, comme il con-
vient, à l'abbé Soulavie. 

Après avoir établi que le testateur a pu, sans contredire sa do-

nation entre vifs au séminaire, léguer à M
me

 Susini les meubles 

et immeubles qu'il laisserait à son décès, et que la lettre de 1832, 

rapportée plus haut,' explique pourquoi M. Susini a été choisi par 

le testateur, M
8
 Marie repousse l'incompatibilité prétendue entre 

les dernières dispositions de M. Soulavie et une lettre du 24 juil-

let 1834 postérieure à ces dispositions; il fait remarquer que, 

dans cette lettre, M. Soulavie se bornait à rappeler ses intentions 

bienveillantes envers Mlle Alain, et l'effet qu'elles devaient en-

| cote avoir même à l'égard du séminaire. « Au surplus, ajoute l'a-

vocat, si celte lettre de 1834 prouve la fausseté du testament pro-

duit par M. Susini, elle a le même résultat à l'égard du premier 

testament invoqué par Mlle Alain : or, Mlle Alain a soutenu en 

tout temps la sincérité de ce premier testament. 

* On veut que M. Soulavie ait eu la pensée persévérante de don-

ner tous ses biens à l'église : mais le testament ne fait pas obs-

jjjj™
 a

 l'existence de la donation faite au séminaire, dans laquelle 

«ue A'ain elle-même a sa part en une rente viagère. Le legs uni-

^el de cette dernière est seul atteint. De plus, la volonté qu'on 

Pr^tea M. Soulavie était-elle aussi ferme qu'on le dit ? Peut-on 

oublier les obsessions, la violence moraie, les. suggestions les 

jnsniuationa de toute nature dont il a été constamment entouré ? 
Aa-t-oa 

grands 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bourget. ) 

Audience du 12 juin. 

FAILLITE AUGUSTE BARBET. REFERE. — QUESTION DE SURSIS AU CON-

CORDAT. (498 ET 499 DE LA LOI DU 28 MAI 1838.) 

Le créancier porté au bilan, mais assigné comme associé du failli , 
ne peut être admis à voter à l'assemblée convoquée pour délibérer 
sur le concordat. 

M. Auguste Barbet, receveur général de l'Hérault, a été décla-

ré en faillite par jugement du Tribunal de commerce de la Sei-
ne du 6 décembre 1838. 

M. Euryale de Girardin, porté au bilan pour une somme de 

345,000 fr., se présente comme créancier de 417,000 fr. qu'il a 

versés au Trésor dans le courant de 1837 au compte courant ou-

vert au receveur général; cette qualité de créancier est contestée à 

M. de Girardin par les syndics qui prétendent qu'il était l'associé 
de M. Barbet. 

D'un autre côté, un procès important se poursuit devant le Tri-

bunal civil entre la faillite et M. le marquis de Tauley qui de-

mande la résolution de la vente qu'il a faite à M. Barbet, moyen-

dant 1,200,000 fr., d'une maison sise à Paris, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, sur laquelle 400,000 fr. ont été payés, et qui, à rai-

son des améliorations et des augmentations faites par M. Barbet, 

est aujourd'hui l'actif le plus important delà faillite. Cette de-

mande rend urgente pour la masse la cassation de l'état de fail-

' lite pour arriver soit à un arrangement avec M. de Tauley, soit à 

la possibilité de le désintéresser. 

Dans cette position, lors de la clôture du procès-verbal des vé-

rifications des créances, M. Euryale de Girardin s'est présenté à 

l'assemblée et a protesté contre toute délibération qui aurait lieu 

sans son concours, et toute convocation à fin de concordat avant 

qu'il n'ait été statué par le Tribunal 1° sur la demande de M. Pil 

let Will, créancier, qui veut le faire considérer comme associé du 

failli; 2° sur sa propre demande à fin d'admission de sa créance. 

Les syndics ont protesté contre le sursis et insisté sur la con-

vocation immédiate de l'assemblée pour délibérer sur le concor-
dat proposé. 

M. Leroy, juge-commissaire de la faillite, en a référé à l'au 
dience. 

M. de Girardin a demandé : 1° le sursis absolu ; 2° subsidiaire-

ment son admission provisoire ; 3° enfin défense de disposer de 

l'actif avant la décision au principal. 

Le Tribunal, après avoir entendu le rapport fait à l'audience 

par M. le juge-commissaire, et sur les plaidoiries de M
e
 Paillet 

pour M. de Girardin, et de M" Delangle pour les syndics, a rendu 
le jugement suivant : 

pas conservé le souvenir de cette lettre, où l'un des 

vicaires du diocèse de Meaux raconte à l'abbé Soulavie 
certain rêve ingénieux, se représentant comme recevant, au nom 

séminaire, les libéralités du vieillard qu'environnaient les bé-

juchons de tous les jeunes lévites du lieu !... Enfin, on se rap-
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 de regret par lesquelles, dans la lettre de 
ii revenait à sa famille trop tardivement à son gré ! 

Marîe
t
 repoussant ensuite toutes les présomptions alléguées 

es
 faits établis, en vient à l'expertise qui, sur la vérification 

* mots et des lettres prises une à une, sur les habitudes de la 
n

, sur les signes les plus caractéristiques, a conclu unanime-
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'^ ^e l'acte- Qu'on appelle l'expertise, en sem-
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) un art conjectural .' en ce cas il ne faudrait pas 

{irl~('!
nUm

? opposer l'opinion contraire d'un autre expert non ap-

gees. Or 
e*Perts. ' 

la justice. D'ailleurs les conjectures peuvent être corri 

la voix publique et la notoriété ont parlé comme les 

Mais veut-on une enquête, une autre expertise ? «nous 

la r.
ecu

'
on

fî dit M" Marie, devant aucun des moyens que choisira 

tj
m

^
ur

- L'enquête prouvera l'opinion que tout le monde a cous-

it
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 P
rofess

ée, et qu'a partagée Mlle Alain elle-même, qu'un 

. 'ment autre que celui dont elle a bénéficié jusqu'ici, devait 
M°p

ver a
Près le décès de M. Soulavie. » 

de s»
 ecoU! t

' avocat-général, après avoir rappelé les effoits de M. 

"le M ri P
our fa,re annuler le ier

 testament et la donation émanée 
a

Prè" r -
 So,,lav,e
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 remarquer que c'esttrès peu de temps 

été r,.nri
rrUt défimUf
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 rejetait sa prétention que le testament a 
MU on' ' ''avocat-général, s'expliquant sur l'expertise, éta-

iu en semblable matière la preuve de la similitude des écri-

» Attendu que l'article 499 du Code de commerce stipule que 
dans le cas de contestations sur l'admission d'une créance, le Tribu-
nal pourra, suivant les circonstances, ordonner qu'il sera sursis ou 
passe outre à l'assemblée pour le concordat; 

» Attendu que ces dispositions ont été nouvellement introduites 
dans la loi tout aussi bien pour défendre l'intérêt privé d'un créan-
cier contre les exigences de la masse, que pour assurer les intérêts-
généraux contre la résistance préjudiciable d'un seul ; 

» Attendu que pour l'application de ces mesures il convient d'ap-
précier la position respective des parties ; 
fg|» Attendu en fait que de Girardin invoque à l'appui de son droit 
comme créancier 1° une obligation contractée à son profit par Bar-
bet, le 30 novembre 1833, pardevant M

e
 Hyver, notaire ; que cette 

obligation se présente peu favorablement, en raison de sa date voi-
sine de celle de la faillite; que s'il invoque en deuxième lieu les ver-
6emens par lui faits au Trésor pour le compte de Barbet, il est d ffi-
tile d'attribuer à ces versemens le caractère d'une créance quand il 
est justifié que quelques jours avant de les faire, de Girardin en de-
mandait l'autorisation en imputant ces avances sur sa mise de 
fonds ; 

» Attendu qu'en même temps que la créance de Girardin est con-
testée par les syndics, une demande tendante à le faire déclarer as-
socié de Barbet, a été introduite par un créancier, que s'il est péni-
ble pour Girardin de se voir privé du droit de délibérer au concor-
dat de celui qu'il prétend être son débiteur, il ne peut l'attribuer 
qu'à l'état d'incertitude dans lequel se présentent, quant à présent, 
ses relations avec Barbet, incertitude qui lui fait refuser le droit de 
voter par provision, sans que ce refus préjudicie en rien la question 
d'admission de sa créance, pas plus que celle de son association ; 

» Attendu qu'il est justifié qu'il y a intérêt pour la masse, à ce 
que les délibérations de la faillite ne soient pas plus longtemps ar-
rêtées ; 

» Par ces motifs : 

» Ouï le raprort de M. le juge-commissaire, en son rapport et y 
ayant égard; t 

»Le Tribunal ordonne [qu'au jour qui sera fixé par M. le juge-
commissaire, les créanciers seront convoqués à l'effet de délibérer 
sur les propositions qui pourront leur être faites par le failli ; 

» Condamne Girardin aux dépens de l'incident. 

11 juin, qui intéressent nos colonies de la Martinique, de la Gua-
deloupe, de la Guiane française et de Bourbon. 

La première de ces ordonnances prescrit un recensement gé-

néral de la population libre et de la populution esclave, d'accom-

plissement de nouvelles formalités pour les ventes et échanges 

d'esclaves, et pour la constatation des naissances, décès et maria-
ges de cette partie de la population. 

La seconde ordonnance porte, article I
e
*, ce qui suit : 

» Sont affranchis de droit, dans les colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe et dépendances, de la Guiane française et de l'île 
Bourbon, 

1° L'esclave avec qui son maitre ou sa maîtresse contractent ma-
riage ; 

2° L'esclave qui, du consentement de son maître, contracte ma-
riage avec une personne libre. Dans ce cas, les enfans naturels qui, 
antérieurement, seraient issus des deux conjoints, sont également 
affranchis de droit ; 

o L'esclave qui, du consentement de son maître, est réclamé 
parla personne libre avec laquelle il a contracté mariage antérieu-
rement à la présente ordonnance; 

0
 L'esclave adopté, du consentement de son maître, par une per-

sonne libre, sous les formes et conditions réglées par le Code civil; 
5° L'esclave qui aura été fait légataire universel par son maître, 

ou nommé soit exécuteur testamentaire, soit tuteur de ses enfans; 
6° Les enfans naturels, esclaves de leur père ou de leur mère li-

bres, et reconnus par eux ou par l'un d eux ; 
7° Le père ou la mère esclaves de leurs enfans libres; 

8° Les frères et sœurs, esclaves de leurs frères ou sœurs libres ; 
9° Les enfans nés postérieurement à la déclaration faite pour l'af-

franchissement de leur mère, sauf le cas où cet affranchissement ne 
s'effectuerait pas. 

L'article 7 accorde aussi la faveur de l'affranchissement à l'es -

clave qui aura rendu de grands services publics. 

Les autres articles de cette ordonnance règlent la manière dont 

les affranchissemens devront être poursuivis, et les cas dans les-

quels ibpourra y être formé opposition. 

— Après avoir épuisé toutes les juridictions relativement à la 

question de compétence, la plainte en diffamation porue par MM. 

Périer contre les gérans du National, de l'Europe et du Corsaire, 

revenait aujourd hui devant la 7
e
 chambre pour être plaidée au 

fond. Mais M
e
 Hennequin, défenseur de l'Europe, a demandé lare-

mise à hnitaine, se fondant sur ce qu'il avait élé chargé de l'affai-

re avant-hier soir seulement, et que ses cliens ne lui avaient pas 

encore remis les pièces du procès. Le Tribunal a accordé cette 
remise. 

—La dameL... se plaignant de sévices exercés sur elle par son 

mari, a demandé sa séparation de corps, et provisoirement s'ist 

retirée, avec sa jeune fille, dans une maison indiquée par le tri-

bunal. Il paraît que cette dame avait choisi pour conseil un jeune 

homme fort élégant, ancien clerc de notaire, qui rend à la bdie 

récluse des visites assez fréquentes. La discrétion n'est pas la vertu 

des petites filles, et la jeune L... a naïvement fait part à son père 

des nombreuses entrevues que Mme L... a déjà eues avec le jeune 

conseil. Cette brusque nouvelle a éveillé les susceptibilités du 

mari, qui, tant que la séparation ne sera pas prouoncée, ne veut 

pas que sa femme donne lieu aux propos de la médisance. Aussi, 

rencontrant le conseil de sa moitié, il lui a, sans aucune explica-

tion préalable, appliqué un vigoureux soufflet. De là, citation, 

plainte devant les tribunaux; enfin du scandale, et la justice aura 

bientôt à décider si de simples soupçons autorisent un soufflet , et 

si une demande en séparation peut empêcher une jolie femme de 
converser avec son conseil. 

— Nous avons annoncé, il y a quelque temps , le procès engagé 

devant la première chambre du tribunal, entre M. Lavaguino, 

S. A. R. T'infant don Francisco de P.iu!e, et MM. de Parsent et de 

Crony. M. Lavap,uino, comme conseil, demande à l'infant d'Espagne 

une somme de 7,500 fr. pour la part active qu'il aurait prise a i pro-

jet de S. A. R. de fonder un trône au Mexique. Aujourd'hui, la pre-

mière chambre du tribunal, sur les observations de M
e
 de Go dard, 

avocat de M. le comte de Crony, a ordonné que M. Lavaguino se-

rait tenu de fournir caution, en sa qualité d'étranger demandeur. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) a, dans son au-

dience de ce jour, rejeté le pourvoi de Joseph Clemot, condamné 

à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de Maine-et- Loi-

re, pour crime d'empoisonnement commis sur ses deux dernières 

femmes et sur son enfant. (Voir la Gazette des Tribunaux du 26 
mai.) 

La Cour a également rejeté le pourvoi de René-François Bodin, 

condamné à la peine de mort par la même Cour d'assises pour as-
sassinat et vol. 

CHRONIQUE, 

— Le 

PARIS , 13 JUIN. 

Moniteur a publié deux ordonnances royales en date du 

— Voici la liste des principales affaires qui seront jugées par 

la Cour d'assises pendant la deuxième session de juin, soùs la 
présidence de M. Delahaye : 

Le 17, Comte, fille Lessel, fille Lacastre et Royer, vols domes-

tiques; le 18, B<-awaski, faux en écriture privée; le 19, Schwarte, 

vol nuit, escalade, maison habitée; le 20, Hébert, vol nuit, ef-

fraction, maison habitée ; le 21, Gagneret, vol et faux ; le même 

jour, Koch, faux en écriture de commerce ; le 22, Tonnelier, vol, 

escalade, effraction, maison habitée; le 24, Poisson et Royer, 

faux ; le 25, Sibuet, vol nuit, maison habitée ; le 26, Pilou, Erare 

et Girard, vol, complicité, nuit, violences, association de malfai-

teurs; le 27, Gamblin, Vidier, Cogniard, vol, complicité, effrac-

tion, maison habitée ; le 28, Chairal, abus de confiance par un 

homme à gages; le 29, femme Préaux et fiile Bernard, vols do-
mestiques. 

— On nous prie d'insérer la note suivante : 

Signalement d'un couvert en argent, à écusson armoirié, trouvé 
parmi d'autres objets volés, dont le propriétaire est encore in 
connu. 

La minière : Ecusson orné, cuir, fond d'azur, au milieu 
une bande d'or, en chef deux étoiles d'argent, en bas une licorno 
d'argent, couronne de comte. 

La fourchette : E 'usson ovale, orné, cuir, traversé d'une bande 
d azur sur laquelle trois croissans d'argent , en haut et en bas une 
feuille de chêne sur un fond d'or, couronne de comte. 

Les personnes à qui ces deux pièces d'argenterie ont été sous-
traites, pourront lesfaiie réclamer au commissaire de police du 
quartier de la Banque, rue des Deux-Ecus, 19. 

— Par ordonnance royale du 9 juin courant, M. Jean Fabien a été 
nommé notaire à Paris, en remplacement de M

e
 Froger-Deschesnes 

jeune, dont il était le principal clerc. 

— Lundi dernier, le roi, la reine et M
me

 Adélaïde, en visitant l'ex-
position, ont lemarquô les meubles de M. Baudry, ébéniste du Roi. 
Ils ont surtout admiré son double lit, et l'ont complimenté de son 
heureuse invention, qui est d'une grande utilité. M

m
<> Adélaïde en a 

de suite commandé. M. Fontaine et toute la suite du Roi ont témoi-
gné le désir d'en avoir. Quelques jours auparavant, M. le duc d'Or-
léans, en visitant la galerie des meubles, avait fait ses commandes 
au même fabricant, dont les magasins sont rue Neuve-St-Roch, 10. 
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Annonces légales. 

Par convention verbale du 12 juin 
1839, M. Gallot a vendn son café, rue 
de Méhul, 2, à Paris, à M. Saintonge, y 
demeurant. 

SAINTONGE. 

Adjasdf eattans CEI juatlee. 

2° Me Dubreuil, avoué, rue Pavée-St-
Sauveur, 3; et pour voir les lieux, à Cli-
chy, rue de Landy, 50, au jardinier. 

Vente» immobilières. 

ETUDE DE Me BOREL , AVOUE , 
Rue des Bons-Enfans , 32. 

Adjudication préparatoire le mercredi 
19 juin 1839, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Pala's-de-
Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, quai de 
la Mégisserie, 30, ayant deux entrées, l'u-
ne par le quai, l'autre par la rue Saint-
Germain TAuxerrois. 

Produit net, 7,100 fr. 
Mise à prix : 95,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M
e Borel, avoué poursuivant, dé-

positaire du cahier des charges ; 
2° A Me Lejrune, avoué colicitant, rue 

des Bons Enfans. 21; 
3° A Me Boudin de Vesvres, notaire, 

rue Montmartre, 139. 

Adjudication définitive le22 juin 1839, 
en l'audience des criées, au Palais-
de-Justice, à Paris, d une MAISON de 
campagne, sise à Clichy-la-Garenne, rue 
de Laudy, 48 (Seine). Estimation etmiie 
à prix: 1 0,000 francs. -S'adresser, pour 
les renseignemens, à 1° M

e I.aboissière, 
avoué poursuivant, rue du Sentier, 3; 

ÉTUDE DE M
E
 ROUBO JEUNE, AVOUÉ, 

Hue Richelieu, 47 bis. 

Vente par adjudication aux enchères 
publiques et au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en l'étude et par le mi-
nistère de M" Halphen, nolalre à Paris, 
rueVivienne, 10, le mardi 18 juin 1839, 
heure de midi,; 

1° Du MATERIEL de la société des 
Annuaires; 

2° Du TITRE et de la propriété litté-
raire, et des exemplaires imprimés de 
l'ouvrage publié par ladite société, sous 
le titre A'Annuaire général du com-
merce, judiciaire et administratif; 

3° Du .DROIT à la location des lieux 
dans lesquels ladite société est établie, 
rue da Malte, 6, à Paris. 

Les enchères seront reçues sur la mise 
à prix de I0 .OOD fr., outre les charges. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A Me Halphen, notaire à Paris, rue 

Vivienne, 10; 
2° A Me Roubo, avoué poursuivant la 

vente, déposPaire d'une copie du calrer 
d'enchères, demeurant à Paris, rue Ri 
éhelieu, 47 bis; 

3° Et au siège de l'établissement, rue 
de Malte, 6, à Paris. 

D'une belle et bonne PROPRIETE, si-
se à Rambouillet, sur le bord des routes, 
composée de corps de ferme, maison 
louer geoise, et de 48 hectares d'excel-
lente terres et prés. 

Le tout loué 4,000 fr. net d'impôts. 
Le bail a encore dix ans à courir. 
S'Adresser audit Me Leroux. 
Et à Paris, à M e Gervais, avocat, rue 

de la Victoire, 42. 

ETUDE DE M e CH" S BOINOD, AVOUÉ, 

rue de Clioiseul, 11. 

Adjudication définitive, en l'étude de 
51 e Debière, notaire à Paris, heure de 
midi, le lundi 17 juin • 839, 

D'un FONDS DE LIMONADIER, sis 
à Paris, rue de la Ferronnerie, 3, connu 
sous le nom de Café Ouval. 

Mise à prix : 25,u00 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, 1° 

à Me Boinod, avoué poursuivant la 
vente ; 

2° A Me Roubo, avoué présent, rue 
Richelieu, 47 bis ; 

3° A M
e Debière, notaire, rue Grenier-

St-Lazare, 5. 

Wise à prix de la maison, 4 ,580 fr.; 
total des mises à prix des pièces de ter-
res, 33,330 fr. 

S'adresser 1° audit M e Gallard ; 2° à 
Me Mayland, notaire, rue St-Marc-Fey-
deau, 14; 3° a. Me Bisson, notaire à 

Nogent-sur-Marne. 

Adjudication sans remise le 30 juin 
1839, à midi, enl'et- de de M e Leioux, 
notaire à Rambouillet. (Seine-et-Oise), 

ETUDE DE M
E
 GALLARD, AVOUÉ, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

Adjudication défluitive le dimanche 
23 juin 1839, au moulin de Champigny, 
heure de midi, par le ministère de Me 

Mayland, notaire a Paris, en tragi-huit 
lots qui ne seront pas réunis , d une 
MAISON sise à Champigny, Grande-
Rue, 109, et les diverses pièces de terre 
et pré, sises commune de Champigny et 
des Chennevières. 

Vente volontaire. 

Adjudication définitive, en 6 lots qui 
ne pourront être réunis, 

Du DOMAINE de CHALLEAU, com-
mune de Doimelles, canion de Moret, 
arrondissement de Fontainebleau. 

Par le ministère de Me Doubledent, 
notaire à Villecerf, canton de Moret. 

En l'une des salles de l'Hôtel- de-Ville 
de Moret, le dimanche 23 juin 183?, i 
midi précis. 

Le premier lot se compose d'un mou 
lin à farine et de 19 arpens 81 perches 
de terres en pré, marais, etc, ; mise < 
prix : 30,C0i) fr. 

Le deuxième lot de 19 arpens 20 per-
ches de bois, essence chêne ; mise à prix : 
6,000 fr. 

Le troisième lot de 38 arpens 75 per-
ches de terre labourable en 22 pièces, 
6,t00fr. 

Le quatrième lot de 3 arpens 90 per-
ches de bois, 1,600 fr. 

Le cinquième lot d'un moulin à farine 
et de 8 arpeus de terre et pié, 12,0îi0 fr. 

Lt le sixième lot d'une maison bour-
geois, d'un grand corps de bâtiment, de 
45 arpens 14 perches de bois, d'une pe-
tite maison, d'un grand clos contenant, 
34 arpens 89 perches, et 28 arpens 77 
perehes en te;re, vigne, pré; 150,000 fr. 

Oa accordera des facilités pour te paie-

ment et l'on pourra traiter de gré à gré 
de tout ou partie du domaine avant le 
jour de l'adjudication. 

On pouri a s'adresser, pour voir la pro-
priété, aux fermiers et aux sieurs Lenoir 
père et fils, concierge et garde particulier, 
demeurant à Cballeau. 

Et pour connaître le» conditions de la 
vente : 

1° A Mme veuve Caumartin, demeu-
rant à Paiis, rue de Grammont, 27; 2° 
à Me Caumartin fils, avecat, même a-
dresse; 3° à M. Tessier, architecte à 
Paris, rue Bleue, 24; 4° à Me Enne, a-
voué à Paris, rue Richelieu, 16; 5° et à 
Me Doubledent, notaire à Villecerf. 

fleurs port-ons d'nn GRAND T** 

et constructions, situées à Paru Rt>'AiN 
Colysée et rue d'Angoulême

 8 - "« S 
S'adresser « M. Duhazé n, , 

St-Gtrmain .79.le matin jd
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Adjudication définitive en l'étude de 
Me Godot, notaire à Paris, le 1 er juillet 
1839, heure de midi, 

D'un FONDS DK LIMONADIER si-
tué à Paris, rue Hautefeuille, 30, au 
coin de celle de l'Ecole-de-Médecine , 
connu sous le nom de Café de. la Ro-
tonde, de l'achalandage y attaché, des 
ustensiks et objets mobiliers en dépen 
dant ainsi que du droit au bail des lieux 
dans lesquels ledit café est exploité. 

Loyer annuel, 4,050 fr. 
Facilités pour le paiement. 
Mise à prix, 130,010 fr. 
S'adresser sur les lieux pour visiter 

l'établissement , et pour les renseigne-
mens : 

\° à M" Jarsain, avoué poursuivant, 
rue de Choi.,eul, 2; 

2° et à Me Godot, notaire, mêmes rue 
et numéro. 

MM. les actionnaireTdTrrr^ 
charbon, Soyez et C°, faubourg k 
pie, 18, sont convoqués «n » U V 
généra e le jeudi i8 juillet pr

och
>^ 

siège de la sos été , à sent h»„> ain , k 
à l 'tffet d'élire nng^nt te.

dn
 '

; 

diûer les statuts, .'fl y l. Ci We,£ 

AVIS. — MM. les actionnaiJT^ 
fabrication de l 'horlogerie fr

an
„ P0Df i, 

convoqués en assemblée eé^}H 
traordinaire au siège de la

 f
™l i! ' 

avenue de Saint-Cloud, 52 a -y t"* 
à midi précis, pour le mercredi

6
'™

11 3 

courant. ■* lu» 

PERTES BLAMBES, 
GuérL-ori assurée en peu d?i

0U
r« ■ 

danger, avec la SIROP DE ROSES de ^ 
A vendre, à l'amiable, une ou plu-i^ins. Pharm. rue St-Honoré, 27, B 

ÉTUDE DE M 

merce, rue 
I

E
 ARGY, arbitre ,1 

St-Merr\,$
r
iï;4 

On désire traiter d'un GREFFP 

justice de paix à Paris, ou dans i -
I de dix lieues. 8 Un "ta 

On offre solvabilité et garantie 
S'adresser à M* Argy, rnatm

 tt
'
soit 

î^its eusi&sjiaer<elt»1t«w> 
{Loi <U SI «o-f 1833.) 

ÉTUDE BK M
C
 IH RMOST , agréé, 

Mue Montmartre,-, 160. 

Je, soussigné Auguste-Jean-Baptiste DESRFZ, 
Imprimeur-éditeur, demeurant à Paris, rue Neu-
ve des-Petita-Champs, 50, 

Déclare par ces présentes donner comme je 
donne en effet ma démission de fonctions de gé-
rant da la société en commandite par actions du 
Musée des Familles, connue sous la raison Au-
guste DiiSREZ et comp., constituée par acte re-
çu Luilller, qui en a gardé la minute et son col-
lègue notaires à Paris, le 20 janvier 183S, enre-
gistré, entendant conserver mes droits à la moi-
tié des bénéfices. 

Je donne tous pouvoirs au porteur des présen-
tes pour les faire enregistrer et publier, confor-
mément à la loi. 

Faris, le 10 juin 1839. 
DESREZ. 

Enregistré à Paris le 10 juin 1839, folio 161 
verso, case 3, reçu 2 fr. 20 c. Pour le receveur, 
signé Texier. 

Pour extrait : 
DUBMONT. 

D'nn acte sous seings privés, fait double à Pa-
ris, le 31 mai 1839, dûment enregistré par Fres-
tier, qui a reçu les droits ; 

Entre M. Pierre PIQUET, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 61, 

Et les commauditaires dénommés audit acte. 
Il appert qu'une société en nom collectif à l'é-

gard de M. Piquet et en commandite à l'égard 
des autres parties, a été constituée pour l'exploi-
tation, par la navigation, 1° delà Seine ; 2° de la 
petite Seine; 3° de l'Yonne ; 4° de la Marne, et 
5° de l'Oise ; 

Que ia raison de commerce sera PIQUET et Ce 

et la dénomination sociale Société riveraine de la 
Seine et des rivières afférentes; 

Que M. Piquei est le seul gérant et administra-
teur; 

Que l'apport se compose de dix bateaux i va-
peur, dont deux sont en service sur la Seine et 
sur la Marne; 

Que !e capital social a été fixé à la somme de 
750,0 0 fr. dont 200,000 fr. de fonds de réserve 
et spéciaux, représentés par 1,750 actions de 
200 fr. et 4,0Co de H 0 fr. La socité sera définiti-
vement constituée lorsque 20!),(:0<J f. desdites ac-
tions auront été souscrits. Sa durée est fixée à 20 
ans, du jour de la constitution définitive. 

Pour extrait : 
PIQUET 

D'un acte sous sigaatures piivées, fait triple à 
Paris, le 30 mai 18 -S9, enregistré; 

Appert : Une société en nom collectif et en 
commandite a été formée entre M. Pierre-Aimé 
DEVtANGE, arlijte, demeurant a Paris, rue de 
l'Université, 12; 

M. J<'an-Baptiste JOUMAR , artiste, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 9, et un commanditaire 
dénommé audit acte, FOUS la raison DEMANGE 
et comp., pour l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion inscrit, a la préfecture de la Seine, le 27 a-
vril dernier. 

La société ne pourra être engagée qu'avec le 
concours et les signatures réunies des deux as 
sociés en nom collectif; sa durée sera égale à celle 
du brevet. 

P.-A. DEMANGE 

Chacun des associés a le droit da gérer et admi-
nistrer la société, et a également la signature so-
ciale pour la correspondance, l'acquit des factu-
res, l'acquit et l'endossement des billets, mandats 
ou lettres de change, souscrits ou endossés au 
profit de la société. 

Les opérations des associés seront restreintes 
anx affaires formant l'objet de la société; il ne 
pourra être fait usage de la signature sociale pour 
des spéculations qui y seront étrangères. 

Dans tous les cas, les opérations de commerce 
ne seront faites qu'au comptant. 

Les associés ont apporté à la société, chacun 
pour un tiers : 

1° Ledit fonds de commerce de toiles et autres 
articles pour mtubies; 

2° Les objets mobiliers et ustensiles servant à 
son exploitation ; 

3° Les marchandises dépendant dudit fonds de 
commerce; 

4° Le droit au bail des lieux où il s'exploite, 
ainsi que le pot de vin et les loyeis d'avance payés 
au propriétaire desdits lieux; 

5" Et les d niers comptant et créances diverses 
leur appartenant. 

Le tout d'une valeur de 239,343 fr. au 1 er jan-
vier 1839. 

Sur quoi lesdits associés devaient solidaire-
ment : 

1° La somme de 192,589 fr. 65 cent., payable 
à diverses époques échéant durant la sociité, et 
productive d'intérêts à 6 pour 100 par an; 

2° Et celle de 1,152 fr. 50 c. exigible sans inté-
rêt; 

Ensemble la somme de 193,742 fr. 15 cent, 
dont le paiement et celui des intérêts de ladite 
somme de 192,589 fr. 65 c. en faisant partie, à 
compter du f6 ' janvier 1839, deviendrait une 
dette delà société; 

Ce qui a réduit l'apport net des associés à la 
somme de 45,600 fr. 85 c. fournie savoir : 

2 1 ,640 fr. 35 c. par M. Alexandre-Auguste De-
lasnerie ; 

17,318 fr. 10 c. par M. Jean-Baptiste-Eloi De-
lanerie ; 

Et 6,742 fr. 40 c. par M. Théophile Delasnerie; 
Chacun des associés sera crédité à titre de 

compte-courant, sur les registres de la société, 
de la somme pour laquelle il a.contribué dans les-
dits 45,600 fr. 85 c, et la susdite somme produi-
ra intérêts à 6 pour 109 à partir du lor janvier 
1839. 

En cas de décès de l'un des associés durant la 
eociété, elle continuera entre les deux associés 
survivans, chacun pour moitié, mais elle cessera 
à l'égard des veuve, héritiers et représentans de 
i'a?socié prédécédé. 

En cas de décès de deux associés, pendant la 
susdite soriété, elle sera dissoute de plein droit à 
compter du jour du second décès. 

Dans ce cas, le survivant sera seul chargé de 
la liquidation. 

Arrivant la dissolution de la société par l'expi-
ration du terme fixé pour sa durée, Sa. Alexan-
dre-Auguste Delasnerie, et en cas de prédécès de 
ce dernier, M. Jeau-Baptiste-Eloi Delasnerie sera 
chargé de la liquidation. 

quelcorflues seront à la charge de la ville de Pa- 1 soute à compter dudit jour 12 juin 1839; 
ris ou de ses entrepreneurs. I Et que M. Potti«r est nomme liquidateur de la-

l.a présente délibération, considérée comme 1 dite société dissoute. 
modilica'ion ai x statuts résultant du cahier des 
charges, sera insérée au livre des procès-ver-
baux, et copie en sera donnée au besoin à qui de 
droit. 

Extrait par U e Louis-Pierre-Adolphe Norés, 
notaire à Paris, sous>igné, sur l'onginat de ladite 
délibération déposé pour mini te audit Me No-
rès, suivant acte passé devant M

e Bonnaire et lui, 
notaires à Paris, le > 3 juin 1839, enregistré, 

Le tout étant en la possession dudit tte e Norès. 
NORÈS. 

Pour extrait : 
BEAU vois. 

ÉTUDE DE Me EUGÈNE LEFEBVRE 
da Viefville, agréé au Tribunal de commerce 

de la Seine, rue Montmartre, 154. 
D'un acte sous seings privés, fait triple à Pa-

ris, le 5 juin 1Ï39, enregistré, 
Entre MM. André -Josse- Désiré BERTON, 

marchand de nouveautés, demeurant à Paris, 
rue du retit-Carreau, 20; 

Amable BATEL, commis marchand, demeu-
rant à Paris, mêmes rue et numéro; 

Et Jean-Baptiste-Augustin RANSONS, commis 
marchand, demeurant à Paris, rue Poissonnière, 
35; 

Apfert : 
Il est formé entre les susnommés, sous la rai-

son sociale BERTON, BATEL et RANSONS, une 
société en noms collectifs, ayant pour objet le 
commerce de nouveautés, à Paris, dans les lieux 
actue lement oceupés par la maison ayant l'en-
seigne du drapeau libérateur, apportée en société 
et sise rue du Petit-Carreau, 20. 

La durée de la société est fixée à vingt-denx 
ans et deux mois, qui commenceront à courir du 
1er août 1839, pour finir au 1 er octobre 1861. 

La gestion est commune à chacun des asso-
ciés. 

Pendant les trois premières années la signature 
sociale n'appartiendra qu'à M. Berton dans sa 
plénitude pour toutes les opérations de la maison 
sans exception, limite, ni réserve. 

MM. Batel et Ransoas ne pouvant en user que 
pour la correspondance ordinaire et les acquits 
seulement. 

A partir du 1" août 1842 chacun des associéj 
pourra en user pour les affaire» sociales. 

Néanmoins aucune création de valeurs et au-
cune acceptation ne seront obligatoires pour la 
société que si elles sont revêtues de la signature 
sociale apposée par M. Berton et l'un de ses asso-
ciés. 

Tout engagement dont l'importance excédera 
If ,000 fr., devra, à peine de nullité, être signé 
par deux associés au moins. 

Tout emprunt, tonte acceptation à découvert 
tout escompte de papier, autre que celui des dé-
biteurs de la société, sont formellement interdits. 

Pour extrait, 
Signé : Eugène LEFEBVRE. 

D'un acte sous feings privés du 5 juin 1839, 
enregi'tré à Paris, le 6 du même mois, folio 97, 
v° case 7, par Drues, qui a reçu 5 fr. JO c. ; 

Il appert que la société qui existait entre les 
sieurs René ERNAULT et Julien-Tranquille ER-
NAULT, demeurant * Paris, rue Saint-Denis, 
266, sous la raison ERNAULT frères, pour l'ex-
ploitation du commerce de rubans de soie en 
gros, est dissoute à partir du 17 mai 1839. Le 
sieur René Ernau'-t continuant, sous la raison 
Ernault et comp., le même commerce de rubans 
de soie en gros dans le même local, reste liquida-
teur de ladite société. 

Fait à Paris, le 12 juin 1839. 

Suivant procès-verbal de délibération [des ac-
tionnaires de la compagnie de placement géné-
rsl, dont le siège est à Paris, place de la Bourse, 
6, en date du 10 juin 1839, enregistré le 12 
par Cambray, qui a reçu 5 fr. £0 c, la société 
a été dissoute, et le gérant, M. Sosthène GODI-
VIER, a été nommé liquidateur. 

19 
19 

!9 
20 
21 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 14 juin. 

Suivant acte sous seings privés fait triple, à Pa-
ris, le 3 i mai 1819, enregistré à Paris, le 11 juin 
suivant, fol. 2 recto, cases 1 et 2, par Fiestier, 
qui a reçu 7 fr. 70 cent. 

H a été formé une société en nom collectif, en-
tre: 

M. Alexandre-Auguste DELASNERIE; 
M. Jean-B ptiste-Eloi DELASNERIE ; 
Et M. ThéophiU DELASNERIE ; 
Tous trois frères, maachands de toiles peintes, 

demeurant à Paris, rue St- Denis, 68 bis, et rue 
des Lombards, 37 ; 

Pour le comnerce de toiles peintes et autres 
étoffes pour m-ubles, et notamment ponr l'ex-
ploitation du fonds de commerce de ce genre 
dont ils sont propriétaires à Paris, susdite rue St-
Denis, 68 bis, et me des Lombards, 37, à l'ensei-
gne du Roi de Perse. 

Cette société a été contractée pour douze an-
nées entières et consécutives, qui ont commencé 
à courir du 1 er janvier 1833, et expireront le 1 er 

janvier 1851. 
Le siège de la société est fixé à Paris, susdite 

rue St-l)enis, 68 bis, et rue des Lombards, 37, 
dans les lieux où s'exploite ledit fonds de com-
merce de MM. Delasnerie. 

La raison et la signature sociale sont : DELAS-
NERIE frères. 

De la délibération de l'assemblée générale de 
la eociété de l'entrepôt de la place des Marais, en 
date du 30 mai 1839, enregistré à Paris, le 13 
juin 1839, folio 18J, recto, cases 1 et 2, reçu 2 f. 
20 cent., dixième compris. Signé Chambert. 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 1". 

M. THOMVS, concessionnaire gérant de l'en-
trepôt des Marais, est autorisé à traiter avee la 
ville de Paris pour obtenir que la douane dite de 
Paris, présentement étab'ie rue du Faubourg-
Poissonnière, soit transférée sur le terrain conti-
gu à l'entrepôt du côté de la rue Neuve Samaon. 

Art. î. 
M. Thomas est auto iséà renoncer, au nom 

de la compagnie de l'entrepôt, aux droits qui ré-
sultent pour elle de son cahier des charges pour 
la reprise éventuelle de ce terrain, ainsi que du 
port qui le termine sur le canal, tel qu'il sera li-
mité par l'établissement de la douane de Paris. 

Art. 3. 
M. Thomas, en traitant avec la ville de Pari', 

sera tenu de faire réserve expresse chs droits de 
la compagnie sur l'autre terrain situé du côté de 
larueGrange-aux-B-lles; toutefois il est autorisé 
à consentir à ce que le port qui le termine reste 
comme le premier, et avec une quantité de ter-
rain équivaleote affectée pendant toute la durée 
de la concession au débarquement des marchan-
dises bbres et à leur magasinage. 

Arr. 4. 
M- Th( mas n'est autorisé à traiter avec la ville 

de Paris que sous la condition formelle que le 
traité ne sera pour la compagnie l'occasion d'au 
cune espèce de frais et de dépenses, teli que dé-
placement de grilles, corps de garde, etc., la com-
pagnie entendant que tous les frais d'installation 

D'un acte sous seings privés en date, à Paris, 
du 30 mai 1839, enregistré le 12 juin suivant par 
Texier, qui a reçu les droits ; 

Il appert, 
Qu'une société en nom collectif a été formée 

entre : 1° M. Etienne MANTOUX, imprimeur-li-
thograche, demeurant à Paris, rue du Paon-St-
André-des Arts, t ; 2° M. Pierre-Antoine DES-
ROSIERS , imprimeur-libraire , demeurant à 
Moulins (Allier); 3° et M Claude ALRIEN, ins-
pecteur des messageries royales, à Paris; 

Ayant pour but l'exploitation d'un ouvrage ar-
tistique intitulé : Promenades, ou Album du 
promeneur aux eaux minérales de France; 

Que crtte publication sera faite BOUS le nom de 
B. Desrosier, éditeur ; 

Et que le siège de la société est fixé à Paris, 
rue du Paon St- André, 1 ; 

Il est aussi énoncé audit acte, qne les associés 
ne s'engagent les uns envers les autres, et n'en 
tendent prendre de responsabilité vis-à-vis des 
tiers, que pour les sommes stipulées à la charge 
de chacun . 

Pour extrait , 

Schneily, md de couleurs, vérifica-
tion. 

Levavasseur, éditeur, clôture. 
Coste, négociant en vins, id 
Vigneron, md de vins, concordat. 
Weil, horloger, id. 
Dame Charton, mde de couleurs, 

id. 
Blass, limonadier, syndicat. 
Piat, menuisier en bâtimens, id. 
Mauviel, md de vaches, vérifica-

tion. 
DameLossier, limonadière, clôture. 
Baron, ancien fermier, md de mou-

tons, id. 
Médal, teinturier, id. 
DHe Last, loueuse en garni, id. 
Touzan, charpentier, id. 
Châtelain jeune, md de vins, véri-

fication. 
Bourrier, md tail'eur, concordat. 
Tessart, pâtissier-limonadier, id. 
Leconte et Ce, fabricans d'eaux mi-

nérales factices, Id. 
Bergé, md tailleur clôture. 
Laurent, entrepreneur de maçon-

nerie, id. 
Mottay, négociant-md de coutils, 

vérification. 
Caen frères, mds colporteurs, id. 
Dupuis, md de vins, syndicat. 
Escoubé, md de fournitures d'hor-

logerie, id. 
Lachassinne, md de vins traiteur, 

remise à huitaine. 

Heures. 

9 

9 
9 

9 
9 

reiisàgaz.'e ]g 
Bresson aîné, md de vins, le ig 
Waideck, ingénieur-mécanicien, le 19 
Varnoult, entrepieneur, le 19 
Novion, entrepreneur de marbre-

rie, le 
Fortin, maître corroyeur, le 
Snmmereux, ancien md de levures, 

le 
Oppenheim, quincailler, le 
Pouchin, traiteur, le 
Les fils Michel Abraham, mds de 

rouenneries, le 21 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 
Minart, marchand de vin» en groi, à la H 

lette, boulevart de Strasbourg, 9. - Chez Mï 
Huet, rue Neuve-St-Eustache, 18 ; Geoffroy rm 

Coquillère. 
Enfer fils, marchand tailleur , & Pari», rm 

Richelieu, 37.— Chez MM. Martin, rue de Riroi 
10; Denis, rue des Bons-Eafans, 32. 

Fenot frères, ébéniites, à Paris, rue Ameta, 
61.—Chez M. Richomme, rue MontorgueiUi. 

Jacquet et Alexandre, marchands tailleurs, 1 
Paris, rue d'Amboise, 1 . — Chez M. Haussnm, 
rue Saint-Honoré, 290 ; Rouart, rue Hichellea! 
84. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS, 

prononcée d'office pour imufjUanct d'aelil 
(N. B. C'est seulement après un mois entière-

ment écoulé, à partir de la date de ces jugemau, 
que le créancier rentre dans l'exercice de M 

droits contre le failli.) 
Du 3 juin 1839. 

Fleureau, marchand de vins traiteur, à P«iii, 
avenue de la Motte-Piquet. 

Lemmens et femme, marchands de vins, i 
Paris, passage Brady, 41. 

1 \t 

ÉTUDE DE Me BEAUVOIS, AGRÉÉ. 
Rue Notre- Damt-des-Victoires, n" 34. 

D'un acte BOUS signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 12 juin 183J, enregistré, entre M. 
Pierre -Noë; TANDOU, marchand de rubans de 
soie, demeurant à Paris, rue Vivienne, 12, d'une 
part; 

Et M. Jean - Chrysostôme POTTIER , aussi 
marchand de rubans de soie, demeurant mêmes 
rue et numéro; d'autre part , 

Il appert que la société contractée entre les sus-
nommés, sous la raison TANDOU et POTTIER, 
pour l'exploitation du commerce de rubans de 
soie, suivant acte sous signatures privées, en da-
te, à Paris, du 14 juillet 1831, enregistré et pu-
blié, conformément à la loi, est et demeure dis-

9 
9 

10 

10 
10 

ÎG 

10 

12 

52 

12 
12 

2 

2 
2 

Du samedi 15 juin. 

Boussonnier, tailleur, syndicat. 10 
Boulay , facteur A la Halle aux 

g ains, id. 10 
Gautherot, distillateur, id. 10 
Laearrière, fabricant de miroiterie, 

clôture. 10 
Poirier, menuisier, id. 10 
Droahin, limonadier, id. 10 
Dervillé, négociant, id. 10 
Guiehon, fabricant de châles, id. 10 
Boudard, md de couleurs, id. 10 
Foulley, confiseur, concoidat. 10 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Juin. Heures 

Brossays, ancien receveur de ren-
tes, négociant, le 

Degatigny, négociant, en son nom 
et comme liquidateur de la so-
ciété Dr gatigny et Ce , le 

Israël, md de vins fins, le 
I.yonnet, md pàtisssier, le 
Durand, voitures sous remise» sous 

la raison Durand et Ce , le 
Sclrndler, tailleur, le 
Barbier, imprimeur non breveté, le 
Dumas et femme, lui maître ma-

çon et md de vins, le 
Ernult, ancien gravatier, le 
Jousselin, ancien loueur de cabrio-

lets, le 
Joncœur, fabricant de lorgnettes, 

le 
Lebrun, lampiste-fabricant d'appa-

N. B. Un jugement du Tribunal, en date h 
28 avril dernier, rectifie ainsi l'énonciatlon il 
celui du 25 du même mois, déclaratif de la fail-
lite des sieur et dame Lechevalier : La dame Lf-
ehevalier, marchande publique, et le sieur Théo-
dore Lechevalier, son mari, comme oblige toi-
daire. 

Un autre jugement du 10 mai suivant décltif 
commun à la dame Bainville, négociante, à fr 
ris, rue Boucher, I, le jugement du 27 septem-
bre i836, déclaratif de la faillite du sieur Boo-
eher, son mari.

 ( 

DÉCÈS DU 10 JUIN. 
M. Laçasse, rue Saint-Lazare, 94.— M. Go?1" 

à Sainte-Périne. M. Gagaant, rue Pigale, »* 
Mme veuve Hue, rue Montorgueil, 3i.-M ^ 
maître, rue du Mail, 38. -M. Ladmiral, m» 
Bouloi, 24.—Mme Monchaux, rue Neave-B» 
montant, 10. — M. Aubrv, à îa Morgue.-'-
1 ruvost, rue des Fossés-Saint-Brrnard. - *• 
Rampon, rue des Noyers, 32.-Mme veuve v 
ret, rue de Limoges, 2 —Mlle de Freissinet, n» 
Ncuve des Capucines, 9. 

Du 11 juin.
 MB( 

Mlle Dogmont, rue de Monceaux, j 
veuve Michel, rue Neuve-Saint -Rocn, »• -
Boucherot, rue du Faubourg -Montmartre, » 
Mlle de Milly, rue Rochechouart, 40. - »«"

 f 
Limoges, rue Saint-Denis 307. - Mme ■ .. 
Barrier, rue de la Grande Truandene, *>■' ' 
Couteau, rue Saint-Martin, 244.-M- Ja"'', , 
d'Aval, 14. - M. Moulin, rue de Savoie, 
M. Delaplace-Girardiri. rue de Rohan, i ̂  
Mme Simer, rue Moufi'etard, 240. - «nie-
Armand, rue des Postes. 22. - Mme ena 
rue d'Enfer. 47.— Mme Espitalier, "« ""Ls 
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